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No. 50783 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Zambia 

Investment Incentive Agreement between the Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of Zambia. Lusaka, 23 June 1999 

Entry into force:  2 July 1999 by notification, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Zambie 

Accord de promotion des investissements entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement de la République de Zambie. Lusaka, 23 juin 1999 

Entrée en vigueur :  2 juillet 1999 par notification, conformément à l'article 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Zambie, 

Affirmant leur désir commun d'encourager les activités économiques en République de 
Zambie favorables au développement des ressources économiques et des capacités de production 
de la République de Zambie, et 

Reconnaissant que la réalisation de cet objectif peut être favorisée par le soutien à 
l'investissement offert par l'Overseas Private Investment Corporation (« OPIC »), institution de 
développement et organisme des États-Unis d'Amérique, sous forme d'assurance des 
investissements et leur réassurance, de placements par emprunt et en actions, et de garanties 
d'investissement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord, les termes suivants s'entendent ainsi qu'il est expliqué ci-après. Le 
terme « soutien à l'investissement » s'entend de tout placement par emprunt ou en actions, de toute 
garantie d'investissement et de toute assurance ou réassurance d’investissement fournies par 
l'organisme émetteur dans le cadre d’un projet mené sur le territoire de la République de Zambie. 
Le terme "organisme émetteur" désignent l'OPIC, et tout organisme subrogé des Etats-Unis 
d'Amérique, ou des deux. Le terme « impôts » s'entend de tous les impôts, prélèvements, 
impositions, droits de timbre, droits de douane et taxes, actuels ou futurs, imposés en République 
de Zambie et de toutes les obligations qui en découlent. 

Article 2 

a) L'organisme émetteur n'est pas soumis à la réglementation applicable conformément à la 
loi de la République de Zambie aux organisations d’assurance ou financières.  

b) Toutes les opérations et activités entreprises par l’organisme émetteur au titre d’un 
soutien à l'investissement et tous les paiements, qu’ils soient d'intérêts, de capital, d'honoraires, de 
dividendes, de primes ou du produit de la liquidation d'avoirs ou de toute autre nature qui sont 
effectués, reçus ou garantis par l’organisme émetteur en relation avec tout soutien à 
l’investissement, sont exonérés d’impôts. L’organisme émetteur n’est pas assujetti à l’impôt du 
fait d'un transfert, succession ou autre acquisition qui interviendrait conformément au 
paragraphe c) du présent article ou à l'article 3 a) ci-après. Tout projet, pour lequel l'élément 
soutien à l'investissement a été accordé, est soumis à un régime fiscal non moins favorable que 
celui qui s’applique à des projets bénéficiant des programmes de soutien à l’investissement en 
provenance d'un autre organisme de développement national ou multilatéral exerçant ses activités 
sur le territoire de la République de Zambie. 
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c) Si l'organisme émetteur effectue un paiement à une personne physique ou morale, ou s'il 
exerce ses droits en tant que créancier ou subrogé au titre d’un soutien à l'investissement, le 
Gouvernement de la République de Zambie reconnaît le transfert à l'organisme émetteur, ou 
l'acquisition par ce dernier, de toutes liquidités et de tous comptes, crédits, effets ou autres avoirs 
au titre de ce paiement ou de l'exercice de ces droits, ainsi que la succession de l'organisme 
émetteur à tout droit, titre, créance, privilège ou motif d'une action en justice existants ou pouvant 
naitre à cette occasion. 

d) Concernant des intérêts transférés à l'organisme émetteur ou auxquels celui-ci succède en 
vertu du présent article, l'organisme émetteur ne pourra faire valoir des droits dépassant ceux de la 
personne physique ou morale de laquelle ces intérêts ont été reçus. Toutefois rien dans le présent 
Accord ne limitera le droit du Gouvernement des États-Unis à faire valoir une réclamation en 
vertu du droit international en sa qualité d’entité souveraine, à la différence de droits que les États-
Unis peuvent avoir en qualité d’organisme émetteur en vertu du paragraphe c) du présent article.  

Article 3 

a) Les fonds en monnaie de la République de Zambie, y compris liquidités, comptes, 
crédits, effets ou autres avoirs acquis par l'organisme émetteur en faisant un paiement ou dans 
l'exercice de ses droits en tant que créancier en relation avec un soutien à l'investissement accordé 
par l'organisme émetteur pour un projet mis en œuvre sur le territoire de la République de Zambie, 
reçoivent, sur le territoire de la République de Zambie, un traitement qui n'est pas moins 
favorable, quant à l’utilisation et conversion de ces fonds, que le traitement auquel ils auraient eu 
droit s’ils avaient été entre les mains de la personne ou entité de laquelle l' organisme émetteur les 
a acquis. 

b) Ces monnaies et crédits peuvent être transférés par l’organisme émetteur à toute personne 
ou entité et dès la réalisation du transfert sont librement disponibles en vue de leur utilisation par 
cette personne ou entité sur le territoire de la République de Zambie conformément à ses lois. 

Article 4 

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de 
la République de Zambie concernant l'interprétation du présent Accord ou qui, de l’avis de l’une 
ou l’autre des Parties, soulève une question de droit international découlant de tout projet ou 
activité pour lesquels un soutien à l’investissement a été accordé, est réglé dans toute la mesure 
possible par voie de négociations entre les deux Gouvernements. Si, dans les six mois suivant une 
demande de négociations, les deux Gouvernements ne sont pas parvenus à le régler, le différend 
pourra être, à l'initiative de l'un ou l'autre Gouvernement, soumis à un tribunal arbitral pour être 
réglé conformément au paragraphe b) du présent article.  
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b) Le tribunal auquel il est fait référence au paragraphe a) du présent article est constitué et 
fonctionne de la manière suivante : 

i) chaque Gouvernement nomme un arbitre. Ces deux arbitres désignent d'un commun 
accord un président du tribunal qui devra être un ressortissant d'un État tiers et dont 
la nomination sera subordonnée à l'agrément des deux gouvernements. Les arbitres 
doivent être nommes dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six 
mois à compter de la date de réception de la demande d'arbitrage présentée par l'un 
ou l'autre des deux Gouvernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les 
délais prescrits, chacun des deux gouvernements peut, en l'absence de tout autre 
accord, prier le Secrétaire général du Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements de procéder à la nomination ou aux 
nominations nécessaires. Toutefois, si au moment où cette demande est faite le 
Secrétaire général est ressortissant des États-Unis d’Amérique ou de la République 
de Zambie ou est, pour toute autre raison dans l’impossibilité de faire la nomination 
ou les nominations, il est demandé au plus ancien de ses adjoints qui n’est 
ressortissant ni des États-Unis d’Amérique ni de la République de Zambie et qui 
n’est pas pour toute autre raison dans l’impossibilité de faire la nomination ou les 
nominations de les faire. Les deux gouvernements acceptent ladite ou lesdites 
nominations. 

ii) les décisions du tribunal arbitral sont prises à la majorité des voix et fondées sur les 
principes et règles applicables du droit international. Sa décision est definitive et 
obligatoire.  

iii) au cours de la procédure, chaque Gouvernement supporte les frais de son arbitre et 
de sa représentation devant le tribunal. Les frais du président et les autres coûts de 
l’arbitrage sont supportés à parts égales par les deux Gouvernements. Dans sa 
sentence le tribunal peut changer la répartition des frais entre les deux 
Gouvernements.  

iv) à tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même ses procédures. 

Article 5 

a) Le présent Accord entrera en vigueur à la date où le Gouvernement de la République de 
Zambie fera savoir au Gouvernement des États-Unis d'Amérique que toutes les conditions 
juridiques (y compris une détermination en ce sens que l’organisme émetteur, en sa qualité 
d’organisme des États-Unis d'Amérique, ne sera pas sujet à des taxes ou règlements conformément 
à l’article 2 ci-dessus) pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été remplies.  

b) Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’á l’expiration d’un délai de six mois à 
compter de la date de réception d'une note par laquelle l'un des deux Gouvernements informe 
l'autre de son intention de dénoncer le présent Accord. En ce cas, les dispositions du présent 
Accord relatives au soutien à l'investissement accordé pendant que le présent Accord était en 
vigueur resteront en vigueur tant que le soutien à l'investissement en question reste dû, mais en 
aucun cas plus de vingt ans à compter de I' expiration du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Lusaka, République de Zambie, le 23 juin 1999, en double exemplaire, les deux textes 
faisant également foi. 
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Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
ARLENE RENDER 

Ambassadeur  

Pour le Gouvernement de la République de Zambie : 
BONIFACE NONDE 

Secrétaire permanent, Ministère des finances et du développement économique  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte, 

Affirmant leur désir commun d'encourager les activités économiques en République arabe 
d’Égypte favorables au développement des ressources économiques et des capacités de production 
de la République arabe d’Égypte, et 

Reconnaissant que la réalisation de cet objectif peut être favorisée par le soutien à 
l'investissement offert par l'Overseas Private Investment Corporation (« OPIC »), institution de 
développement et organisme des États-Unis d'Amérique, sous forme d'assurance, des 
investissements et leur réassurance, de placements par emprunt et en actions, et de garanties 
d'investissement. Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord, les termes suivants s'entendent ainsi qu'il est expliqué ci-après. Le 
terme « soutien à l'investissement » s'entend de tout placement par emprunt ou en actions, de toute 
garantie d'investissement et de toute assurance ou réassurance d’investissement fournis par 
l'organisme émetteur dans le cadre d’un projet mené sur le territoire de la République arabe 
d’Égypte. Le terme « organisme émetteur » s’entend de l'OPIC et de tout organisme subrogé des 
États-Unis d'Amérique, et de tout agent des deux. Le terme « impôts » s'entend de tous les impôts, 
prélèvements, impositions, droits de timbre, droits de douane et taxes, actuels ou futurs, directs ou 
indirects, imposés en République arabe d’Égypte et de toutes les obligations qui en découlent. 

Article 2 

Les deux Gouvernements confirment leur entente que pour eux les activités de l’organisme 
émetteur sont de nature gouvernementale et que dès lors : 

a) l'organisme émetteur n'est pas soumis à la réglementation applicable conformément à la 
loi de la République arabe d’Égypte aux organisations d’assurance ou financières, mais, en 
fournissant le soutien à l’investissement, il jouira de tous les droits et aura accès à toutes les voies 
de recours que peut invoquer toute entité telle, qu’elle soit nationale, étrangère ou multilatérale.  

b) l’émetteur, toutes les opérations et activités entreprises par lui au titre de tout soutien à 
l'investissement et tous les paiements, qu’ils soient d'intérêts, de capital, d'honoraires, de 
dividendes, de primes ou du produit de la liquidation d'avoirs ou de toute autre nature qui sont 
effectués, reçus ou garantis par l’émetteur en relation avec tout soutien à l’investissement, sont 
exonérés d’impôts, qu’ils soient imposés directement sur l’émetteur ou que des tiers en soient 
redevables en premier lieu. Ni les projets bénéficiant d'un soutien à l'investissement ni les 
investisseurs qui investissent dans ces projets ne sont exemptés d’impôts en vertu du présent 
article; il est entendu cependant qu’aucun soutien à l'investissement ne saurait être soumis à un 
régime fiscal moins favorable que celui qui est accordé au soutien à l'investissement en 
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provenance d'un autre organisme de développement national ou multilatéral exerçant ses activités 
sur le territoire de la République arabe d’Égypte. L’émetteur n’est pas assujetti à l’impôt du fait 
d'un transfert, subrogation ou autre acquisition qui interviendrait conformément au paragraphe c) 
du présent article ou à l'article 3 a) ci-après, mais les obligations fiscales au titre d’impôts dus et 
impayés en ce qui concerne des intérêts reçus par l’émetteur ne sont pas annulés par suite d’un tel 
transfert, subrogation ou autre acquisition. 

c) Si l'organisme émetteur effectue un paiement à une personne physique ou morale, ou s'il 
exerce ses droits en tant que créancier ou subrogé au titre d’un soutien à l'investissement, le 
Gouvernement de la République arabe d’Égypte reconnaît le transfert à l'organisme émetteur, ou 
l'acquisition par ce dernier, de toutes liquidités,  de tous comptes, crédits, effets ou autres avoirs au 
titre de ce paiement ou de l'exercice de ces droits, ainsi que la subrogation à l'organisme émetteur 
de tout droit, titre, créance, privilège ou motif d'une action en justice existants ou pouvant naitre à 
cette occasion. 

d) Concernant des intérêts transférés à l'organisme émetteur ou les intérêts auxquels celui-ci 
est subrogés en vertu du présent article, l'organisme émetteur ne  ne revendiquera pas plus de 
droits que ceux de la personne physique ou morale de laquelle ces intérêts ont été reçus. Toutefois 
rien dans le présent Accord ne limitera le droit du Gouvernement des États-Unis à faire valoir une 
réclamation dans l'exercice de sa souveraineté, en vertu du droit international, à la différence de 
droits que les États-Unis peuvent avoir en qualité d’émetteur en vertu du paragraphe c) du présent 
article.  

Article 3 

a) Les fonds en monnaie de la République arabe d’Égypte, y compris liquidités, comptes, 
crédits, effets ou autres avoirs acquis par l'organisme émetteur en faisant un paiement ou dans 
l'exercice de ses droits en tant que créancier en relation avec un soutien à l'investissement accordé 
par l'organisme émetteur au titre d'un projet mis en œuvre sur le territoire de la République arabe 
d’Égypte bénéficient, sur le territoire de la République arabe d’Égypte, un traitement qui n'est pas 
moins favorable, quant à l’utilisation et conversion de ces fonds, que le traitement auquel ils 
auraient eu droit s’ils avaient été entre les mains de la personne ou entité de laquelle l'organisme 
émetteur les a acquis. 

b) Ces monnaies et crédits peuvent être transférés par l’organisme émetteur à toute personne 
ou entité et, dès la réalisation du transfert, sont librement disponibles en vue de leur utilisation par 
cette personne ou entité sur le territoire de la République arabe d’Égypte conformément à ses lois. 

Article 4 

a) Tout différend entre le Gouvernement de la République arabe d’Égypte et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique concernant l'interprétation du présent Accord ou qui, de 
l’avis de l’une ou l’autre des Parties, soulève une question de droit international découlant de tout 
projet ou activité pour lesquels un soutien à l’investissement a été accordé, est réglé, dans toute la 
mesure possible, par voie de négociations entre les deux Gouvernements. Si, dans les six mois 
suivant une demande de négociations, les deux Gouvernements ne sont pas parvenus à le régler, le 
différend, y compris la question de savoir s'il comporte un élément de droit international, pourra 
être, à l'initiative de l'un ou l'autre Gouvernement, soumis à un tribunal arbitral pour être réglé 
conformément au paragraphe b) du présent article.  
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b) Le tribunal auquel il est fait référence au paragraphe a) du présent article sera  constitué 
et fonctionnera de la manière suivante : 

i) chaque Gouvernement nommera un arbitre. Ces deux arbitres désigneront d'un 
commun accord un président du tribunal qui devra être un ressortissant d'un État tiers 
et dont la nomination sera subordonnée à l'agrément des deux gouvernements. Les 
arbitres devront être nommes dans un délai de trois mois et le président dans un délai 
de six mois à compter de la date de réception de la demande d'arbitrage présentée par 
l'un ou l'autre des deux Gouvernements. Si les nominations ne sont pas faites dans 
les délais prescrits, chacun des deux gouvernements pourra, en l'absence de tout 
autre accord, prier le Secrétaire général du Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements de procéder à la nomination ou aux 
nominations nécessaires. Les deux Gouvernements s'engagent à accepter ladite ou 
lesdites nominations . 

ii) les décisions du tribunal arbitral sont prises à la majorité des voix et fondées sur les 
principes et règles applicables du droit international. Ses décisions sont sans appel et 
ont force obligatoire. 

iii) au cours de la procédure, chaque Gouvernement supporte les frais de son arbitre et 
de sa représentation devant le tribunal. Les frais du président et les autres coûts de 
l’arbitrage sont supportés à parts égales par les deux Gouvernements. Dans sa 
sentence le tribunal peut changer la répartition des frais entre les deux 
Gouvernements.  

iv) à tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même ses procédures. 

Article 5 

a) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
b) Le présent Accord demeurera en vigueur pendant six mois à compter de la date de 

réception d'une note par laquelle l'un des deux Gouvernements informe l'autre de son intention de 
dénoncer le présent Accord. En pareil cas, les dispositions du présent Accord relatives au soutien à 
l'investissement accordé pendant que le présent Accord était en vigueur resteront en vigueur tant 
que le soutien à l'investissement en question reste dû, mais en aucun cas plus de vingt ans à 
compter de I' expiration du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, District de Columbia, le premier juillet 1999, en double exemplaire, en 
langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
[GEORGE MUÑOZ] 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
[YOUSSEF BOUTROS GHALI]
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Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Tbilissi, le 4 juin 1999 

N° 82/99 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la Géorgie et a l’honneur de se référer aux entretiens qui ont eu lieu antérieurement 
entre les représentants des deux Gouvernements relativement à des dons en vertu de la loi de 1961 
sur l’aide étrangère, telle que modifiée, ou toute autre loi qui la remplace, et à la fourniture de 
matériels de défense, de formation connexe et d’autres services de défense des États-Unis 
d’Amérique à la Géorgie. 

Conformément à ces entretiens, il est proposé que le Gouvernement de la Géorgie accepte : 
a. Sans le consentement préalable du Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

1) D’interdire l’utilisation de ces articles de défense, quels qu’ils soient, ou le recours à 
toute formation connexe ou à d’autres services de défense par quiconque n’est pas un 
fonctionnaire, un employé ou un agent du Gouvernement géorgien, 

2) D’interdire le transfert par un quelconque fonctionnaire, employé ou agent du 
Gouvernement géorgien de ces articles, de formation connexe ou d’autres services de défense, 
sous forme d’un don, d’une vente ou par tout autre moyen, ou 

3) D’interdire ou de ne pas autoriser l’utilisation de ces articles ou le recours à toute 
formation connexe ou à d’autres services de défense à des fins autres que celles pour lesquelles ils 
ont été fournis; 

b. Que ces articles, la formation connexe ou les services de défense soient restitués au 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique lorsqu’ils ne seront plus nécessaires aux fins pour 
lesquelles ils ont été fournis, à moins que le Gouvernement susmentionné ne consente à une autre 
force de cession; 

c. Que le produit net de la vente perçu par le Gouvernement géorgien lors de la cession, 
réalisée avec le consentement préalable écrit du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, de 
tout article de défense fourni par ce dernier sous forme de dons, y compris des débris de ces 
articles de défense, quels qu’ils soient, soit rétrocédé au Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique; 

d. De maintenir la sécurité de ces articles, ainsi que des services connexes de formation 
et d’autres services de défense; de fournir dans une large mesure autant de protection et de sécurité 
que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique accorde à ces mêmes articles, aux services 
connexes de formation ou à d’autres services de défense; d’autoriser, dans les conditions dans 
lesquelles les États-Unis pourront l’exiger, l’observation et l’examen permanent par des 
représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique de l’utilisation de ces articles par le 
Gouvernement géorgien; et 

e. Que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique puisse de temps à autre 
subordonner la fourniture d’autres articles de défense, de la formation connexe et d’autres services 
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de défense transférés sur une autre base (excepté la Loi des États-Unis sur le contrôle des 
exportations d’armes (United States Arms Export Control Act) aux conditions énoncées dans le 
présent Accord (les transferts effectués dans le cadre de la Loi  des États-Unis sur le contrôle des 
exportations d’armes (United States Arms Export Control Act) continuent d’être régis par les 
dispositions de ladite loi et par les règlements des États-Unis applicables à pareils transferts). 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la Géorgie les assurances de sa très haute considération. 

 
L’AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
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II 

GÉORGIE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Tbilissi, le 15 juillet 1999 

N° 7-06/1328 

Le Ministère des affaires étrangères de la Géorgie présente ses compliments à l’Ambassade 
des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de l’informer que le Gouvernement géorgien accepte les 
dispositions énoncées dans la note N° 82/99 que l’Ambassade lui a transmise le 4 juin 1999. 

Selon la législation géorgienne, la note mentionnée ci-dessus et la présente réponse 
constituent un traité international entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la Géorgie. 

Le Ministère des affaires étrangères de la Géorgie saisit cette occasion pour renouveler à 
l’Ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

TBILISSI



Volume 2917, I-50786 

 29 

No. 50786 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Turkmenistan 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Turkmenistan regarding the employment of dependents of official employees on a 
reciprocal basis. Ashgabat, 15 July 1999 and 20 July 1999 

Entry into force:  20 July 1999 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Turkménistan 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et le Turkménistan 
relatif à l'emploi des personnes à charge des employés officiels sur une base réciproque. 
Achgabat, 15 juillet 1999 et 20 juillet 1999 

Entrée en vigueur :  20 juillet 1999 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50787 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Japan concerning detailed arrangements concerning a program for the cooperative 
research on Ballistic Missile Defense Technologies. Tokyo, 16 August 1999 

Entry into force:  16 August 1999 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and Japanese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et le Japon relatif 
aux modalités détaillées concernant un programme pour la recherche coopérative sur les 
technologies de la défense antimissile balistique. Tokyo, 16 août 1999 

Entrée en vigueur :  16 août 1999 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et japonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
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[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION]1 
  

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Tokyo, le 16 août 1999 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et le Japon relatif à 

l’aide pour la défense mutuelle, signé à Tokyo le 8 mars 1954 (ci-après dénommé l’« Accord »), 
qui prévoit, entre autres,  que chaque gouvernement fournira à l’autre « l’équipement, le matériel, 
les services ou toute autre assistance que le Gouvernement prestataire pourra autoriser, 
conformément aux clauses et conditions dont les Parties seront convenues ». 

Les représentants du Gouvernement japonais et du Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
ont récemment tenu des discussions en vue de convenir, tel qu’il a été mentionné ci-dessus, de 
modalités détaillées concernant un programme pour la recherche coopérative sur les technologies 
de la défense antimissile balistique (ci-après dénommé le « programme »). 

Le Gouvernement japonais comprend comme suit les conclusions de ces discussions : 
1. Conformément aux modalités d’application devant être définies en vertu du paragraphe 5, 

le Gouvernement japonais et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique partageront des 
informations et se fourniront mutuellement l’équipement et le matériel nécessaires à la mise en 
œuvre du programme. Les deux Gouvernements assument à parts égales les frais engendrés par 
l’exécution du programme. 

2. Dans la mesure nécessaire, le programme sera entrepris au moyen de contrats conclus 
avec des industries japonaises et américaines. 

3. Le programme ne préjugera nullement de la politique future du Gouvernement japonais 
en matière de défense antimissile balistique. 

4. Le présent accord sera exécuté conformément aux dispositions de l’Accord et aux 
modalités qui en découlent, ainsi qu’à l’Accord en vue de faciliter l’échange mutuel de brevets et 
de renseignements techniques pour les besoins de la défense, signé à Tokyo, le 22 mars 1956. 

5. Les représentants des autorités compétentes des deux Gouvernements adopteront des 
modalités d’application détaillées pour exécuter le présent accord. L’autorité compétente du 
Gouvernement japonais sera l’Agence de Défense ; l’autorité compétente du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique sera le Département de la défense. 

6. Les obligations financières et les dépenses engagées par le Gouvernement japonais et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, au titre du présent accord et toutes les modalités qui en 
découlent, feront l’objet d’une autorisation budgétaire en vertu des dispositions constitutionnelles 
et législatives de chacun des pays. 

 
 

Son Excellence  
Monsieur Thomas S. Foley  
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
des États-Unis d’Amérique 
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Si les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, j’ai l’honneur de proposer que la présente note et votre note d’acceptation constituent 
un accord entre nos deux Gouvernements, qui prendra effet à la date de votre réponse et 
demeurera en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai de six mois suivant la date à laquelle l’un de 
nos Gouvernements aura notifié à l’autre sa décision de le dénoncer. 
Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

MASAHIKO KOUMURA  
Ministre des affaires étrangères du Japon 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
II 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Tokyo, le 16 août 1999 

N° 450 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée d’aujourd’hui, dont la teneur est la 

suivante : 

[Voir note I] 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, j’ai l’honneur de confirmer que les 
dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement des États- Unis d’Amérique 
et que votre note et la présente réponse constituent entre nos deux Gouvernements un accord qui 
prend effet à la date de la présente réponse et demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai 
de six mois suivant la date à laquelle l’un de nos Gouvernements aura notifié à l’autre sa décision 
de le dénoncer. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

THOMAS S. FOLEY  
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

des États-Unis d’Amérique 
 
 

Son Excellence 
Monsieur Masahiko Koumura 
Ministre des affaires étrangères du Japon
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No. 50788 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Denmark 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK EN VUE 
D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume du Danemark, 
désireux de conclure une convention en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Champ d’application 

1. La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État 
contractant ou des deux États contractants, à moins qu'elle n'en dispose autrement. 

2. La présente Convention ne réduit en aucune manière les avantages qui sont ou pourront 
être accordés par : 

a) la législation de l’un ou l’autre des États contractants; ou 
b) un autre traité entre les États contractants. 
3. nonobstant les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 : 
a) Les dispositions de l’article 25 (Procédure amiable) de la présente Convention 

s’appliquent seules à tout différend portant sur la question de savoir si une mesure relève de la 
présente Convention, et seules les procédures prévues par la présente Convention s'appliquent à ce 
différend; et  

b) A moins que les autorités compétentes ne déterminent qu'une mesure fiscale ne relève pas 
de la présente Convention, seules les dispositions de cette dernière en matière de non-
discrimination s'appliquent en ce qui concerne cette mesure, exception faite des dispositions 
relatives à la non-discrimination ou à la nation la plus favorisée qui s'appliquent au commerce des 
marchandises en vertu de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Aucune autre 
disposition d'un accord ou traité autre que la présente Convention en matière de traitement 
national non discriminatoire ou de traitement de la nation la plus favorisée n'est applicable en ce 
qui concerne cette mesure. 

c) Aux fins du présent paragraphe, le terme « mesure » désigne les lois, les dispositions 
réglementaires, les décisions, les actes administratifs et toute autre disposition ou acte analogue.  

4. Nonobstant les dispositions de la Convention autres que celles du paragraphe 5 du 
présent article, un État contractant peut imposer ses résidents (au sens de l’article 4 (Résident)), et, 
en raison de leur nationalité, ses citoyens, comme si la Convention n’existait pas. À cette fin, le 
terme « citoyen » comprend tout ancien citoyen ou résident de longue durée dont la perte de ce 
statut a eu comme un de ses motifs principaux l’évasion fiscale (telle que définie dans la 
législation de l’État contractant dont l’intéressé était citoyen ou résident de longue durée), mais 
seulement pendant une période de dix ans suivant la perte de ce statut. 

5. Les dispositions du paragraphe 4 n’affectent pas : 
a) Les avantages accordés par un État contractant en application des dispositions du 

paragraphe 2 de l’article 9 (Entreprises associées), des paragraphes 7 et 8 de l’article 13 (Gains en 
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capital), des paragraphes 1, 2 et 5 de l’article 18 (Pensions, prestations de sécurité sociale, rentes, 
pensions alimentaires et pensions pour enfants), et des articles 23 (Élimination des doubles 
impositions), 24 (Non-discrimination) et 25 (Procédure amiable); ni 

b) Les avantages accordés par un État contractant en application des dispositions des articles 
19 (Fonctions publiques), 20 (Étudiants et stagiaires) et 28 (Fonctionnaires diplomatiques et 
consulaires) à des personnes physiques qui ne sont ni citoyens ni résidents permanents de cet État. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts auxquels s’applique la présente Convention sont : 
a) En ce qui concerne les États-Unis : 

i) les impôts fédéraux sur le revenu prévus par l' « Internal Revenue Code » (à 
l'exclusion des prélèvements de sécurité sociale); et 

ii) les droits d'accise concernant les fondations privées; 
b) En ce qui concerne le Danemark : 

i) l’impôt sur le revenu prélevé pour le compte de l’État (« indkomstskatten til 
staten »); 

ii) l’impôt sur le revenu prélevé pour le compte de la commune (« den kommunale 
indkomstskat »); 

iii) l’impôt sur le revenu prélevé pour le compte de la province (« den amstskommunale 
indkomstskat »); et  

iv) les impôts prévus par la loi relative à l’imposition des hydrocarbures (« skatter i 
henhold til kulbrinteskatteloven »).  

2. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
pourraient être établis après la signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts actuels 
ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leur législation fiscale et autres législations susceptibles 
d’affecter les obligations mises à leur charge par la Convention, ainsi que les documents officiels 
publiés concernant l’application de la Convention, y compris les exposés des motifs, les 
instructions, les rescrits et les décisions de justice. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

 a) le terme « personne » comprend les personnes physiques, les successions, les trusts, 
les sociétés de personnes (« partnerships »), les sociétés et tout autre groupement de personnes; 

 b) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée, 
aux fins d’imposition, comme une personne morale par la législation de l’État où elle est 
constituée; 

 c) les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant par l’intermédiaire 
d’une entité considérée comme fiscalement transparente dans cet État contractant; 
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 d) l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef, sauf lorsque ce transport n’est effectué qu’entre des points situés dans un État 
contractant; 

 e) l’expression « autorité compétente » désigne :  
 i) dans le cas des États-Unis, le secrétaire au Trésor ou son représentant; 
 ii) dans le cas du Danemark, le ministre chargé du budget ou son représentant 

autorisé; 
 f) l’expression « États-Unis » désigne les États-Unis d’Amérique, leurs États membres 

et le district de Columbia; elle désigne également leur mer territoriale ainsi que les fonds marins et 
le sous-sol des zones marines adjacentes à la mer territoriale sur lesquelles, en conformité avec le 
droit international, les États-Unis exercent des droits souverains; cette expression, cependant, ne 
comprend pas Porto Rico, les Îles Vierges, Guam ni aucun autre territoire ou possession des États-
Unis;  

 g) le terme « Danemark » désigne le Royaume du Danemark, y compris toute zone 
située au-delà de la mer territoriale du Danemark qui, conformément au droit international, a été 
ou pourra être désignée, en application de la législation danoise, comme constituant une zone dans 
laquelle le Danemark peut exercer des droits souverains aux fins d’exploration et d’exploitation 
des ressources naturelles des eaux surjacentes aux fonds marins, des fonds marins et de leur sous-
sol, ainsi qu’en ce qui concerne d’autres activités tendant à l’exploration et à l’exploitation de 
ladite zone; ce terme ne comprend pas les Îles Féroé ni le Groenland; 

 h) le terme « ressortissant d’un État contractant » désigne : 
 i) toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté dudit État; 

et 
 ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans ledit État; 
 i) l’expression « entité gouvernementale qualifiée » désigne : 

 i) toute personne morale ou tout organisme qui constitue un organe de 
gouvernement d’un État contractant ou d’une subdivision politique ou d’une 
collectivité locale d’un État contractant; 

 ii) une personne morale entièrement détenue, directement ou indirectement, par un 
État contractant ou une subdivision politique ou une collectivité locale d’un État 
contractant, à condition qu’elle soit constituée en vertu de la législation de cet État, 
que ses bénéfices soient portés au crédit de son propre compte sans qu’aucune partie 
desdits bénéfices puisse être attribuée à une personne physique, et que ses actifs 
reviennent à l’État contractant, à une subdivision politique ou à une collectivité 
locale en cas de dissolution; et 

 iii) un fonds de pension d’une personne morale visée aux sous-alinéas i) et ii) 
constitué et administré à seule fin de servir les prestations de retraite décrites à 
l’article 19 (Fonctions publiques); 

étant entendu que les entités visées aux sous-alinéas i) et ii) n’exercent pas d’activité 
commerciale.  

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente 
ou si les autorités compétentes conviennent d’un autre sens conformément aux dispositions de 
l’article 25 (Procédure amiable), le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État 
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concernant les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou expression 
par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de 
cet État. 

Article 4. Résidence 

1. Sauf les exceptions prévues au présent paragraphe, au sens de la présente Convention, 
l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute personne qui, en vertu de la 
législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État, en raison de son domicile, de sa 
résidence, de sa nationalité, de son siège de direction, de son siège social ou de tout autre critère 
de nature analogue. 

 a) L’expression « résident d’un État contractant » ne comprend pas les personnes qui ne 
sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État et 
pour les bénéfices attribuables à un établissement stable situé dans cet État.  

 b) Les personnes morales organisées en vertu des lois d’un État contractant et en 
général exonérées d’impôt dans cet État et qui sont constituées et maintenues dans cet État : 

 i) dans un but exclusivement religieux, charitable, éducatif, scientifique ou autre 
de même nature; ou 

 ii) pour servir des pensions ou d’autres avantages similaires, conformément à un 
plan, à des travailleurs salariés ou à des travailleurs indépendants; 

sont considérées comme résidents de cet État contractant au sens du présent paragraphe. 
 c) Les entités gouvernementales qualifiées sont considérées comme résidentes de l’État 

contractant où elles sont constituées. 
 d) Un revenu, un bénéfice ou un gain touché par l’intermédiaire d’une entité 

fiscalement transparente en vertu de la législation de l’un des États contractants sera considéré 
comme touché par un résident d’un État dans la mesure où ledit revenu, bénéfice ou gain est 
considéré, aux fins de la législation fiscale dudit État contractant, comme le revenu, le bénéfice ou 
le gain d’un résident. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

 a) cette personne est considérée comme résidente de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est considérée comme résidente de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les 
plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

 b) si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est considérée 
comme résidente de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

 c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente de l’État dont 
elle possède la nationalité; 

 d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de trancher 
la question d’un commun accord. 

3. lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, les autorités compétentes de ces États 
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s’efforcent de trancher la question et de déterminer d’un commun accord la façon dont la 
Convention s’applique à ladite personne. 

4. Un citoyen des États-Unis ou un étranger admis à séjourner en permanence aux États-
Unis est un résident des États-Unis, mais seulement s’il peut justifier d’une présence substantielle, 
d’un foyer d’habitation permanent ou d’un séjour habituel aux États-Unis. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2. Un établissement stable comprend ou peut comprendre : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou de montage, une installation de forage ou un navire de 

forage utilisés pour l'exploration de ressources naturelles ne constituent un établissement stable 
que si la durée du chantier ou la durée d'utilisation de l'installation ou du navire dépasse douze 
mois. Aux fins du présent paragraphe, les activités menées par une entreprise liée à une autre 
entreprise au sens de l’article 9 (Entreprises associées) sont réputées menées par l’entreprise à 
laquelle elle est liée si les activités en question : 

 a) sont largement les mêmes que celles menées par cette dernière entreprise; et 
 b) concernent le même projet ou la même exploitation; 
sauf dans la mesure où ces activités sont menées simultanément. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 

stable » » est réputée ne pas comprendre : 
 a) l’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou d’expédition 

de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 
 b) l’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou d’expédition; 
 c) l’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise; 
 d) l’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 

marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 
 e) l’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
 f) l’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 

d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation 
fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 
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5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
exerce pour elle, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions dudit paragraphe 4. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent en qualité d’agents indépendants dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou soit contrôlée 
par une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit 
par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas à faire de l’une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État.  

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Elle comprend en tout cas les accessoires, le cheptel mort ou 
vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du 
droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements 
minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

5. Un résident d'un État contractant qui est soumis à l'impôt dans l'autre État contractant à 
raison de revenus provenant de biens immobiliers situés dans cet autre État peut décider, pour 
toute année d’imposition, de calculer l’impôt sur ces revenus sur une base nette, comme si ces 
revenus étaient des bénéfices d’entreprise imputables à un établissement stable dans ledit autre 
État. Cette décision l’engage pour l’année d’imposition où elle a été faite et toutes les années 
d’imposition subséquentes, à moins que l’autorité compétente de l’État contractant où les biens 
sont situés n’accepte de mettre un terme à cette décision. 
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, on impute à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et indépendante exerçant des activités 
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues. À cette fin, les bénéfices 
imputables à l’établissement permanent ne comprendront que les profits tirés des actifs ou des 
activités dudit établissement.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris une part raisonnable 
des dépenses de direction et des frais généraux d’administration, des frais de recherche et 
développement, des intérêts et des autres dépenses relatives aux fins poursuivies par l’entreprise 
dans son ensemble (ou par la partie de l’entreprise qui comprend l’établissement stable), que ces 
dépenses aient été effectuées dans l’État où est situé cet établissement stable ou ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait que cet établissement a 
acheté des biens et marchandises pour l’entreprise.  

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

7. Aux fins de la présente Convention, l’expression « bénéfices des entreprises » comprend 
les revenus provenant de toute activité commerciale ou industrielle, y compris les revenus qu’une 
entreprise tire de l’exercice d’une profession indépendante et de la location de biens meubles 
corporels. 

8. Aux fins de l’application des paragraphes 1 et 2 de l’article 7 (Bénéfices des entreprises), 
du paragraphe 6 de l’article 10 (Dividendes), du paragraphe 3 de l’article 11 (Intérêts), du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Redevances), du paragraphe 3 de l’article 13 (Gains), de l’article 14 
(Professions indépendantes) et du paragraphe 2 de l’article 21 (Autres revenus), les revenus ou les 
gains imputables à un établissement stable ou à une base fixe pendant leur existence sont 
imposables dans l’État contractant où est situé cet établissement stable ou cette base fixe, même si 
les paiements sont différés jusqu’à ce que cet établissement stable ou cette base fixe ait cessé 
d’exister. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 
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2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou 
d'aéronefs comprennent les bénéfices provenant de l’affrètement (à temps ou au voyage) de 
navires ou d'aéronefs. Ils comprennent également les bénéfices provenant de l’affrètement coque 
nue de navires ou d’aéronefs si lesdits navires ou aéronefs sont exploités par l’affréteur en trafic 
international, ou si ces bénéfices sont accessoires à ceux tirés de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international. Les bénéfices tirés par une entreprise du transport intérieur de 
marchandises ou de passagers dans l’un ou l’autre des États contractants sont considérés comme 
des bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international si ce 
transport est effectué dans un contexte de trafic international.  

3. Les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant de l’utilisation, de l’entretien 
ou de la location de conteneurs (y compris les remorques, péniches et équipements connexes pour 
le transport de conteneurs) exploités en trafic international ne sont imposables que dans ledit État. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux bénéfices provenant 
de la participation à un consortium, à un groupe (pool), à une coentreprise ou un organisme 
international d’exploitation. 

5. Nonobstant les dispositions de l’alinéa f) du paragraphe 2 et du paragraphe 3 de l’article 
5 (Établissement stable), les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant soit du 
transport par navire ou aéronef de fournitures ou de personnel à un lieu où des activités en mer 
liées à l’exploration ou à l’exploitation de ressources naturelles sont menées dans l’autre État 
contractant, soit de l’exploitation de remorqueurs et autres navires similaires dans le cadre de 
telles activités, ne sont imposables que dans le premier État. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
 a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
 b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que ledit autre État convient que les bénéfices ainsi inclus sont des 
bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues 
entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises 
indépendantes, alors cet autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y 
a été prélevé sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres 
dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

 a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 
détient directement au moins 10 % du capital-actions de la société qui paie les dividendes; 

 b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas dans le cas de 

dividendes payés par une société des États-Unis dénommée « Regulated Investment Company » 
(RIC) ou un « trust » des États-Unis dénommé « Real Estate Investment Trust » (REIT). Lorsqu’il 
s’agit de dividendes payés par une RIC, les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 
s’appliquent. Lorsqu’il s’agit de dividendes payés par un REIT, les dispositions de l’alinéa b) du 
paragraphe 2 ne s’appliquent que si : 

 a) Le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne physique et détient au plus 
10 % des droits dans ce REIT; 

 b) les dividendes sont payés à raison d’une catégorie de parts qui est négociable 
publiquement et le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne qui détient au plus 5 % de 
n'importe quelle catégorie de parts dans ce REIT; ou 

 c) Le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne qui détient au plus 10 % des 
droits dans ce REIT, et ce REIT est diversifié.  

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposables dans 
l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant et est une entité gouvernementale 
qualifiée n’exerçant aucun contrôle sur la société qui paie les dividendes.  

5. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts, à l’exception des créances, ainsi que les revenus soumis au même régime 
fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un 
résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que les dividendes sont imputables à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) 
ou de l’article 14 (Professions indépendantes), suivant le cas, sont applicables. 

7. Un État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par une 
société qui est résidente de l’autre État contractant, sauf dans la mesure où ces dividendes sont 
payés à un résident du premier État ou dans la mesure où ils sont imputables à un établissement 
stable ou à une base fixe situés dans cet État, ni percevoir aucun impôt sur les bénéfices non 
distribués de la société, sauf dans les cas prévus au paragraphe 8, même si les dividendes payés ou 
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les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de 
cet État. 

8. Une société qui est un résident d'un État contractant et qui a un établissement stable dans 
l'autre État contractant, ou qui est soumise à l'impôt sur une base nette dans cet autre État à raison 
d'éléments de revenu qui sont imposables dans cet autre État conformément aux dispositions de 
l'article 6 (Revenus immobiliers) ou du paragraphe 1 de l'article 13 (Gains en capital), peut être 
soumise dans cet autre État à un impôt qui s'ajoute aux autres impôts que la Convention permet 
d'appliquer. Toutefois, cet impôt additionnel ne peut être établi que sur la part des bénéfices de la 
société imputable à l'établissement stable ou sur la part des éléments de revenu mentionnés dans la 
phrase précédente qui sont imposables conformément aux dispositions de l'article 6 (Revenus 
immobiliers) ou du paragraphe 1 de l'article 13 (Gains en capital) qui, en ce qui concerne les États-
Unis, représente le « montant équivalent à des dividendes » (« dividend equivalent amount ») de 
ces bénéfices et de ces éléments de revenu, et en ce qui concerne le Danemark, représente un 
montant analogue au « montant équivalent des dividendes ». 

9. L'impôt visé au paragraphe 8 ne peut être établi à un taux excédant celui prévu à l’alinéa 
a) du paragraphe 2. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident 
de l'autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes ou lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres produits assimilés aux revenus 
de sommes prêtées par la législation fiscale de l’État d’où proviennent les revenus. Les 
pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
les intérêts sont imputables à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les 
dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l’article 14 (Professions 
indépendantes), suivant le cas, sont applicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 : 
 a) les intérêts payés par un résident d’un État contractant qui sont déterminés par 

référence aux recettes, ventes, revenus, bénéfices ou autres flux de liquidités du débiteur ou d’une 
personne liée, aux changements de valeur de tout bien appartenant au débiteur ou à une personne 
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liée, ou à tout dividende, distribution de société de personnes (partnership) ou paiements similaires 
effectués par le débiteur à une personne liée, et qui sont payés à un résident de l’autre État, sont 
également imposables dans l’État d’où ils proviennent et conformément à sa législation, mais si le 
bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant, le montant brut de ces intérêts ne 
peut être imposé à un taux supérieur au taux fixé à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10 
(Dividendes); et 

 b) le revenu dénommé « excess inclusion », afférent aux droits dits résiduels dans une 
entité dénommée « Real Estate Mortgage Investment Conduit », sont imposables dans chaque État 
conformément à son droit interne. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l'autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État.  

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne : 
 a) les rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage 

d'un droit d'auteur sur une œuvre littéraire, artistique, scientifique ou autre (y compris les logiciels 
informatiques, les films cinématographiques, les cassettes ou disques audio ou vidéo et les autres 
techniques de reproduction d’images ou de sons), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets ou d'un 
autre droit ou bien similaire, ou pour des informations relatives à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique; et 

 b) les gains qui proviennent de l'aliénation de biens ou droits mentionnés au présent 
paragraphe et qui dépendent de la productivité, de l'utilisation ou de l'aliénation ultérieure de ces 
biens ou droits. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où proviennent les 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et 
que les redevances sont imputables à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les 
dispositions de l'article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l'article 14 (Professions indépendantes), 
suivant le cas, sont applicables. 

4. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation – usage, concession ou information – pour laquelle elles sont payées, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, l'expression « biens immobiliers 
situés dans un État contractant » désigne : 
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 a) les biens immobiliers visés à l'article 6 (Revenus immobiliers); 
 b) les droits dénommés « United States real property interest »; et 
 c) les droits équivalents à l’égard de biens immobiliers situés au Danemark. 
3. Les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les gains qu’une entreprise d’un État 
contractant tire de l’aliénation de navires, bateaux, aéronefs ou conteneurs exploités ou utilisés en 
trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation ou à l’utilisation de ces navires, 
aéronefs, bateaux ou conteneurs, ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire du transfert considéré comme une 
aliénation d’une installation, d’une plate-forme de forage ou d’un navire exploité dans l’autre État 
contractant à des fins d’exploration ou d’exploitation d’hydrocarbures sont imposables dans cet 
autre État conformément à sa législation, mais seulement dans la limite de l’amortissement 
éventuel comptabilisé dans cet État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1 
à 5 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

7. Si un résident d’un État contractant est soumis à l’impôt sur le revenu dans les deux États 
contractants à raison de l’aliénation d’un bien et qu’il soit considéré comme ayant aliéné un bien 
sur lequel la législation relative à l’impôt sur le revenu de l’autre État contractant constate un gain, 
ledit résident, sans y être autrement obligé, peut choisir, dans sa déclaration annuelle de revenus 
pour l’année de l’aliénation, d’être imposé cette année-là dans l’État de résidence comme s’il 
avait, immédiatement avant ce moment, vendu et racheté le bien en question pour un montant égal 
à sa juste valeur marchande à ce moment. Ce choix s’applique à tous les biens décrits dans le 
présent paragraphe qui sont aliénés par le résident pendant l’année d’imposition pour laquelle ce 
choix a été fait ou à n’importe quel moment par la suite. 

8. Lorsqu’un résident d’un État contractant aliène un bien lors de la constitution, 
restructuration, fusion, scission ou opération analogue portant sur une société ou une autre entité et 
que le bénéfice, gain ou revenu relatif à une telle aliénation n’est pas reconnu aux fins 
d’imposition dans cet État, l’autorité compétente de l’autre État contractant, sur demande de 
l’acquéreur du bien, peut, afin d’éviter les doubles impositions et sous réserve que soient 
satisfaites les conditions par elle posées, accepter de différer la reconnaissance du bénéfice, gain 
ou revenu relatif audit bien aux fins d’imposition dans cet autre État jusqu’au moment et de la 
façon qui seront précisés dans l’accord intervenu entre elle et l’acquéreur.  

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est résidente d’un État contractant tire de 
l’exercice d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que ce résident ne dispose de façon habituelle, dans l’autre 
État contractant, d’une base fixe pour l’exercice de ses activités. En ce cas, les revenus imputables 
à cette base fixe qui proviennent de prestations accomplies dans cet autre État sont également 
imposables dans cet autre État.  
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2. Aux fins du paragraphe 1, les revenus imposables dans l’autre État contractant sont 
déterminés par application des principes énoncés au paragraphe 3 de l’article 7 (Bénéfices des 
entreprises).  

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16 (Tantièmes et jetons de présence), 18 
(Pensions, prestations de sécurité sociale, rentes, pensions alimentaires et pensions pour enfant) et 
19 (Fonctions publiques), les salaires, traitements et autres rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations 
reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

 a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de douze mois commençant ou 
s’achevant pendant l’année fiscale considérée; 

 b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État; 

 c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations visées au 
paragraphe 1 reçues par un résident d’un État contractant au titre d’un emploi salarié exercé 
comme membre de l’équipage ordinaire d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic 
international ne sont imposables que dans cet État. 

Article 16. Tantièmes et jetons de présence 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles 
exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste du spectacle — artiste de théâtre, de 
cinéma, de la radio ou de la télévision ou musicien — ou en tant que sportif, revenus qui seraient 
ordinairement exonérés d’impôt dans cet autre État contractant par les dispositions des articles 14 
(Professions indépendantes) et 15 (Professions dépendantes), sont imposables dans ledit autre État 
contractant, sauf lorsque le montant des recettes brutes tirées de ces activités par cet artiste ou ce 
sportif, y compris les dépenses qui lui sont remboursées ou qui sont supportées pour son compte, 
ne dépasse pas vingt mille dollars des États-Unis ou l’équivalent en couronnes danoises pour 
l’année d’imposition considérée. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-
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même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 
(Bénéfices des entreprises) et 14 (Professions indépendantes), imposables dans l’État contractant 
où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées, à moins que l'artiste ou le 
sportif n’établisse que ni lui-même ni les personnes qui lui sont associées ne participent en aucune 
façon, directement ou indirectement, aux bénéfices de cette autre personne, y compris en touchant 
une rémunération différée, des bonus, des honoraires, des dividendes, des distributions par des 
sociétés de personnes ou d'autres distributions. 

Article 18. Pensions, prestations de sécurité sociale, rentes, pensions alimentaires et pensions 
pour enfant 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19 (Fonctions publiques) : 
 a) sauf le cas prévu à l’alinéa b), les pensions provenant d'un État contractant et dont le 

bénéficiaire effectif est un résident de l'autre État contractant ne sont imposables que dans l’État 
d’où elles proviennent; 

 b) si, avant l’entrée en vigueur de la présente Convention, une personne était résidente 
d’un État contractant et touchait une pension provenant de l’autre État contractant, cette personne 
ne sera imposable relativement à la pension visée à l’alinéa a) que dans le premier État; 

 c) les sommes versées dans le cadre d’un régime de retraite ne sont considérées comme 
provenant d’un État contractant que lorsqu’elles sont payées par un régime de retraite constitué 
dans cet État; 

 d) aux fins du présent paragraphe, on entend par « pensions » les sommes versées dans 
le cadre d’un régime de retraite et autres rémunérations similaires, que ce soit sous la forme de 
versements périodiques ou d'une somme globale. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les sommes payées par un État contractant 
en application de sa législation sur la sécurité sociale ou d’une législation similaire à un résident 
de l’autre État contractant ou à un citoyen des États-Unis ne sont imposables que dans le premier 
État. 

3. Les rentes dont le bénéficiaire effectif est un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. Au sens du présent paragraphe, le terme « rente » désigne une 
somme déterminée payable périodiquement à échéances fixes, à titre viager ou pendant un nombre 
spécifié d’années, en exécution d’une obligation de faire ces paiements en échange d’une 
contrepartie pleine et suffisante (et non au titre de services rendus). 

4. La pension alimentaire versée par un résident d'un État contractant et admise en 
déduction dans cet État, à un résident de l’autre État contractant n'est imposable que dans cet autre 
État. L’expression « pension alimentaire », au sens du présent paragraphe, désigne des paiements 
périodiques effectués conformément à un accord écrit de séparation ou à un jugement de divorce, 
de séparation de biens ou d'assistance obligatoire, qui entrent dans le revenu imposable du 
bénéficiaire en vertu de la législation de l'État dont il est résident. 

5. Les paiements périodiques au titre de l'entretien d’un enfant, effectués conformément à 
un accord écrit de séparation ou à un jugement de divorce, de séparation de biens ou d'assistance 
obligatoire, et versés par un résident d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant 
ne sont imposables que dans le premier État. 
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Article 19. Fonctions publiques 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 (Professions indépendantes), 15 (Professions 
dépendantes) et 17 (Artistes et sportifs) : 

 a) les traitements, salaires et autres rémunérations, autres que les pensions, payés sur 
des fonds publics par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou 
collectivité dans l’exercice de fonctions à caractère public, ne sont imposables que dans cet État, 
sous réserve des dispositions de l’alinéa b); 

 b) toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont imposables 
uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État et si la 
personne physique qui est résidente de cet État : 

 i) possède la nationalité de cet État; 
 ii) n’est pas devenue résidente de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a)  Les pensions payées sur des fonds publics par un État contractant ou l’une de ses 

subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique, au titre de services 
fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité dans l’exercice de fonctions à caractère 
public (sauf les sommes visées au paragraphe 2 de l’article 18 (Pensions, prestations de sécurité 
sociale, rentes, pensions alimentaires et pensions pour enfant)), ne sont imposables que dans cet 
État, sous réserve des dispositions de l’alinéa b); 

 b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est résidente de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15 (Professions dépendantes), 16 (Tantièmes et jetons de 
présence) et 18 (Pensions, prestations de sécurité sociale, rentes, pensions alimentaires et pensions 
pour enfant) s’appliquent aux rémunérations et pensions payées au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales.  

Article 20. Étudiants et stagiaires 

Les sommes que reçoit un étudiant, apprenti ou stagiaire qui est – ou qui était immédiatement 
avant d’aller vivre dans un État contractant – un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État afin d’y poursuivre à plein temps ses études ou sa formation auprès d’un 
établissement d’enseignement agréé, ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État et soient destinées à couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation. Un apprenti ou un stagiaire ne peut bénéficier de 
l’exonération fiscale prévue au présent article que pour une période de temps limitée à trois ans à 
compter de la date à laquelle il est arrivé pour la première fois dans le premier État contractant 
pour y suivre sa formation. Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux 
revenus provenant de travaux de recherche si ces travaux ne sont pas entrepris dans l'intérêt public 
mais principalement en vue de la réalisation d'un avantage particulier bénéficiant à une ou 
plusieurs personnes déterminées. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, dont 
ce résident est le bénéficiaire effectif et qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la 
présente Convention ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6 (Revenus 
immobiliers), lorsque le bénéficiaire effectif de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que les revenus sont imputables à cet établissement ou à cette base. Dans ces cas, 
les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l’article 14 (Professions 
indépendantes), suivant le cas, sont applicables. 

Article 22. Limitation des avantages 

1. Un résident d’un État contractant ne peut bénéficier des avantages accordés par la 
présente Convention que dans la mesure prévue par le présent article. 

2. Un résident d'un État contractant n'a droit à tous les avantages accordés par la présente 
Convention que si ce résident est : 

 a) une personne physique; 
 b) un État contractant, ou l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités 

locales, ou l’une de leurs personnes morales de droit public; 
 c) une société remplissant l’une des conditions suivantes : 

 i) toutes les actions de la catégorie ou des catégories d’actions représentant plus de 
50 % des droits de vote et de la valeur de ces actions sont cotées sur un marché 
boursier réglementé et font l'objet de transactions importantes et régulières sur un ou 
plusieurs marchés boursiers réglementés; 

 ii) une ou plusieurs sociétés sans capital (« non-stock corporations ») imposables 
ayant droit aux avantages de la Convention en vertu de l’alinéa g) détiennent des 
actions représentant plus de 50 % des droits de vote de la société et toutes les autres 
actions sont cotées sur un marché boursier réglementé et font l'objet de transactions 
importantes et régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés; ou 

 iii) au moins 50 % de chaque catégorie d’actions de la société sont détenus, 
directement ou indirectement, par cinq sociétés au plus qui ont droit aux avantages 
de la présente Convention en vertu des sous-alinéas i) ou ii) du présent alinéa c) ou 
d’une combinaison de leurs dispositions, à condition que, en cas de participation 
indirecte, chaque porteur de parts intermédiaire soit une personne qui a droit à ces 
avantages en vertu du présent paragraphe; 

  d) une œuvre charitable ou autre personne morale visée au i) de l’alinéa b) du 
paragraphe 4 (Résidence); 

 e) une personne morale, qu’elle soit ou non exonérée d’impôts, constituée selon le droit 
d’un État contractant aux fins de fournir des fonds ou des prestations analogues à des salariés, y 
compris des travailleurs indépendants, à condition que plus de 50 % des bénéficiaires, membres ou 
participants de cette personne morale soient des personnes physiques résidentes de l'un des États 
contractants; ou 
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 f) une personne autre qu’une personne physique, si : 
 i) pendant au moins la moitié des jours de l'année d’imposition, au moins 50% des 

droits dans cette personne (dont au moins 50% des droits de vote et de la valeur des 
actions s’il s’agit d’une société) sont détenus, directement ou indirectement (selon 
une chaîne de participations dans laquelle chaque personne a droit aux avantages de 
la Convention en vertu du présent paragraphe), par des personnes visées aux alinéas 
a), b), c), d) ou e); et 

 ii) moins de 50% des revenus bruts de cette personne pour l’année d’imposition 
sont payés ou dus, directement ou indirectement, sous la forme de paiements 
déductibles au profit de personnes qui ne sont des résidents ni de l’un ni de l’autre 
des États contractants (sauf si le paiement est rattachable à un établissement stable 
situé dans l’un ou l’autre État); 

 g) Dans le cas du Danemark, une société sans capital (« non-stock corporation ») 
imposable si : 

 i) le montant payé ou dû, directement ou indirectement, sous la forme de 
paiements déductibles pour l’année d’imposition et chacune des trois précédentes 
années d’imposition, au profit de personnes qui n’ont pas droit aux avantages de la 
Convention au titre des alinéas a), b), c) i) et c) iii) en vertu des alinéas c) i), d) ou e), 
ne dépasse pas 50% du montant de ses revenus bruts; et 

 ii) le montant payé ou dû, directement ou indirectement, sous la forme tant de 
paiements déductibles que de distributions non déductibles pour l’année d’imposition 
et chacune des trois années d’imposition précédentes, au profit de personnes qui 
n’ont pas droit aux avantages de la Convention au titre des alinéas a), b), c) i) et c) 
iii) en vertu des alinéas c) i), d) ou e), ne dépasse pas 50% du montant de ses revenus 
bruts (y compris ses revenus exonérés d’impôt).  

3. a)  Un résident d'un État contractant qui n’aurait pas droit aux avantages de la 
Convention à un autre titre y a droit à raison d’un élément de revenu provenant de l'autre État 
contractant si : 

 i) ce résident exerce une activité industrielle ou commerciale effective dans le 
premier État; 

 ii) les revenus se rattachent, ou sont accessoires, à l'exercice de cette activité 
industrielle ou commerciale dans le premier État; et 

 iii) cette activité industrielle ou commerciale est importante par rapport à l'activité 
génératrice des revenus dans l'autre État. 

 b) Au sens du présent paragraphe, une activité consistant à effectuer ou gérer des 
investissements ne sera pas considérée comme une activité industrielle ou commerciale effective, 
à moins qu'il ne s'agisse d'une activité bancaire, d'assurance ou boursière exercée par une banque, 
une compagnie d'assurances ou un opérateur agréé). 

 c) Aux fins du présent paragraphe, le point de savoir si l'activité industrielle ou 
commerciale du résident est importante est déterminé en fonction des circonstances de fait. 
Toutefois, cette condition est dans tous les cas considérée comme remplie si, pour l’année 
d'imposition précédente ou pour la moyenne des trois années d'imposition précédentes, la valeur 
des actifs, les revenus bruts et la masse salariale qui se rapporte à l'activité industrielle ou 
commerciale du résident dans le premier État correspondent chacun à au moins 7,5% de la quote-
part du résident (et de toute partie qui lui est liée) dans la valeur de l’actif, les revenus bruts et la 
masse salariale qui se rapporte à l’activité ayant généré un revenu dans l’autre État, et si la 
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moyenne de ces trois ratios est supérieure à 10%. Pour le calcul de ces ratios, les actifs, les 
revenus bruts et la masse salariale ne sont pris en considération que dans la proportion des droits 
de participation directe ou indirecte du résident dans l'activité exercée dans l'autre État. Si ni le 
résident ni ses entreprises associées n'ont de droits de participation dans l’activité exercée dans 
l’autre État, l'activité industrielle ou commerciale du résident dans le premier État est considérée 
comme importante par rapport à l'activité exercée dans l'autre État. 

d) Les revenus sont réputés être tirés d’une activité industrielle ou commerciale si l’activité 
génératrice de revenus dans l’autre État est une catégorie d’activité qui fait partie intégrante ou qui 
est complémentaire de cette activité industrielle ou commerciale. Les revenus sont réputés 
accessoires à une activité industrielle ou commerciale s’ils facilitent la conduite de cette activité 
industrielle ou commerciale dans l’autre État. 

4. a)  Une société qui est un résident d'un État contractant a également droit à tous les 
avantages de la Convention si : 

i) au moins 95 % du total des droits de vote et de la valeur des actions de cette société 
sont détenus, directement ou indirectement, par sept personnes au plus qui sont 
résidentes d'États membres de l'Union européenne, de l’Espace économique 
européen ou d'États parties à l'Accord de libre-échange nord-américain, dans 
n’importe quelle combinaison, qui, de toute façon, satisfont aux conditions posées 
par l’alinéa c). 

ii) moins de 50 % des revenus bruts de la société pour l'année imposable sont payés ou 
dus, directement ou indirectement, sous la forme de paiements déductibles, à des 
personnes qui ne sont pas des résidents d'États membres de l'Union européenne, de 
l’Espace économique européen ou d'États parties à l'Accord de libre-échange nord-
américain qui, de toute façon, satisfont aux conditions posées par l’alinéa c), dans 
n’importe quelle combinaison. 

b) Toutefois, une société qui aurait normalement droit aux avantages de la Convention en 
vertu de l’alinéa a) n’y aura pas droit si elle-même ou une société qui la contrôle a une catégorie 
d’actions :  

i) dont les conditions ou autres arrangements donnent droit à leurs détenteurs à une part 
des revenus de la société provenant de l’autre État contractant supérieure à la part 
que lesdits détenteurs recevraient en l’absence ces conditions ou arrangements; et 

ii) dont 50 % au moins des droits de vote ou de la valeur sont détenus par des personnes 
qui ne sont pas des résidents d'un État membre de l'Union européenne ou de l’Espace 
économique européen ou d’un État partie à l'Accord de libre-échange nord-américain 
qui, de toute façon, satisfont aux conditions posées par l’alinéa c), dans n’importe 
quelle combinaison.  

c) Pour l’application des alinéas a) et b), une personne ne sera considérée comme résidente 
d'un État membre de l'Union européenne ou de l’Espace économique européen ou d’un État partie 
à l'Accord de libre-échange nord-américain que si : 

i) cette personne aurait droit à tous les avantages d'une convention de portée générale 
visant à éviter les doubles impositions conclue entre un État membre de l'Union 
européenne ou de l’Espace économique européen ou un État partie à l'Accord de 
libre-échange nord-américain et l'État contractant auquel il est demandé d'accorder 
les avantages de la présente Convention, sous réserve que, dans l'hypothèse où cette 
convention ne comporterait pas de clause générale de limitation des avantages 
conventionnels (y compris des dispositions analogues à celles des alinéas c) et f) du 
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paragraphe 2 et à celles du paragraphe 3 du présent article), cette personne aurait 
droit aux avantages de la présente Convention en vertu des dispositions du 
paragraphe 2 du présent article si elle était un résident de l'un des États contractants 
au sens des dispositions de l'article 4 (Résident) de la présente Convention; et 

ii) en ce qui concerne les revenus visés aux articles 10 (Dividendes), 11 (Intérêts) ou 12 
(Redevances) de la présente Convention, cette personne aurait droit, aux termes de 
cette autre convention, à d'un taux d'imposition au moins aussi faible que le taux 
applicable en vertu de la présente Convention à l'élément de revenu concerné au titre 
duquel les avantages de la présente Convention sont demandés. 

5. Un résident de l’un des États contractants qui tire de l’autre État contractant les revenus 
visés à l’article 8 (Navigation maritime et aérienne) et qui n’a pas droit aux avantages de la 
présente Convention en raison des paragraphes précédents aura cependant droit à ces avantages à 
l’égard de ces revenus à condition qu’au moins 50 % des droits dans cette personne (ou, dans le 
cas d’une société, au moins 50% du total de ses droits de vote et de la valeur de ses actions) soient 
détenus directement ou indirectement : 

 a) par des personnes visées aux alinéas a), b), c), d) ou e) du paragraphe 2, ou par des 
citoyens des États-Unis, ou par des personnes physiques qui sont résidentes d’un État tiers; ou 

 b) par une société ou une combinaison de sociétés dont les actions sont échangées 
principalement et régulièrement sur un marché boursier réglementé d’un État tiers, à condition que 
cet État tiers accorde dans des termes analogues une exonération aux bénéfices visés à l'article 8 
(Navigation maritime et aérienne) de la présente Convention aux citoyens et sociétés de l’autre 
État contractant soit dans sa législation nationale, soit d’un commun accord avec cet autre État 
contractant, soit encore dans le cadre d’une convention entre cet État tiers et l’autre État 
contractant. 

6. Les règles et définitions suivantes gouvernent l’application des dispositions du présent 
article : 

 a) l'expression « revenus bruts » employée à l’alinéa f) du paragraphe 2 désigne les 
revenus bruts de la période d'imposition précédant la période d'imposition en cours, mais le 
montant de ces revenus bruts est réputé ne pas être inférieur à la moyenne des montants annuels 
des revenus bruts des quatre périodes d'imposition précédant la période d'imposition en cours; 

 b) l'expression « paiements déductibles » : 
 i) employée aux alinéas f) et g) du paragraphe 2 et à l’alinéa a) du paragraphe 4 

comprend les paiements d'intérêts ou de redevances, mais ne comprend pas les 
paiements effectués dans des conditions de pleine concurrence pour l'acquisition ou 
pour l'usage ou la concession de l'usage de biens corporels dans le cadre normal 
d'activités industrielles ou commerciales ni la rémunération dans des conditions de 
pleine concurrence de services rendus dans l'État contractant dont le débiteur est un 
résident; et 

 ii) employée à l’alinéa g) du paragraphe 2 comprend également les distributions 
déductibles faites par une société sans capital (« non-stock corporation ») imposable. 

Certains types de paiement peuvent être ajoutés aux exceptions mentionnées dans la présente 
définition des « paiements déductibles », ou être retranchés de ces exceptions, par commun accord 
des autorités compétentes; 

c) Aux fins du présent article, l’expression « marché boursier réglementé » désigne : 
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i) le système de cotation automatisée NASDAQ détenu par l'Association nationale des 
agents de change des États-Unis (National Association of Securities Dealers, Inc.), et 
toute bourse de valeurs enregistrée auprès de la Commission des bourses de valeurs 
des États-Unis (Securities and Exchange Commission) comme étant une bourse de 
valeurs nationale au sens de la loi sur les bourses de valeurs intitulée « Securities 
Exchange Act » de 1934; 

ii) la bourse de valeurs de Copenhague et les bourses de valeurs d'Amsterdam, 
Bruxelles, Francfort, Hambourg, Londres, Paris, Sydney, Tokyo et Toronto; 

iii) toutes autres bourses agréées d'un commun accord par les autorités compétentes des 
États contractants; 

d) L’expression « exerce une activité industrielle et commerciale effective » dans un État 
contractant employée au paragraphe 3 désigne une personne qui exerce cette activité directement, 
ou qui est un associé d'une société de personnes exerçant cette activité, ou qui exerce cette activité 
par l'intermédiaire d'une ou plusieurs entreprises associées (en quelque lieu que se situe leur 
résidence); 

e) L’expression « société sans capital imposable » (« taxable non-stock corporation ») 
employée au paragraphe 2 désigne une fondation imposable conformément au paragraphe 1 de 
l’article premier de la loi danoise relative aux sociétés sans capital imposables (« fonde der 
beskattes efter fondsbeskatningsloven »). 

f) i)  Aux fins du paragraphe 2, les actions d’une catégorie d’actions sont réputées faire 
l'objet de transactions importantes et régulières sur un ou plusieurs marchés 
boursiers réglementés pendant une année d’imposition si : 

1) les actions de cette catégorie font l’objet chaque trimestre, sur un ou plusieurs de ces 
marchés boursiers, de transactions dont le volume n’est pas négligeable; et 

2) le nombre total des actions ou titres de cette catégorie ayant fait l’objet de transactions 
sur un ou plusieurs de ces marchés boursiers au cours de l’année d’imposition précédente 
correspond à au moins 6% du nombre moyen d’actions ou de titres de cette catégorie en 
circulation (y compris les actions détenues par des sociétés sans capital (« non-stock 
corporations ») imposables) pendant ladite année d’imposition. 

ii) Aux fins de déterminer si une société satisfait aux conditions posées au sous-
alinéa ii) de l’alinéa  c) du paragraphe 2, le sous-alinéa i) de cet alinéa s’appliquera 
comme si toutes les actions émises par cette société constituaient une catégorie 
d’actions, et les actions détenues par des sociétés sans capital (« non-stock 
corporations ») imposables seront réputées en circulation aux fins de déterminer si 
6 % des actions en circulation ont fait l’objet d’une transaction au cours d’une année 
d’imposition donnée. 

7. Un résident d'un État contractant qui n'a pas droit aux avantages visés aux paragraphes 
précédents du présent article peut néanmoins bénéficier des avantages de la Convention si 
l'autorité compétente de l'autre État contractant en décide ainsi. 

Article 23. Élimination des doubles impositions 

1. En conformité avec les dispositions de la législation des États-Unis (telle qu’elle peut être 
amendée à l’occasion sans affecter les principes généraux ici posés) et sous réserve des limites 
qu'elle prévoit, les États-Unis accordent à leurs citoyens ou résidents, comme crédit déductible de 
l'impôt américain sur le revenu : 
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 a) L'impôt sur le revenu payé ou dû au Danemark par ces citoyens ou résidents ou pour 
leur compte; et 

 b) dans le cas d'une société des États-Unis qui détient au moins 10 % des actions avec 
droit de vote d’une société qui est un résident du Danemark et dont la société des États-Unis reçoit 
des dividendes, l'impôt sur le revenu payé ou dû au Danemark par la société distributrice ou pour 
son compte au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

 c) i)  Sous réserve des dispositions du sous-alinéa ii), lorsqu’un résident ou un citoyen 
des États-Unis est assujetti aux impôts prévus par la loi relative à l’imposition des 
hydrocarbures visée au sous-alinéa iv) de l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 2 
(Impôts visés), les États-Unis lui accordent, comme crédit déductible de l'impôt 
américain sur le revenu, le montant approprié de l’impôt payé ou dû au Danemark, 
en application de ladite loi relative à l’imposition des hydrocarbures, par ce résident 
ou ce citoyen ou pour son compte sur ses revenus provenant de l’extraction de gaz et 
de pétrole à partir de puits situés au Danemark  

 ii) Le montant approprié en question s’entend lui aussi sous réserve des autres 
limites que la législation des États-Unis, telle qu’elle peut être modifiée à l’occasion, 
applique aux impôts ouvrant droit à crédit en vertu des sections 901 ou 903 de 
l’« Internal Revenue Code » dans le cas des personnes qui demandent à bénéficier 
des avantages accordés par la présente Convention. Les impôts dépassant le montant 
approprié qui ont été payés sur des revenus comptabilisés séparément en vertu de la 
loi relative à l’imposition des hydrocarbures ouvrent droit à un crédit, mais 
seulement pour une année d’imposition ultérieure et déductible seulement de l’impôt 
américain frappant les revenus comptabilisés séparément en vertu de la loi relative à 
l’imposition des hydrocarbures. 

Les dispositions des sous-alinéas i) et ii) s’appliquent séparément, de la même façon, au 
montant d’impôt payé ou dû au Danemark en vertu de la loi relative à l’imposition des 
hydrocarbures : 1) sur des revenus afférents au pétrole d’origine danoise non visés au sous-
alinéa i); et 2) sur d’autres revenus d’origine danoise.  

Aux fins du présent article, les impôts danois visés à l’alinéa b) du paragraphe 1 et au 
paragraphe 2 de l’article 2 (Impôts visés) sont considérés comme des impôts sur le revenu et 
donnent lieu à un crédit déductible de l’impôt américain sur le revenu, sous réserve des 
dispositions et des restrictions énoncées au présent paragraphe. 

2. Dans le cas d’un citoyen des États-Unis qui est un résident du Danemark : 
 a) à l’égard des éléments de revenu qui, en vertu des dispositions de la présente 

Convention, sont exonérés de l’impôt américain ou bénéficient d’un taux d’imposition réduit de la 
part des États-Unis du fait qu’ils sont touchés par un résident du Danemark qui n’est pas citoyen 
des États-Unis, le Danemark n’accorde comme crédit déductible de l’impôt danois que le montant 
de l’impôt, s’il a été acquitté, que les États-Unis peuvent percevoir en vertu de la présente 
Convention, exception faite des impôts qui peuvent être prélevés du seul fait de la nationalité 
conformément à la clause de sauvegarde du paragraphe 4 de l’article premier (Champ 
d’application); 

 b) aux fins du calcul de l’impôt américain sur les éléments de revenu visés à l’alinéa a), 
les États-Unis accordent, comme crédit déductible de l'impôt américain sur le revenu, l'impôt sur 
le revenu payé au Danemark après l'octroi du crédit mentionné à l’alinéa a); toutefois, le crédit 
ainsi octroyé ne peut réduire la part de l'impôt américain sur le revenu qui est imputable sur 
l'impôt danois sur le revenu conformément aux dispositions de l’alinéa a); et 



Volume 2917, I-50788 

 108 

 c) à seule fin d’éliminer une double imposition aux États-Unis du fait de l’alinéa b), les 
éléments de revenu visés à l’alinéa a) sont réputés provenir du Danemark dans la mesure 
nécessaire pour éviter la double imposition qui résulterait de l’alinéa b).  

3. Dans le cas du Danemark, la double imposition est évitée comme suit : 
 a) lorsqu’un résident du Danemark touche des éléments de revenu qui, conformément 

aux dispositions de la présente Convention, sont imposables aux États-Unis, le Danemark accorde, 
sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt 
payé aux États-Unis.  

 b) cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant 
déduction, correspondant à ces éléments de revenu imposables aux États-Unis.  

Aux fins du présent paragraphe, les impôts américains visés à l’alinéa b) du paragraphe 1 et 
au paragraphe 2 de l’article 2 (Impôts visés) sont considérés comme des impôts sur le revenu et 
donnent lieu à un crédit déductible de l’impôt danois sur le revenu. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui serait plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en ce qui concerne l’imposition des revenus mondiaux. La présente 
disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable ou d’une base fixe qu’un résident ou une 
entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État 
d’une façon moins favorable que l’imposition des entreprises ou des résidents de cet autre État qui 
exercent la même activité. Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent s’interpréter comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de 
famille qu’il accorde à ses propres résidents.  

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9 (Entreprises associées), du 
paragraphe 4 de l’article 11 (Intérêts) ou du paragraphe 4 de l’article 12 (Redevances) ne soient 
applicables, les intérêts, redevances et autres montants payés par une entreprise d’un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des 
bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à 
un résident du premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un 
résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui serait plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les 
autres entreprises similaires du premier État.  

5. Les dispositions du présent article ne peuvent s’interpréter comme empêchant l’un ou 
l’autre des États contractants d’établir l’impôt visé au paragraphe 8 de l'article 10 (Dividendes). 
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6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2 
(Impôts visés), aux impôts de toute nature ou dénomination prélevés par un État contractant, ses 
subdivisions politiques ou ses collectivités locales.  

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États et des délais prescrits pour l’introduction de demandes de remboursement, 
soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente ou dont elle 
possède la nationalité. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
présente Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le 
droit interne des États contractants. Les procédures d’établissement et de recouvrement sont 
suspendues pendant la durée de la procédure amiable.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. En particulier, elles peuvent s’entendre pour : 

 a) imputer de manière identique les bénéfices, déductions, crédits et abattements d’une 
entreprise d'un État contractant à son établissement stable situé dans l'autre État contractant; 

 b) attribuer de manière identique les revenus, déductions, crédits et abattements entre 
les personnes; 

 c) déterminer de manière identique les éléments de revenu particuliers, et notamment 
les revenus qui sont assimilés à des revenus d’actions par la législation fiscale d’un des États 
contractants et qui sont considérés comme appartenant à une autre catégorie de revenus par la 
législation de l’autre État; 

 d) déterminer de manière identique les différentes personnes; 
 e) déterminer de manière identique la source d'éléments du revenu; 
 f) donner un même sens aux termes et expressions; 
 g) conclure des accords préalables en matière de prix; et 
 h) appliquer d’une manière compatible avec les fins de la Convention les dispositions 

de leur droit interne relatives aux sanctions, amendes et intérêts. 
Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles impositions dans les cas non 

prévus par la Convention.  
4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent augmenter en fonction des 

évolutions économiques ou monétaires les montants en dollars mentionnés dans la Convention. 
5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 
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Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts visés à la Convention dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention, notamment des renseignements 
concernant l’établissement ou le recouvrement des impôts visés à la Convention, les procédures ou 
poursuites concernant ces impôts, ou les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. L’échange 
de renseignements n’est pas restreint par l'article premier (Champ d'application). Les 
renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les 
renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État, et ils ne sont 
communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernés par l’établissement, le recouvrement ou l’administration des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas s’interpréter comme imposant 
à un État contractant l’obligation : 

 a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

 b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant; ou 

 c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’autorité compétente de l’État saisi d’une 
demande de renseignements est investie du pouvoir d’obtenir et de communiquer des 
renseignements détenus par des institutions financières, des mandataires ou des personnes agissant 
en qualité d’agent ou de fiduciaire, ou se rattachant aux droits de propriété d’une personne. Si des 
renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent article, l’autre 
État contractant obtient ces renseignements de la même façon et dans la même mesure que si 
l’impôt du premier État était un impôt de l’autre État contractant et qu’il fût prélevé par ce dernier, 
quand bien même ledit autre État contractant n’aurait pas besoin à ce moment de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. Si l’autorité compétente d'un État contractant en fait 
expressément la demande, l’autorité compétente de l’autre État contractant fournit les 
renseignements prévus au présent article sous la forme de dépositions de témoins ou de copies 
certifiées conformes de documents originaux non corrigés (tels que livres, pièces, déclarations, 
registres, comptes et écritures) dans les conditions dans lesquelles ces dépositions ou documents 
peuvent être obtenus conformément à la législation et à la pratique administrative de l’autre État 
contractant en ce qui concerne ses propres impôts. 

4. Aux fins du présent article, la Convention s’applique, nonobstant les dispositions de 
l’article 2 (Impôts visés), aux impôts de toute nature prélevés par un État contractant.  
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Article 27. Assistance administrative 

1. Les États contractants conviennent de se prêter mutuellement assistance pour le 
recouvrement des impôts visés à l’article 2 (Impôts visés), ainsi que des intérêts, coûts, 
suppléments ou majorations d’impôts et amendes ne présentant pas un caractère pénal, désignés au 
présent article par l’expression « créance fiscale ». 

2. La demande d’assistance au recouvrement d’une créance fiscale est accompagnée d’un 
document émanant de l’autorité compétente de l’État requérant qui établit que, selon la législation 
de cet État, la créance en question a un caractère définitif. Aux fins du présent article, une créance 
fiscale a un caractère définitif dès lors que l’État requérant est habilité par son droit interne à la 
recouvrer et que toutes les possibilités pour le contribuable d’y faire opposition par voie 
administrative ou judiciaires sont échues ou ont été épuisées.  

3. Une créance fiscale de l’État requérant qui a acquis un caractère définitif peut être 
acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’État requis, et, sous réserve 
des dispositions du paragraphe 7, si elle est acceptée, cette créance fiscale est recouvrée par l’État 
requis conformément aux dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de 
ses propres impôts comme si la créance en question était une créance fiscale à caractère définitif 
de l’État requis.  

4. Lorsqu’une demande de recouvrement d’une créance fiscale due par un contribuable est 
acceptée : 

 a) par les États-Unis, cette créance est traitée par les États-Unis comme un avis 
d’imposition du contribuable concerné émis en vertu de la législation américaine à la date de 
réception de la demande; et 

 b) par le Danemark, cette créance est traitée par le Danemark comme un avis 
d’imposition du contribuable concerné émis en vertu de la législation américaine à la date de 
réception de la demande. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut s’interpréter comme créant ou accordant un 
droit de contrôle administratif ou judiciaire de la créance fiscale à caractère définitif de l’État 
requérant par l’État requis qui serait fondé sur l’existence d’un droit de cette nature dans la 
législation de l’un ou l’autre des États contractants. Si, à un moment quelconque avant l'exécution 
d'une demande d'assistance introduite en vertu du présent article, l'État requérant perd le droit de 
recouvrer sa créance fiscale en vertu de sa législation interne, son autorité compétente retire sans 
tarder sa demande d’assistance au recouvrement.  

6. Sous réserve des dispositions du présent paragraphe, les sommes recouvrées par l’État 
requis en application du présent article sont remises à l’autorité compétente de l’État requérant. À 
moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement, les frais 
ordinaires engagés pour fournir l’assistance au recouvrement sont à la charge de l'État requis et les 
éventuels frais extraordinaires engagés pour fournir cette assistance sont à la charge de l'État 
requérant. 

7. Une créance fiscale d'un État requérant acceptée pour recouvrement ne jouit pas, dans 
l'État requis, de la priorité dont jouissent les créances fiscales de l'État requis. 

8. Aucune assistance n’est fournie au titre du présent article pour le recouvrement d’une 
créance fiscale à l’égard d’un contribuable qui peut établir que : 

 a) dans le cas où ce contribuable est une personne physique, la créance fiscale en cause 
concerne une période d’imposition pendant laquelle ledit contribuable était citoyen de l’État 
requis; et 
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 b) dans le cas où ce contribuable est une entité qui est une société, une succession ou un 
trust, la créance fiscale en cause concerne une période d’imposition pendant laquelle ledit 
contribuable tenait sa qualité de société, de succession ou de trust de la législation en vigueur dans 
l’État requis.  

9. Chacun des États contractants s'efforce de recouvrer pour le compte de l'autre État 
contractant les sommes nécessaires pour garantir que les abattements accordés par la Convention 
sur les impôts prélevés par cet autre État ne reviennent pas à des personnes qui n’y ont pas droit. 

10. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas s’interpréter comme imposant 
à un État contractant l’obligation de prendre des mesures administratives différentes par leur 
nature de celles auxquelles il a recours pour recouvrer ses propres impôts ou qui seraient 
contraires à l’ordre public. 

11. Les autorités compétentes des États contractants s’entendent sur les modalités 
d’application du présent article, y compris par un accord visant à garantir un niveau d’assistance 
comparable à chacun de ces États. 

12. L’État requis n’est tenu par aucune obligation de donner suite à la demande de l’État 
requérant : 

 a) si l’État requérant n’a pas pris toutes les mesures voulues de recouvrement qui sont 
de son ressort; ou  

 b) si la charge administrative qui en résulte pour l’État requis est disproportionnée par 
rapport aux avantages que peut en tirer État requérant. 

Article 28. Fonctionnaires diplomatiques et consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifiera à l'autre l'accomplissement des procédures 
requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entrera en vigueur à la date de réception de la dernière de ces 
notifications, et ses dispositions s'appliqueront : 

 a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux sommes 
payées ou créditées à compter du premier jour du deuxième mois suivant la date d'entrée en 
vigueur de la Convention; 

 b) en ce qui concerne les autres impôts, aux périodes d'imposition commençant le 
1er janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur, ou 
après cette date. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, la Convention entre les États-Unis 
d'Amérique et le Danemark en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu signée à Washington (D.C.) le 6 mai 1948 (ci-après dénommée 
« la Convention de 1948 ») cessera de produire ses effets dès que les dispositions de la présente 
Convention auront pris effet conformément au paragraphe 2 ou au paragraphe 4.  
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4. Lorsque la Convention de 1948 accorde à une personne qui avait droit à bénéficier de ses 
avantages des abattements fiscaux plus importants que ceux qui lui seraient accordés par la 
présente Convention, la Convention de 1948 continuera, si cette personne le décide, de produire 
intégralement ses effets à son égard pendant un an à compter de la date à laquelle les dispositions 
de la présente Convention entreraient en vigueur conformément au paragraphe 2.  

5. La Convention de 1948 prendra fin le jour où elle cessera de produire ses effets 
conformément aux dispositions du présent article.  

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. Chaque État contractant peut la dénoncer moyennant notification adressée par la voie 
diplomatique. Dans ce cas, la Convention ne sera plus applicable : 

 a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux sommes 
payées ou créditées après l’expiration d’une période de six mois courant à compter de la date de 
notification de la dénonciation; 

 b) en ce qui concerne les autres impôts, aux périodes d'imposition commençant le jour 
de l’expiration de la période de six mois courant à compter de la date de notification de la 
dénonciation, ou après ce jour. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé la présente Convention. 

FAIT à Washington, en langue anglaise, le 19 août 1999. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique  
DONALD C. LUBICK 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark 
LARS MOELLER 
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PROTOCOLE 
 

Lors de la signature, ce jour, de la Convention entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Danemark en vue d’éviter les doubles 
impositions et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (« la Convention »), 
les soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de la 
Convention : 

1. Scandinavian Airlines System (SAS) est un consortium au sens de l’article 8 (Navigation 
maritime et aérienne) dont les membres sont SAS Danmark A/S, SAS Norge ASA et SAS Sverige 
AB. Afin d’éviter les problèmes inhérents à l’exploitation de lignes aériennes aux États-Unis par 
l’intermédiaire d’un consortium, les membres du consortium ont fondé en 1946 une société à New 
York, la Scandinavian Airlines System, Inc. (SAS, Inc.), chargée d’agir en leur nom aux États-
Unis en vertu d’un contrat de représentation daté du 18 septembre 1946. Un contrat similaire a été 
conclu directement entre SAS et SAS, Inc., le 14 mars 1951. Selon le contrat de représentation, 
SAS, Inc., n’est autorisée à accomplir que les fonctions qui lui sont assignées par SAS et qui se 
rapportent toutes au transport aérien international. Aux termes de ce contrat, SAS est 
automatiquement crédité de tous les revenus encaissés par SAS, Inc. Les dépenses d’exploitation 
engagées par SAS, Inc., sont débitées à SAS conformément aux dispositions du contrat de 
représentation. Aux termes dudit contrat, SAS est tenu de rembourser à SAS, Inc., toutes ses 
dépenses, quels que soient les revenus encaissés par cette dernière société. SAS, Inc., accomplit 
exclusivement des fonctions liées aux activités exercées par SAS en tant qu’exploitant d’aéronefs 
en trafic international, ou découlant de ces activités. Étant donné les caractéristiques particulières 
du consortium SAS, et compte tenu du contrat de représentation décrit ci-dessus, les États-Unis, 
aux fins de l’article 8 de la Convention (Navigation maritime et aérienne), considéreront tous les 
revenus tirés par SAS, Inc., de l’exploitation d’aéronefs en trafic international comme des revenus 
du consortium SAS.  

2. La présente Convention peut être étendue, telle quelle ou avec les modifications 
nécessaires, à toute partie du Danemark à laquelle elle ne s’applique pas et qui prélève des impôts 
de nature analogue à ceux auxquels s’applique la Convention. Une telle extension prend effet à 
partir de la date, avec les modifications et dans les conditions qui sont fixées d’un commun accord 
dans une convention complémentaire à conclure entre les États contractants et est mise en vigueur 
conformément à leurs dispositions constitutionnelles.  

3. Les articles 7 (Bénéfices des entreprises) et 24 (Non-discrimination) n’empêchent ni le 
Danemark de continuer à imposer les établissements stables des compagnies d’assurances des 
États-Unis conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 12 de la loi danoise relative 
à l’impôt sur les sociétés, ni les États-Unis de continuer à imposer les établissements stables des 
compagnies d’assurances du Danemark conformément aux dispositions de la section 842(b) de 
l’ « Internal Revenue Code ».  

4. a) Un versement ne sera considéré comme une somme versée dans le cadre d’un régime 
de retraite au sens du paragraphe 1 de l’article 18 (Pensions, prestations de sécurité sociale, rentes, 
pensions alimentaires et pensions pour enfant) que s’il s’agit d’un versement effectué dans le cadre 
d’un régime de retraite reconnu aux fins d’imposition dans l’État contractant où il est constitué. 

b) À cette fin, les régimes de retraite reconnus aux fins d’imposition comprendront les 
régimes ci-après ainsi que tout régime identique ou largement similaire qui pourraient être 
constitués postérieurement à la date de signature de la Convention : 
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i) en ce qui concerne la législation américaine, les plans qualifiés visés à la section 
401 (a) de l’« Internal Revenue Code » , les plans individuels de retraite 
(« individual retirement plans ») (y compris les plans individuels de retraite qui font 
partie d’un plan de retraite simplifié des salariés qui remplit les conditions de la 
section 408 (k), les comptes individuels de retraite (« retirement individual 
accounts »), les rentes viagères individuelles de retraite et les comptes visés à la 
section 408 (p)), les comptes « Roth IRAs » visés à la section 408A), les plans 
qualifiés de rentes viagères visés à la section 403 (a) et les plans qualifiés visés à la 
section 403 (b). 

ii) en ce qui concerne la législation danoise, les régimes de retraite visés à la section I 
de la loi relative à l’imposition des régimes de retraite (« pensionsbeskatningslovens 
afsnit I »).  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Protocole. 

FAIT à Washington, en langue anglaise, le 19 août 1999. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique  
DONALD C. LUBICK 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark 
LARS MOELLER 
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No. 50789 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Ethiopia 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and the 
Federal Democratic Republic of Ethiopia regarding the employment of dependents of 
official employees on a reciprocal basis. Addis Ababa, 31 August 1999 and 2 September 
1999 

Entry into force:  2 September 1999 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Éthiopie 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République 
fédérale démocratique d'Éthiopie relatif à l'emploi des personnes à charge des employés 
officiels sur une base réciproque. Addis-Abeba, 31 août 1999 et 2 septembre 1999 

Entrée en vigueur :  2 septembre 1999 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50790 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Bahrain 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Bahrain to exempt from income tax, on a reciprocal basis, certain income derived from 
the international operation of a ship or ships and aircraft. Manama, 1 September 1999 
and 12 September 1999 

Entry into force:  12 September 1999 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bahreïn 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et Bahreïn visant à 
exonérer de l'impôt sur le revenu, sur une base de réciprocité, certains bénéfices 
provenant de l'exploitation internationale d'un ou de plusieurs navires et aéronefs. 
Manama, 1er septembre 1999 et 12 septembre 1999 

Entrée en vigueur :  12 septembre 1999 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE  

Manama, 1er septembre 1999 

N° 201 

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de l'État du Bahreïn et a l'honneur de proposer que les deux Gouvernements concluent 
un accord aux fins d'exonération de l'impôt sur le revenu, sur une base de réciprocité, certains 
revenus tirés de l'exploitation, en trafic international, d'un navire, de navires ou d'aéronefs de la 
manière suivante :  

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, conformément aux sections 872(b) et 883(a) du 
code des impôts américain (US internal revenue code) de 1986, convient d'exonérer de l'impôt 
fédéral américain sur le revenu, le revenu brut tiré de l'exploitation d'un navire, de navires ou 
d'aéronefs, en trafic international, par des personnes physiques qui sont des résidents du Bahreïn 
(autre que des citoyens ou des résidents des États-Unis) et par des sociétés qui sont établies au 
Bahreïn qui, dans chaque cas, sont engagés dans l'exploitation d'un navire, de navires ou 
d'aéronefs en trafic international. Cette exonération est accordée sur la base d'exonérations 
équivalentes accordées par le Bahreïn à des personnes physiques qui sont des résidents des États-
Unis et à des sociétés établies aux États-Unis.  

Dans le cas d'une société du Bahreïn, cette exonération ne s'applique que si la société répond 
aux exigences de la législation américaine en matière de propriété ou de négociation publique. 
Aux fins des exigences de telle propriété, le Gouvernement du Bahreïn est traité en tant que 
personne physique résidente du Bahreïn.  

Le revenu brut tiré de l'exploitation, en trafic international, d'un navire, de navires ou 
d'aéronefs comprend :  

i) Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs exploités en transport 
international soit à plein temps soit par voyage;  

ii)  Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs en coque nue exploités en 
transport international;  

iii) Les revenus tirés de la location de conteneurs et de matériels apparentés, utilisés en 
transport international, qui est accessoire à l'exploitation, en trafic international, de 
navires ou d'aéronefs;  

iv) Les gains tirés de la vente ou d'autres cessions d'un navire, de navires ou d’aéronefs 
exploités en transport international; et  

v) Les revenus tirés par une personne physique ou par une société autrement engagée 
dans l'exploitation, en trafic international, d'un navire, de navires ou d'aéronefs de la 
participation active à un groupement d'entreprises, à une alliance, à une 
co-entreprise. Un organisme international d'exploitation, ou autre entreprise, engagée 
elle-même dans l'exploitation international d'un navire, de navires ou d'aéronefs. 
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L'Ambassade, au nom du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, propose que si ce qui 
précède est acceptable pour le Gouvernement du Bahreïn, la présente note et la note en réponse du 
Ministère constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la 
note en réponse du Ministère et prend effet en ce qui concerne les années d'imposition 
commençant le 1er janvier 1999 ou après cette date. Le présent Accord reste en vigueur jusqu'à sa 
dénonciation par l'un ou l'autre des Gouvernements au moyen d'un préavis écrit notifié par la voie 
diplomatique à l'autre Gouvernement.  

L'Ambassade des États-Unis saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires 
étrangères de l'État du Bahreïn l'assurance de sa très haute considération.  

 
Ambassade des États-Unis d'Amérique 
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II 
 

ÉTAT DU BAHREÏN 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Le 12 septembre 1999 

Ref. 6/100/231- 13306 

NOTE VERBALE 

Le Ministère des affaires étrangères de l'État du Bahreïn présente ses compliments à 
l'Ambassade des États-Unis d'Amérique dans l'État du Bahreïn et a l'honneur d'accuser réception 
de la note de l'Ambassade du 1er septembre 1999 proposant un accord d'exonération de l'impôt du 
Bahreïn sur le revenu brut tiré de l'exploitation en trafic international d'un navire, de navires ou 
d'aéronefs par des personnes physiques qui sont des résidents des États-Unis et par des sociétés 
établies aux États-Unis qui, dans chaque cas, sont engagés dans l'exploitation d'un navire, de 
navires ou d'aéronefs en trafic international. Cette exonération est accordée sur la base 
d'exonérations équivalentes accordées par les États-Unis à des personnes physiques qui sont des 
résidents du Bahreïn (autre que des citoyens ou des résidents des États-Unis) et à des sociétés qui 
sont établies au Bahreïn. 

Les termes de l'accord sont les suivants : 
Le Gouvernement du Bahreïn convient d'exonérer de l'impôt du Bahreïn sur le revenu brut tiré 

de l'exploitation, en trafic international d'un navire, de navires ou d'aéronefs par des personnes 
physiques qui sont des résidents des États-Unis et par des sociétés établies aux États-Unis qui, 
dans chaque cas, sont engagées dans l'exploitation d'un navire, de navires ou d'aéronefs en trafic 
international. 

Cette exonération est accordée sur la base d'exonérations équivalentes accordées par les États-
Unis aux termes de votre note du 1er septembre 1999. 

Le revenu brut tiré de l'exploitation, en trafic international, d'un navire, de navires ou 
d'aéronefs comprend : 

i) Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs exploités en transport 
international soit à plein temps soit par voyage; 

ii) Les revenus tirés de la location de navires ou d’aéronefs en coque nue exploités en 
transport international; 

iii) Les revenus tirés de la location de conteneurs et de matériels apparentés utilisés en 
transport international, qui est accessoire à l'exploitation, en trafic international, de 
navires ou d'aéronefs. 

iv) Les gains tirés de la vente ou d'autres cessions d'un navire, de navires ou d’aéronefs 
exploités en transport international; et  

v) Les revenus tirés par une personne physique ou par une société autrement engagé 
dans l'exploitation, en trafic international, d'un navire, de navires ou d'aéronefs de la 
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participation active à un groupement d'entreprises, à une alliance, à une co-
entreprise, à un organisme international d'exploitation, ou autre entreprise, elle-
même engagée dans l'exploitation en trafic international d'un navire, de navires ou 
d'aéronefs. 

Le Ministère des affaires étrangères de l'État du Bahreïn confirme que le Gouvernement du 
Bahreïn accepte la proposition contenue dans la note n°201 de l'Ambassade et que la note de 
l'Ambassade ainsi que la présente note en réponse constituent un accord entre les deux 
Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la présente note et prend effet en ce qui concerne 
les années d'imposition commençant le 1er janvier 1999 ou après cette date. Il reste en vigueur 
jusqu'à sa dénonciation par l'un ou l'autre des Gouvernements au moyen d'un préavis écrit notifié 
par la voie diplomatique à l'autre Gouvernement. 

Le Ministère des affaires étrangères de l'État du Bahreïn saisit cette occasion pour renouveler 
à l'Ambassade des États-Unis d'Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
Ministère des Affaires étrangères 

État du Bahreïn 
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No. 50791 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

South Africa 

Treaty between the Government of the United States of America and the Government of the 
Republic of South Africa on mutual legal assistance in criminal matters (with forms). 
Washington, 16 September 1999 

Entry into force:  25 June 2001 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 
with article 22  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Afrique du Sud 

Traité entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République sud-africaine relatif à l'entraide judiciaire en matière pénale (avec 
formulaires). Washington, 16 septembre 1999 

Entrée en vigueur :  25 juin 2001 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 22  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF À 
L'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

TABLE DES MATIÈRES 

Article premier. Portée de l'assistance 
Article 2. Autorités centrales 
Article 3. Limites de l'assistance 
Article 4. Forme et contenu des demandes 
Article 5. Exécution des demandes 
Article 6. Authentification ou certification 
Article 7. Frais 
Article 8. Limites d’utilisation 
Article 9. Témoignage ou éléments de preuve dans l'État requis 
Article 10. Dossiers officiels 
Article 11. Témoignage sur le territoire de l'État requérant 
Article 12. Transfèrement de personnes détenus 
Article 13. Transit de personnes détenus 
Article 14. Localisation ou identification de personnes ou d'objets 
Article 15. Signification de documents 
Article 16. Perquisition et saisie 
Article 17. Restitution d’objets 
Article 18. Assistance en matière des procédures de confiscation 
Article 19. Compatibilité avec d'autres traités 
Article 20. Consultations 
Article 21. Application 
Article 22. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 
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Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République sud-

africaine, 
Désireux d'améliorer l'efficacité de l’action des autorités des deux pays chargées de 

l'application du droit dans les enquêtes, les poursuites judiciaires et la prévention de la criminalité 
au moyen de la coopération et l’entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l'assistance 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance, conformément aux dispositions 
du présent Traité, dans le cadre des enquêtes, des poursuites judiciaires, de la prévention des 
infractions et d'autres procédures en matière pénale. 

2. L'assistance comprend notamment : 
 a) Le recueil de témoignages ou de déclarations de personnes; 
 b) La fourniture de documents,  des relevés et d'éléments de preuve; 
 c) La localisation ou l’identification de personnes; 
 d) La signification de documents; 
 e) Le transfèrement de personnes détenus aux fins de témoignage ou à d'autres fins; 
 f) L'exécution de demandes de perquisition et de saisie; 
 g) La participation à des procédures liées au confinement ou à l’immobilisation et à la 

confiscation ou la saisie d'avoirs ou de biens; le dédommagement ou restitution; le recouvrement 
ou perception des amendes; et 

 h) Toute autre forme d’assistance qui n'est pas interdite par la législation de l'État 
requis. 

3. L'assistance est accordée, que la conduite faisant l’objet d'une enquête, de poursuites 
judiciaires ou de toute autre procédure sur le territoire de l'État requis constitue ou non une 
infraction en vertu de la législation de l'État requis.  

4. Le présent Traité a pour seul objet l'entraide judiciaire entre les États. Les dispositions du 
présent Traité ne donnent pas droit à une personne privée d’obtenir, de supprimer ou d’exclure 
quelque élément de preuve ou de faire obstacle à l’exécution d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque État contractant désigne une autorité centrale qui transmet et reçoit les demandes 
au titre du présent Traité. 

2. Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’autorité centrale est  le Procureur 
général ou la personne qu'il désigne. Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, 
l'autorité centrale est le Directeur général du Département de la justice ou la personne qu'il 
désigne. 

3. Les autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins du présent Traité. 
Telle communication peut, dans des cas exceptionnels, être effectuée par la voie diplomatique ou 
par le biais d'Interpol. 
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Article 3. Limites de l'assistance 

1. L'autorité centrale de l'État requis peut refuser d'accorder l'assistance si : 
 a) La demande est liée à un délit politique; 
 b) La demande concerne une infraction qualifiée comme telle en vertu du droit 

militaire, mais qui n’en est pas une en vertu du droit pénal ordinaire; 
 c) L'exécution de la demande compromettrait la sécurité nationale ou nuirait aux autres 

intérêts essentiels de l'État requis; ou 
 d) La demande n'est pas conforme au présent Traité; 
2. Aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, les infractions suivantes ne sont 

pas considérées comme des infractions politiques : 
 a) Un homicide ou un autre crime violent contre un chef d'État de l'État requérant ou de 

l'État requis, ou contre son adjoint ou un membre de leur famille; 
 b) Une infraction pour laquelle l'État requérant ou l'État requis ont l'obligation, en vertu 

d'un accord international multilatéral, d'extrader la personne recherchée ou de soumettre le cas à 
leurs autorités compétentes respectives pour décider des poursuites judiciaires; 

 c) L'homicide; 
 d) Une infraction impliquant un enlèvement, un rapt, ou toute autre forme de détention 

illégale, y compris la prise d'otage; et 
 e) Une tentative ou une complicité dans la commission de telles infractions, en 

fournissant assistance, encouragement, conseil, service, ou de toute autre manière avant ou après 
telles infractions. 

3. Avant de refuser l'assistance au titre du présent article, l’autorité centrale de l'État requis 
se concerte avec l’autorité centrale de l'État requérant afin de déterminer si l'assistance peut être 
accordée sous réserve des conditions qu’elle juge nécessaires. Si l'État requérant accepte 
l'assistance dans telles conditions, il s'y conforme. 

4. Si l’autorité centrale de l'État requis refuse son assistance, elle informe l’autorité centrale 
de l'État requérant de cette décision ainsi que des motifs. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. Une demande d'assistance est présentée par écrit  à l'autorité centrale de l'État requis, sauf 
dans des circonstances d'urgence, lorsque ce dernier peut accepter  une demande sous une autre 
forme. Dans tel cas, la demande est confirmée par écrit dans les 10 jours qui suivent, sauf si 
l'autorité centrale de l'État requis en convient autrement. La demande est formulée en anglais. 

2. La demande d'assistance comprend : 
 a) Le nom de l'autorité en charge de l'enquête, des poursuites ou de toutes procédures 

connexes; 
 b) Une description de l’affaire concernée et de la nature de l’enquête, des poursuites ou 

des procédures, y compris les infractions pénales spécifiques ayant trait à cette affaire; 
 c) Une description des éléments de preuve, des informations ou d'autres formes 

d'assistance requise; et 
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 d) Une déclaration indiquant les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, 
informations ou autres formes d’assistance, sont requis. 

3. Dans la mesure où cela s'avère nécessaire et possible, une demande comporte également : 
 a) Des informations sur l’identité et la localisation de toute personne appelée à 

témoigner; 
 b) Des informations concernant l’identité et la localisation de toute personne qui doit 

recevoir une signification, le rapport entre cette personne et les poursuites, et les modalités de la 
signification; 

 c) Des informations sur l'identité et le lieu où se trouve la personne à localiser; 
 d) Une description de la personne ou du lieu à perquisitionner et des biens devant faire 

l'objet d'une saisie; 
 e) Une description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être 

recueillis et enregistrés; 
 f) Une liste des questions à poser à un témoin; 
 g) Une description de toute procédure spéciale que l'on souhaite adopter dans 

l'exécution de la demande; 
 h) Des informations sur les frais et les indemnités auxquels a droit la personne appelée 

à comparaître dans l'État requérant; 
 i) Le besoin de confidentialité et les raisons qui la justifient; 
 j) Une ordonnance du tribunal à exécuter, le cas échéant, ou une copie certifiée de 

celle-ci, et une déclaration indiquant que telle ordonnance est définitive; et  
 k) Toute autre information qui devrait être portée à l’attention de l'État requis pour lui 

faciliter l’exécution de la demande. 

Article 5. Exécution de demandes 

1. L’autorité centrale de l'État requis exécute la demande dans les meilleurs délais ou, le cas 
échéant, la transmet à l’autorité compétente à cet effet. Les autorités compétentes de l'État requis 
font tout leur possible pour exécuter la demande. Les tribunaux de l'État requis ont compétence 
pour délivrer des citations à comparaître, des mandats de perquisition et toutes autres ordonnances 
nécessaires à la satisfaction de la demande. 

2. L'autorité centrale de l'État requis prend toutes les dispositions nécessaires pour la 
représentation de l'État requérant sur son territoire dans toutes les procédures résultant d’une 
demande d'assistance. 

3. Les demandes sont exécutées conformément à la législation de l'État requis, y compris les 
clauses et les conditions du présent Traité. Cependant, la demande est exécutée suivant la méthode 
précisée par l'État requérant sauf si telle méthode est incompatible avec la législation de l'État 
requis. 

4. Si l’autorité centrale de l'État requis estime que l’exécution d’une demande est de nature 
à gêner une enquête, des poursuites ou une procédure en cours dans cet État, elle peut reporter 
l’exécution ou la soumettre à certaines conditions jugées nécessaires après concertation avec 
l’autorité centrale de l'État requérant. Si l’État requérant accepte l’assistance dans telles 
conditions, il s'y conforme. 
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5. L'État requis fait tout son possible pour que la demande et son contenu restent 
confidentiels si l'autorité centrale de l'État requérant l'exige. Si la demande ne peut être exécutée 
sans violer l'exigence de confidentialité, l’autorité centrale de l'État requis en informe l’autorité 
centrale de l'État requérant qui décide alors si la demande devrait néanmoins être exécutée. 

6. L’autorité centrale de l'État requis répond aux questions raisonnables de l’autorité 
centrale de l'État requérant concernant la progression de l’exécution de la demande. 

7. L’autorité centrale de l'État requis informe sans délai l’autorité centrale de l'État 
requérant de l'issue de l'exécution de la demande. Dans l'impossibilité d’exécuter avec succès la 
demande en tout ou en partie, l’autorité centrale de l'État requis en communique les raisons à 
l’autorité centrale de l'État requérant. 

Article 6. Authentification ou certification 

1. À la demande des États-Unis, les informations ou les éléments de preuve qui lui sont 
transmis sont authentifiés ou certifiés de la manière suivante : 

 a) Les informations ou les éléments de preuve fournis en vertu des articles 9, 10 ou 16 
sont authentifiés ou certifiés sous la forme indiquée dans le formulaire A pour l'article 9, le 
formulaire B pour l'article 10 ou le formulaire E pour l'article 16, annexés au présent Traité, ou 
sous une autre forme voulue par l'autorité centrale; et 

 b) L'absence ou l'inexistence des éléments de preuve exigés aux termes des articles 9 
ou 10 est certifié sous la forme indiquée dans le formulaire C pour l'article 9 ou le formulaire D 
pour l'article 10, annexés au présent Traité. 

 c) Les documents ci-après sont recevables aux États-Unis comme éléments de preuve 
de la vérité des faits énoncés dans le présent : 

 i) les documents authentifiés par les formulaires A ou B ou certifiés par le 
formulaire E; et 

 ii) les formulaires C et D certifiant l'absence de tels documents. 
2.  a)  À sa demande, les documents ou les éléments de preuve qui sont transmis à la 

République sud-africaine sont authentifiés ou certifiés par attestation, affidavit ou toute autre 
forme d'affirmation visant ou indiquant le sujet concerné. L’attestation, l'affidavit ou la déclaration 
sous sa forme substantielle sera de temps à autre communiqué par l'autorité centrale de la 
République sud-africaine à son entité homologue aux États-Unis. 

 b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a), dans le cas des dossiers judiciaires ou des 
dossiers de poursuites judiciaires, il suffit qu'une copie de ces dossiers soit certifiée copie 
conforme à l'original enregistré par l'officier de justice compétent ou une autre autorité compétente 
des États-Unis. 

 c) Tous les documents visés au présent paragraphe doivent être accompagnés d'un 
certificat conforme au modèle présenté dans le formulaire F au présent Traité. 

 
Remarque : Les Parties sont convenues par un échange de notes que le texte de 

l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 6 doit être révisé ainsi qu'il suit : « ... les éléments de 
preuve transmis à la République sud-africaine sont authentifiés ou certifiés par ... ». 
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 d) Nonobstant les dispositions de l'alinéa c), tout document visé dans le présent peut 
être authentifié ou certifié sous la forme dans laquelle les documents étrangers sont authentifiés ou 
certifiés, afin d'être produits dans un tribunal de la République sud-africaine. 

e) Dans le cas des documents visés à l'article 10 du présent Traité, il suffit que 
telsdocuments ou leurs copies certifiées soient authentifiés ou certifiés conformément aux 
alinéas c) ou d).  

Article 7. Frais 

1. L'État requis assume tous les frais liés à l'exécution de la demande, à l'exception des 
honoraires des témoins et des experts, des frais de traduction, d'interprétation et de transcription, et 
des indemnités et frais de voyage des personnes visées aux articles 11,12 et 13, qui sont à la 
charge de l'État requérant. 

2. Si, pendant l'exécution de la demande, il apparaît que l'exécution occasionnerait des 
dépenses exceptionnelles, les autorités centrales se consultent pour déterminer les clauses et les 
conditions dans lesquelles l'exécution pourra se poursuivre. 

Article 8. Limites d’utilisation 

1. L'autorité centrale de l'État requis peut demander à l'État requérant de n'utiliser, sans le 
consentement préalable de l'autorité centrale de l'État requis, aucune information ou preuve 
obtenue au titre du présent Traité dans toute enquête, poursuite ou procédure autre que dans 
l'affaire visée dans la demande. Dans ces cas, l'État requérant s’y conforme. 

2. L’autorité centrale de l'État requis peut demander que les informations ou preuves 
fournies en vertu du présent Traité soient considérées comme confidentielles ou utilisées 
uniquement sous réserve des conditions qu’elle pourra indiquer. Si l'État requérant accepte les 
informations ou les preuves sous réserve de telles conditions, il fait tout son possible pour s'y 
conformer. 

3. Aucune disposition du présent article n’empêche l’utilisation ou la communication des 
informations dans la mesure où elle est obligatoire en vertu de la Constitution de l'État requérant 
dans le cadre de poursuites pénales. L'État requérant informe l'État requis à l'avance du projet 
d'une telle divulgation. 

4. Les informations ou les éléments de preuve qui ont été rendus publics dans l'État 
requérant, en vertu des paragraphes 1 ou 2, pourront, à toutes fins utiles, être exploités par la suite. 

Article 9. Témoignage ou éléments de preuve dans l'État requis 

1. Toute personne présente sur le territoire de l'État requis et dont le témoignage ou les 
éléments de preuves sont recherchés conformément au présent Traité est tenue, selon que de 
besoin, de comparaître et de témoigner ou produire des objets, y compris des documents, des 
dossiers et des éléments de preuve. 

2. Sur demande, l'autorité centrale de l'État requis fournit à l'avance les informations sur la 
date et le lieu prévus pour recueillir les témoignages ou les preuves au titre du présent article. 
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3. L'État requis autorise la présence des personnes visées dans la demande pendant 
l'exécution de celle-ci, et les autorise à interroger directement ou indirectement la personne qui 
témoigne ou fournit des éléments de preuve. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 invoque un motif d'immunité, d'incapacité ou de 
privilège, en vertu des lois de l'État requérant, le témoignage ou les preuves sont néanmoins 
enregistrés et la question est portée à la connaissance de l'autorité centrale de l'État requérant pour 
qu'elle soit résolue par les autorités de cet État. 

Article 10. Dossiers officiels 

1. L'État requis communique, sur demande, à l'État requérant, des copies de dossiers rendus 
publics, y compris les documents et les informations, quelle qu'en soit la forme, dont disposent les 
organes de l'État et les ministères et organismes publics de l'État requis. 

2. L'État requis peut communiquer à l'État requérant des copies des documents, dossiers ou 
informations dont disposent les organes de l'État et les ministères et organismes publics, mais qui 
ne sont pas rendus publics, dans la même mesure et dans les mêmes conditions qu'elles seraient 
mises à la disposition de ses propres autorités de police et de justice. L'État requis peut, à sa 
discrétion, refuser de donner suite à une demande en totalité ou en partie, conformément au 
présent paragraphe. 

Article 11. Comparution sur le territoire de l'État requérant 

1. Lorsque l'État requérant réclame la comparution d'une personne sur son territoire, l'État 
requis invite la personne à se présenter devant l'autorité compétente de l'État requérant. L'État 
requérant indique la mesure dans laquelle les frais seront payés. L’autorité centrale de l'État requis 
informe sans délai l’autorité centrale de l'État requérant de la réponse de l’intéressé. 

2. L’autorité centrale de l'État requérant peut, à sa discrétion, décider qu’une personne qui 
comparaît sur son territoire en vertu du présent article ne fait pas l’objet d’une signification d’actes 
de procédure et n'est ni détenue ni soumise à une restriction quelconque de sa liberté personnelle 
pour des faits ou des condamnations, survenus avant son départ du territoire de l'État requis. 

3. Le sauf-conduit prévu par le présent article perdra sa validité 7 jours après que l’autorité 
centrale de l'État requérant a signifié à l'autorité centrale de l'État requis que la présence de la 
personne n’est plus nécessaire ou, si la personne a quitté l'État requérant et y est retournée de son 
plein gré. L'autorité centrale de l'État requérant peut, à sa discrétion, prolonger cette période 
jusqu’à 15 jours si elle juge qu’il y a de bonnes raisons de le faire. 

Article 12. Transfèrement de détenus 

Tout détenu dans l'un ou l'autre État, dont la présence est nécessaire aux fins de l'assistance 
prévue par le présent Traité, est transféré de la garde d'un État vers la garde de l'autre État à cette 
fin, à condition que : 

 a) La personne concernée et les deux autorités centrales à ce présent Traité en 
conviennent; et 

 b) Les clauses ou les conditions énoncées par l'État de transfèrement aux fins du présent 
article soient acceptées par l'État d'accueil, notamment : 
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 i) L'État d'accueil a le pouvoir et l'obligation de garder la personne transférée en 
détention, sauf autorisation contraire de l'État d'envoi; 

 ii) L'État d'accueil renvoie la personne transférée à la garde de l'État d'envoi dès 
que les circonstances le permettent ou après accord contraire des deux Autorités 
centrales; 

 iii) L'État d'accueil ne peut exiger que l'État d'envoi engage des procédures 
d'extradition pour le renvoi de la personne transférée; et la personne transférée est 
créditée de toute partie de sa peine imposée sur le territoire de l'État d'envoi au titre 
du temps de sa détention sur le territoire de l'État d'accueil. 

Article 13. Transit de détenus 

1. L'État requis peut autoriser le transit par son territoire d'une personne détenue dans un 
État tiers, dont la comparution physique a été demandée par l'État requérant, pour témoigner, 
déposer ou prêter son concours dans le cadre d’une enquête, de poursuites ou d’une procédure. 

2. Dans le cas où tel transit est autorisé, l'État requis a le pouvoir et l'obligation de garder la 
personne en détention durant le transit, conformément à la législation de l'État requis, y compris 
les clauses et les conditions du présent Traité. 

Article 14. Localisation ou identification de personnes ou d'objets 

L'État requis fait tout ce qui est en son pouvoir pour localiser ou identifier les personnes ou 
les objets indiqués dans la demande. 

Article 15. Signification de documents 

1. L'État requis fait tout son possible pour signifier tout document qui, en totalité ou en 
partie, concerne la demande d'assistance faite par l'État requérant au titre des dispositions du 
présent Traité. 

2. L'État requérant transmet toute demande de signification d’un document requérant la 
comparution d’une personne devant une autorité sur le territoire de l'État requérant 
raisonnablement à l'avance de la date de comparution programmée. 

3. L'État requis transmet un justificatif de la signification conformément aux conditions 
indiquées dans la demande. 

Article 16. Perquisition et saisie 

1. L'État requis donne suite à une demande de perquisition, de saisie et de remise de toute 
pièce à l'État requérant si la demande comprend les informations justifiant cette action en vertu de 
la législation de l'État requis. 

2. Tout fonctionnaire qui aura en garde un objet saisi devra, sur demande, certifier la 
continuité de sa garde, la nature exacte de l’objet et l’intégrité de son état. 
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3. L'autorité centrale de l'État requis peut exiger que l'État requérant accepte les conditions 
générales considérées nécessaires pour assurer la protection des intérêts des tiers dans les pièces 
qui doivent être transférées. 

Article 17. Restitution d’objets 

L'autorité centrale de l'État requis peut demander à L'autorité centrale de l'État requérant de 
lui restituer tout article, y compris tous documents, dossiers et éléments de preuve qui lui auront 
été fournis pour satisfaire à une demande en vertu du présent Traité. 

Article 18. Assistance en matière de confiscation 

1. Si L'autorité centrale de l'un des États contractants est informée des produits des crimes 
ou des instruments ou objets utilisés dans la commission des crimes se trouvant sur le territoire de 
l'autre État et pouvant être confisqués ou, le cas échéant, faire l'objet d'une saisie au regard de la 
législation de cet autre État, elle peut en informer L'autorité centrale concernée. Si cet autre État a 
compétence en cette matière, elle peut communiquer cette information à ses autorités afin qu’elles 
déterminent s’il y a lieu d’agir. Ces autorités prennent leur décision conformément à la législation 
de leur pays et, par l'intermédiaire de leur autorité centrale, informent l’autre État des mesures 
prises. 

2. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance dans la mesure autorisée par 
leur législation respective dans les procédures liées : 

 a) à la restriction ou à l'immobilisation des produits de crimes et des instruments ou 
objets utilisés dans la commission de crimes; 

 b) à la confiscation des produits de crimes et des instruments ou objets utilisés dans la 
commission de crimes; 

 c) au recouvrement ou à la collecte des amendes imposées par les tribunaux comme 
peines dans des affaires pénales; et 

 d) à l'indemnisation ou au dédommagement des victimes de crimes. 
3. L'État qui détient les produits de crimes et les instruments ou objets utilisés dans la 

commission de crimes en dispose conformément à sa législation. L'un ou l'autre État peut 
transférer la totalité ou une partie de tels avoirs ou biens, ou le produit de leur vente, vers l’autre 
État, dans la mesure où la législation de l'État de transfèrement l’y autorise et dans les conditions 
qu’il juge nécessaires. 

Article 19. Compatibilité avec d'autres traités 

L’assistance et les procédures énoncées dans le présent Traité n'empêchent aucun État 
contractant de prêter assistance à l’autre État en vertu des dispositions d’autres accords 
internationaux en vigueur ou celles de sa législation nationale. Les États peuvent aussi fournir une 
assistance en vertu de tout arrangement, accord ou disposition pratique éventuellement applicable 
entre eux. 
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Article 20. Consultations 

Les Autorités centrales se concertent à des moments arrêtés d'un commun accord pour 
s'assurer que le présent Traité est appliqué avec le maximum d'efficacité. Elles peuvent aussi 
convenir de mesures pratiques qu’elles jugent nécessaires pour faciliter la mise en œuvre du 
présent Traité. 

Article 21. Application 

Le présent Traité s'applique à toute assistance visée à l'article 1, que les actes soient commis 
avant, après ou à la date à laquelle le présent Traité entre en vigueur. Aucune disposition du 
présent Traité n'est réputée exiger de l'État requis des mesures contraires à la constitution de cet 
État, ou l'y autoriser. 

Article 22. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
dans les meilleurs délais. 

2. Il entre en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratification. 
3. L’un ou l’autre État contractant peut le dénoncer moyennant un préavis écrit adressé à 

l’autre État par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 6 mois après la date du préavis. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 

signé le présent Traité. 
FAIT à Washington, en double exemplaire, le 16 septembre 1999. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
JANET RENO 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
PENUELL MPAPA MADUNA 
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FORMULAIRE A 

CERTIFICAT D'AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

 

Je, ____________(nom)_______________, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas 
de fausse déclaration ou de fausse attestation, être employé par______________(raison sociale de 
l'entreprise qui détient les documents demandés)_________________) 

Je déclare en outre que chacun des documents ci-joints est l'original ou la copie des 
documents originaux détenus par _______ (raison sociale de l'entreprise qui détient les documents 
demandés) _______. 

Je déclare enfin que : 
A) ces documents ont été établis au moment où les faits rapportés se sont produits, ou peu 

après, par (ou à partir d'informations transmises par) une personne ayant eu connaissance de ces 
faits; 

B) ces documents ont été conservés dans le cadre d'une activité commerciale régulière; 
C) la tenue de ces documents est une pratique normale de l'entreprise; et 
D) s'ils ne sont pas des originaux, ces documents en sont une copie. 
______________________   ___________________________ 
(signature)    (date)   
 
Assermenté ou affirmé devant moi __________ (nom)  __________________ (notaire, 

officier de justice, etc.)__________le_________ (jour)________ (mois)__________(année) 
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FORMULAIRE B 

ATTESTATION D'AUTHENTICITÉ DES DOCUMENTS PUBLICS ÉTRANGERS 

 

Je, _____________________ , certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de fausse  
  (nom) 

déclaration ou de fausse attestation, que ma fonction dans l'administration ________________  
             (pays) 

 est ______________________ et qu'à ce titre je suis habilité par la loi du________________  
    (fonction officielle)                       (pays)   
à certifier que les documents joints et décrits ci-dessous sont des copies conformes des documents 
officiels originaux qui sont enregistrés ou déposés auprès de____________________________ ,  
        (nom du bureau ou de l'organisme) 
qui est un bureau administratif ou un organisme public du ______________________________ . 
                        (pays) 

Description des documents : 
_______________________________ 
  (Signature) 
 

_________________________ 
  (Titre) 
 

__________________________ 
  (Date) 
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FORMULAIRE C 

CERTIFICAT D’ABSENCE OU D'INEXISTENCE DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

 

Je, _____ (nom) _____, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de fausse attestation 
en qualité de témoin, ce qui suit : 

Je suis employé par/associé à _____ (nom de l'entreprise à laquelle des pièces sont 
demandées) ______ au poste de _____ (poste commercial ou titre) _____ et à ce titre je suis 
autorisé et habilité à faire la présente attestation. 
Du fait de mon emploi/association avec l'entreprise susmentionnée, je suis informé des documents 
qu'elle détient. L'entreprise tient des dossiers qui sont : 
A) établis au moment ou presque de l’affaire visée dans la présente par une personne avisée de 
celle-ci, ou à partir des informations qu'elle a transmises; 
B) tenus dans le cadre d'une activité régulière de l'entreprise; 
C) régulièrement établis par l'entreprise. 
Parmi les documents ainsi conservés figurent les documents de personnes ou d’entités qui 
détiennent un compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent des affaires avec celle-ci. 
J’ai procédé ou fait procéder avec diligence à une recherche de ces documents. Aucun document 
n’a été trouvé indiquant une activité commerciale quelconque entre celle-ci et les personnes et 
entités suivantes : _____________. 
Si l’entreprise avait conservé un compte au nom d’une des personnes ou entités susmentionnées 
ou avait participé à une transaction avec celles-ci, cela figurerait dans ses documents. 
____________ (date d'exécution) _____________ 
____________ (lieu d'exécution) _____________ 
____________ (signature) _____________ 
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FORMULAIRE D 

CERTIFICAT D’ABSENCE OU D'INEXISTENCE DE DOCUMENTS OFFICIELS 

 

Je, _________________(nom), certifie que : 
1. _______________ (nom de l'autorité publique) _____ est une administration ou une 
institution publique de _____ (pays) _____et est autorisée par la loi à tenir des dossiers officiels 
des affaires devant être, en vertu de la loi, déclarées et enregistrées ou déposées; 
2. Les documents du type décrit ci-dessous mentionnent les questions dont la loi autorise le 
rapport, l’enregistrement ou le classement, et ces questions sont régulièrement enregistrées ou 
classées par l'autorité publique ci-dessus; 
3. J'occupe auprès de l'autorité publique susmentionnée le poste suivant : ______(titre 
officiel)_____; 
4. En ma qualité officielle, j'ai effectué, ou fait effectuer une recherche diligente des documents 
de l'Autorité publique susmentionnée pour y rechercher les documents décrits ci-dessous; et 
5. Aucun de ces documents n’y a été trouvé. 
Description des documents : _______________________ 
 
___________ (signature) ___________ 
 
____________ (date) _____________   (Sceau ou timbre officiel) 
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FORMULAIRE E 

ATTESTATION RELATIVE AUX OBJETS SAISIS 

 

Je, _____________(nom)_____________, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 
fausse déclaration ou de fausse attestation, que ma fonction dans l'administration du 
_____________(pays)_____________ est ____________(fonction officielle)__________. J'ai 
reçu les objets énumérés ci-dessous de ______________________________ (nom) le, _________ 
(date) __________, à __________ (lieu) ____________ 
dans l'état ci-après : 
Description des objets : 
Changement d'état sous ma garde : 
Sceau officiel 
____________ (signature) _____________ 
_____________(titre)_____________ 
____________ (date) _____________ 



Volume 2917, I-50791 

 170 

 

FORMULAIRE F  

APOSTILLE  

(Convention de La Haye du 5 octobre 1961) 
 
1. Pays ……………………………………………………………… 
Le présent document public 
2. a été signé par ……………………………………………………. 
3. en sa capacité de …………………………………………………. 
4. porte le sceau/timbre de ………………………………………….. 

Certifié 
5. à …………………………………………………………………... 
6. le (date) …………………………………………………………… 
7. par ………………………………………………………………… 
8. N° ………………………………………………………………… 
9. Sceau/timbre :    10. Signature : 
 ……………………….  ………………………. 
 ……………………….  ………………………. 
 ……………………….  ………………………. 
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No. 50792 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

South Africa 

Extradition Treaty between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of South Africa (with annex). Washington, 16 September 
1999 

Entry into force:  25 June 2001 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 
with article 24  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Afrique du Sud 

Traité d'extradition entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la République sud-africaine (avec annexe). Washington, 16 septembre 1999 

Entrée en vigueur :  25 juin 2001 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 24  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE 

TABLE DES MATIÈRES 
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Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République sud-
africaine; 

Rappelant le Traité sur l'extradition mutuelle des criminels fugitifs, signé à Washington le 
18 décembre 1947; 

Notant que le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République 
sud-africaine appliquent actuellement les dispositions du Traité susmentionné; et 

Désireux de rendre la coopération entre les deux États plus efficace en matière de répression 
de la criminalité et, à cette fin, de conclure un nouveau traité d’extradition des criminels; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader 

Les Parties s'engagent à livrer à l'autre, conformément aux dispositions du présent Traité, 
toute personne poursuivie ou condamnée par les autorités de l'État requérant pour une infraction 
donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions pouvant donner lieu à extradition 

1. Une infraction donne lieu à extradition si elle est passible, en vertu des lois des deux 
États, d’une peine privative de liberté d’une durée d'une année au moins, ou d’une peine plus 
sévère. 

2. Peuvent également donner lieu à extradition les faits constituant une tentative ou complot 
visant à commettre une infraction mentionnée au paragraphe 1, ou une conspiration à cet effet, en 
fournissant assistance, encouragement, conseil, service, ou de quelque autre manière avant ou 
après l'infraction. 

3. Aux fins du présent article, une infraction donne lieu à extradition : 
 a) que les lois de l'État requérant et de l'État requis la classent ou non dans la même 

catégorie ou la décrivent en utilisant la même terminologie;  
 b) que la législation fédérale des États-Unis d’Amérique exige ou non que soient 

présents des éléments tels que des transports entre États, l’utilisation de services postaux ou 
d'autres services intervenant dans le commerce entre États ou avec l'étranger, ces éléments servant 
uniquement à établir la compétence d’un tribunal fédéral des États-Unis d’Amérique. 

4. Lorsque l'infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant, l’extradition est 
accordée si les lois de l’État requis prévoient des sanctions pour des infractions commis hors de 
son territoire dans des circonstances analogues. Si les lois de l’État requis ne prévoient pas de 
sanctions pour des infractions commis hors de son territoire dans des circonstances analogues, 
l'autorité exécutive de cet État peut, à son appréciation, accorder l’extradition. 

5. Est également accordée l'extradition d'une personne reconnue coupable mais pas encore 
condamnée, ou d'une personne reconnue coupable et condamnée, pour une infraction visée au 
présent article, afin qu'elle purge la peine à laquelle elle a été condamnée, ou ce qu'il en reste, 
selon le cas. 
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6. Lorsque l'extradition d'une personne est demandée pour une infraction à une loi relative 
aux impôts, aux droits de douane, au contrôle des changes ou à d'autres aspects de la fiscalité, elle 
ne peut être refusée au motif que les lois de l’État requis ne prévoient pas le même type d'impôts 
ou de droits ou ne prévoient pas le même type de réglementation en matière fiscale, douanière ou 
des changes que les lois de l’État requérant. 

7. Lorsque la demande d'extradition porte sur plusieurs infractions qui toutes donnent lieu à 
extradition et l'extradition est accordée pour une infraction pouvant donner lieu à extradition, elle 
l'est aussi pour toute autre infraction visée dans la demande, même si cette dernière infraction est 
passible d'une peine privative de liberté d'un an ou moins, pour autant que toutes les autres 
conditions pour l'extradition soient réunies. 

Article 3. Nationalité 

La nationalité de la personne recherchée ne peut être invoquée pour en refuser l'extradition. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L'extradition n'est pas accordée si l'infraction au titre de laquelle elle est demandée revêt 
un caractère politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées comme des 
infractions politiques : 

 a) un homicide  ou un autre crime violent commis contre le Chef de l'État ou son 
adjoint de l'État requérant ou de l'État requis, , ou un membre de sa famille; 

 b) une infraction au titre de laquelle l'État requérant et l'État requis ont l'obligation, en 
vertu d'un accord international multilatéral, d'extrader la personne recherchée ou de soumettre le 
cas à leurs autorités compétentes respectives pour décider des poursuites; 

 c) un homicide ; 
 d) une infraction sous la forme d'un enlèvement, d'un rapt, ou de toute autre forme de 

détention illégale, y compris la prise d'otage; et 
 e) une tentative ou complot à commettre une infraction, ou une conspiration à cet effet, 

en fournissant assistance, encouragement, conseil, service, ou toute autre manière avant ou après 
l'infraction. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l'extradition n'est pas accordée si l'autorité 
exécutive de l'État requis décide qu'il existe des motifs sérieux de croire que la demande a été faite 
afin de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité ou de ses opinions politiques. 

4. L'autorité exécutive de l'État requis refuse l'extradition pour des infractions qualifiées 
comme telles par le code militaire mais qui ne le sont pas en droit pénal ordinaire. 

Article 5. Peine capitale 

1. Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine de 
mort en vertu des lois de l’État requérant, mais ne l'est pas en vertu des lois de l’État requis, la 
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remise de la personne recherchée peut être refusée sauf si l’État requérant fournit des assurances 
que la peine capitale ne sera pas prononcée ou, si elle est prononcée, ne sera pas exécutée. 

2. Dans le cas où l’État requérant fournit les assurances prévues au présent article, la peine 
capitale, si elle est prononcée par les tribunaux de cet État, n’est pas exécutée. 

Article 6. Non bis in idem  

1. L'extradition n'est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été condamnée ou 
acquittée, dans l'État requis, au titre de l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée. 

2. L'extradition ne peut être exclue par le fait que les autorités compétentes de l'État requis 
ont décidé : 

 a) de ne pas engager des poursuites contre la personne recherchée pour les actes ou les 
omissions au titre desquels l'extradition est demandée;  

 b) d'abandonner toutes poursuites déjà engagées contre la personne recherchée pour tels 
actes ou omissions, pour autant que l'abandon n'ait pas l'effet d'un acquittement; ou 

 c) d'enquêter sur la personne recherchée en rapport avec les mêmes actes ou omissions. 

Article 7. Remise temporaire ou reportée 

1. L'État requis peut reporter la procédure d'extradition d'une personne qui y fait l'objet de 
poursuites ou qui y purge une peine jusqu'à l'épuisement des poursuites ou à l'exécution de la 
peine. 

2. En cas d'acceptation d'une demande d'extradition concernant une personne recherchée qui 
fait l'objet de poursuites ou qui purge une peine dans l'État requis, ce dernier peut remettre 
temporairement cette personne à l'État requérant aux fins de poursuites. La personne ainsi remise 
est maintenue en détention dans l'État requérant et est rendue à l'État requis au terme des 
poursuites judiciaires engagées contre elle, conformément aux conditions arrêtées d'un commun 
accord par les deux États. 

Article 8. Prescription 

L'extradition n'est pas accordée lorsque les poursuites sont prescrites, en vertu des lois de 
l'État requérant. 

Article 9. Procédures d'extradition et pièces requises 

1. Toute demande d'extradition est faite par écrit et transmise par la voie diplomatique. 
2. Sont produits à l'appui d'une demande d'extradition : 
 a) un exposé des faits liés à l'infraction et de la chronologie des actes de procédure 

concernant l'affaire; 
 b) une déclaration ou un extrait du texte de la loi, le cas échéant, qualifiant ou relative à 

l'infraction au titre de laquelle l'extradition est demandée; 
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 c) une déclaration ou un extrait du texte de la loi prescrivant la peine maximale 
correspondant à l'infraction; 

 d) une déclaration ou un extrait du texte de la loi relatif à la prescription ayant caractère 
définitif; 

 e) un signalement aussi précis que possible de la personne recherchée ainsi que toute 
autre information permettant d’en établir l'identité, la nationalité et le lieu où elle pourrait se 
trouver; et 

 f) les documents, déclarations et autres renseignements visés aux paragraphes 3 et 4, 
selon qu'il convient. 

3. Outre les renseignements, déclarations et documents visés au paragraphe 2, une demande 
d'extradition d'une personne recherchée pour être poursuivie est accompagnée : 

 a) d'une copie du mandat d'arrêt ou de l'ordre d'arrestation, le cas échéant, délivré par 
un juge ou par toute autre autorité compétente; 

 b) d'une copie de l'acte d'accusation ou d'un autre document tenant lieu d'acte 
d'accusation; et  

 c) de toute information justifiant l'engagement à l'extradition en vertu des lois de l'État 
requis, sans que l'un ou l'autre État n'ait à établir le bien-fondé de ces accusations. 

4. Outre les informations, déclarations et documents visés au paragraphe 2, une demande 
d'extradition d'une personne condamnée pour l'infraction au titre de laquelle son extradition est 
demandée est accompagnée : 

 a) d'une copie du verdict de condamnation ou, à défaut, d'une déclaration d'un officier 
de justice ou d'une autre autorité compétente indiquant que la personne a été condamnée, ou d'une 
copie de tout document de condamnation précisant les chefs d'accusation et la peine infligée; 

 b) des informations permettant d'établir que la personne recherchée est bien la personne 
condamnée; et 

 c) d'une copie de la peine prononcée, si la personne recherchée a été condamnée, et 
d'une déclaration établissant dans quelle mesure la peine a déjà été exécutée; et 

 d) dans le cas d'une personne qui a été condamnée par contumace, les pièces visées au 
paragraphe 3. 

Article 10. Recevabilité des pièces 

Tout document visé à l'article 9 est reçu à titre de preuve dans toute procédure d'extradition 
si : 

1. Dans le cas d'une demande des États-Unis d’Amérique, le document est : 
 a) accompagné d'un certificat suivant le modèle joint en annexe au présent Traité; ou 
 b) authentifié avec la signature et le cachet : 

 i) du chef de la représentation diplomatique ou consulaire de l'Afrique du Sud, ou 
par un fonctionnaire affecté à une représentation diplomatique, consulaire ou 
commerciale de l'Afrique du Sud aux États-Unis d'Amérique, ou par un agent de 
grade VII du service extérieur sud-africain ou par un consul général, vice-consul 
ou commissaire au commerce de l'Afrique du Sud; ou  
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 ii) par une autorité publique des États-Unis d'Amérique ayant pouvoir d'authentifier 
des documents conformément à la législation interne; ou 

 iii) par un notaire public ou par toute autre personne aux États-Unis d'Amérique 
auquel est présenté un certificat de toute personne visée aux alinéas (i) et (ii) ci-
dessus ou de tout agent diplomatique ou consulaire des États-Unis d'Amérique 
en République sud-africaine, l'autorisant dûment à authentifier tel document 
conformément à la législation interne des États-Unis d'Amérique. 

2. Dans le cas d'une demande de l'Afrique du Sud, le document est certifié par l'agent 
diplomatique ou consulaire principal des États-Unis d'Amérique en poste en République sud-
africaine, tel que prévu par les lois américaines en matière d'extradition, ou 

3. est certifié ou authentifié de toute autre manière conforme aux lois de l'État requis. 

Article 11. Traduction 

Tout document produit en rapport avec une procédure d'extradition, en vertu du présent 
Traité, et qui est rédigé dans une autre langue que l'anglais, est accompagné  d'une traduction 
anglaise. 

Article 12. Complément d'informations 

1. Lorsque l'autorité exécutive de l'État requis juge que les informations communiquées à 
l'appui de la demande d'extradition ne suffisent pas pour accorder l'extradition demandée, elle peut 
demander à l'État requérant de lui fournir des informations complémentaires. 

2. L'autorité exécutive peut arrêter un délai raisonnable pour la fourniture de telles 
informations. 

3. Rien ne peut empêcher l'autorité exécutive de l'État requis de communiquer à un tribunal 
de cet État une information demandée ou obtenue après dépôt de la demande au Tribunal ou après 
l'expiration du délai visé au paragraphe 2 ci-dessus. 

Article 13. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, l'État requérant peut, aux fins d'extradition, demander l'arrestation 
provisoire de la personne recherchée en attendant la fourniture des documents en appui à la 
demande d'extradition. La demande d'arrestation provisoire peut être communiquée par la voie 
diplomatique ou directement entre le Département de la justice des États-Unis d'Amérique et le 
Ministère de la justice de la République sud-africaine. La demande peut aussi être transmise par 
l'intermédiaire de l'Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) ou par la poste, 
le télégraphe, le télex ou par tout autre moyen permettant de conserver une trace écrite. 

2. La demande d'arrestation provisoire contient les renseignements suivants : 
 a) le signalement de la personne recherchée; 
 b) la localisation de la personne recherchée, si elle est connue; 
 c) la description de l'infraction; 
 d) le rappel des faits, ou des omissions, qui sont allégués constituer l'infraction; 
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 e) la description de la peine à infliger ou qui a été infligée pour l'infraction; 
 f) une déclaration selon laquelle le document visé à l'alinéa (a) du paragraphe 3 de 

l'article 9 ou à l'alinéa (a) du paragraphe 4 de l'article 9, selon le cas, existe; et 
 g) une déclaration indiquant que les documents en appui à la demande d'extradition de 

la personne recherchée suivront dans les délais prévus par le Traité. 
3. La demande est traitée avec diligence et l'État requérant est informé dans les délais les 

plus brefs possibles de la décision relative à sa demande d'arrestation provisoire et, si la demande 
est rejetée, de lui en communiquer les motifs. 

4. Une personne ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire peut être remise en liberté à 
l'issue d'un délai de soixante (60) jours à compter de la date de son arrestation provisoire, 
conformément au présent Traité, si l'autorité exécutive de l'État requis n'a pas reçu les documents 
requis mentionnés à l’article 9. A cet effet, la réception de ces documents par l'ambassade de l'État 
requis accréditée dans l'État requérant vaudra réception par l'autorité exécutive de l'État requis. 

5. La mise en liberté d'une personne, en application du paragraphe 4, ne fait pas obstacle à 
une nouvelle arrestation et à son extradition si les documents prévus à l'article 9 parviennent 
ultérieurement. 

Article 14. Décision et remise 

1. L'État requis fait connaître à l'État requérant sa décision au sujet de la demande 
d’extradition. 

2. En cas de rejet, complet ou partiel, de la demande d'extradition, l'État requis indique le 
motif de sa décision. Sur demande, l'État requis communique la copie des décisions judiciaires 
pertinentes. 

3. Si la demande d'extradition est accordée, les autorités compétentes de l'État requérant et 
de l'État requis conviennent de la date et du lieu de la remise de la personne recherchée. 

4. Si la personne recherchée n'est pas extradée du territoire de l'État requis dans le délai 
prévu par les lois de cet État, elle peut être remise en liberté et l'État requis pourra ultérieurement 
en refuser l'extradition au titre de la même infraction. 

5. En cas de force majeure empêchant la remise, par l'État requis, ou la réception, par l'État 
requérant, de la personne recherchée, l'État ainsi empêché en notifie l'autre l'État et convient avec 
lui d'une nouvelle date de remise. 

Article 15. Concours de demandes 

1. Lorsque l'État requis reçoit, pour la même personne, des demandes d'extradition émanant 
de plusieurs États, que ce soit pour la même infraction ou pour des infractions différentes, son 
autorité exécutive détermine à quel État la personne sera remise, le cas échéant, et notifie sa 
décision à l'État requérant. 

2. Pour déterminer à quel État extrader la personne, la Partie requise prend en compte tous 
les facteurs pertinents, y compris, mais sans s'y limiter : 

 a) si les demandes ont été introduites en vertu d'un traité d'extradition; 
 b) la gravité des infractions, si les demandes se rapportent à des infractions différentes; 
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 c) la date et le lieu de commission de chaque infraction; 
 d) l'ordre chronologique de réception des demandes  introduites par les États requérants; 
 e) les intérêts respectifs des États requérants; 
 f) la nationalité de la victime; et 
 g) l'éventualité d'une extradition ultérieure entre les États requérants. 

Article 16. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure permise par ses lois, l'État requis peut saisir et remettre à l'État requérant 
tous biens, y compris tout article et document, trouvés dans l'État requis et dont l'appropriation 
résulte de l'infraction ou est liée à elle, ou qui pourraient servir de pièces à conviction si 
l'extradition est accordée. 

2. Les biens visés au paragraphe 1 peuvent être remis à l'État requérant si celui-ci en fait la 
demande, même si l'extradition n'est pas accordée par suite du décès, de la disparition ou de 
l'évasion de la personne recherchée. 

3. Lorsque ces biens sont susceptibles de saisie ou de confiscation sur le territoire de l'État 
requis, celui-ci peut les remettre temporairement à l'État requérant si ce dernier lui donne des 
assurances suffisantes qu'il les lui restituera dans un délai déterminé ou le plus tôt possible. L'État 
requis peut également reporter la remise des biens s'ils s’avèrent nécessaires à une procédure 
pénale en cours sur son territoire. 

4. Les droits que l'État requis peut, ou que des tiers peuvent, avoir sur ces biens sont dûment 
réservés conformément aux lois de cet État. 

Article 17. Principe de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne sera ni détenue, ni jugée, ni punie 
sur le territoire de l'État requérant pour une infraction commise avant sa remise, sauf s'il s'agit 
d'une infraction : 

 a) au titre de laquelle une extradition a été accordée, ou d'une autre infraction donnant 
lieu à extradition pour laquelle une personne peut être condamnée après que les faits au regard 
desquels l'extradition a été accordée ont été prouvés, ou est une infraction incluse de moindre 
gravité; 

 c) d'une infraction pour laquelle l'autorité exécutive de l'État requis consent à la 
détention, au jugement ou à la sanction. Aux fins du présent alinéa : 

 i) l'État requis peut exiger que lui soient remis les documents énumérés à 
l'article 9, et  

 ii) la personne extradée peut être détenue par l'État requérant pour une durée de 
soixante (60) jours, ou pour une durée plus longue avec l'autorisation de l'État 
requis, en attendant le traitement de la demande. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas lorsque : 
 a) la personne extradée quitte le territoire de l'État requérant après l'extradition pour 

ensuite y revenir de son propre chef, ou 
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 b) ayant eu la possibilité de quitter le territoire de l'État requérant, la personne extradée 
ne l’a pas fait dans les 15 jours suivant sa mise en liberté définitive en rapport avec l'infraction 
pour laquelle elle a été extradée. 

Article 18. Remise à un État tiers ou à un tribunal international 

1. L'État requérant à qui la personne a été remise par l'État requis ne peut la remettre à un 
État tiers pour une infraction antérieure à la remise, sauf si : 

 a) l’État requis y consent; ou 
 b) la personne, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de l’État requérant, ne l’a 

pas fait dans les quinze (15) jours suivant son élargissement définitif au regard de l’infraction pour 
laquelle elle a été remise par l'État requis ou, l’ayant quitté, elle y est retournée. 

2. Avant d'accéder à une demande, en vertu des dispositions du paragraphe 1, l'État requis 
peut demander la production de renseignements pertinents. 

Article 19. Renonciation 

Si la personne recherchée consent à être remise à l'État requérant, l'État requis peut la lui 
remettre aussitôt que possible sans autre formalité. 

Article 20. Transit 

1. Chacun des États peut autoriser le transit, à travers son territoire, d'une personne remise à 
l'autre État par un État tiers. 

2. La demande de transit est transmise par la voie diplomatique ou directement entre le 
Département de la justice des États-Unis d'Amérique et le Ministère de la justice de la République 
sud-africaine. En cas d'urgence, la demande peut être transmise par l'intermédiaire de 
l'Organisation internationale de police criminelle (Interpol). 

3. La demande de transit comprend : 
 a) une description de la personne ainsi que tout renseignement servant à établir son 

identité et sa nationalité; et 
b) un bref exposé des faits de l'affaire ainsi qu'une liste des infractions pour lesquelles 

la personne a été remise par l'État tiers. 
4. Conformément aux lois de l'État requis, l'autorisation de transit d'une personne doit 

inclure une permission de détention provisoire au cours du transit. Lorsque la poursuite du voyage 
ne peut se faire dans un délai raisonnable, l'autorité exécutive de l'État sur le territoire duquel la 
personne est détenue provisoirement peut ordonner sa libération. 

5. Aucune autorisation n'est nécessaire dans le cas où la voie aérienne est utilisée par l'un 
des États et qu'aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire de l'autre État. En cas d'atterrissage 
imprévu, l'État sur le territoire duquel l'atterrissage a eu lieu peut exiger une demande de transit, 
en vertu des dispositions du paragraphe 2, et peut placer en détention provisoire la personne en 
transit jusqu'à ce que la demande de transit lui parvienne et que le transit soit effectué, à condition 
que cette demande lui parvienne dans un délai de 96 heures après l'atterrissage imprévu. 
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Article 21. Représentation et frais 

1. L’État requis prend toutes les dispositions nécessaires pour l'organisation de la procédure 
découlant d’une demande d’extradition, en supporte les frais, et informe, conseille et se présente 
en cour au nom de l’État requérant dont il représente les intérêts.  

2. L’État requis prend à sa charge les frais engagés sur son territoire ou sous sa juridiction 
liés à l’arrestation et à la détention de la personne recherchée, jusqu’à ce que cette personne soit 
remise à une personne désignée par l'État requérant. 

3. L'État requérant prend à sa charge tous les frais de traduction, des documents 
d'extradition, et de transfèrement de la personne du territoire de l'État requis. 

4. Les deux États renoncent à toute réclamation d'indemnisation pécuniaire suite à 
l'arrestation, à la détention, à l'examen ou à la remise de personnes en vertu du présent Traité. 

Article 22. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis d'Amérique et le Ministère de la justice de la 
République sud-africaine, ou les personnes désignées par eux, peuvent se consulter, directement 
ou par l'intermédiaire d'Interpol, sur le traitement de cas individuels et sur les moyens permettant 
l'application la plus efficace du présent Traité.  

Article 23. Application 

Le présent Traité s'applique à toute infraction visée à l'article 2, qu'elle soit commise avant, 
durant ou après la date d'entrée en vigueur du présent Traité. Aucune disposition du présent Traité 
n'est réputée exiger de l'État requis qu’il prenne ou autorise des mesures contraires à sa 
Constitution. 

Article 24. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité sera soumis à ratification et les instruments de ratification seront 
échangés dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratification. 
3. A l'entrée en vigueur du présent Traité, le Traité relatif à l'extradition mutuelle de 

criminels fugitifs, fait à Washington le 18 décembre 1947, cessera de produire ses effets. 
Toutefois, le Traité antérieur continuera de s’appliquer aux procédures d'extradition au titre 
desquelles les documents d'extradition ont déjà été soumis aux tribunaux de l'État requis au 
moment de l'entrée en vigueur du présent Traité, étant convenu que les dispositions de l'article 19 
du présent Traité s'appliqueront à ces procédures. Les dispositions des articles 17 et 18 du présent 
Traité s'appliqueront aux personnes passibles d'extradition en vertu du Traité antérieur. 

4. Chacun des deux États peut dénoncer à tout moment le présent Traité en adressant à 
l'autre État un préavis écrit de dénonciation; la dénonciation prendra effet six mois après la date du 
préavis. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Traité. 

FAIT à Washington, en double exemplaire, le 16 septembre 1999. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
[JANET RENO] 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[PENUELLA MPAPA MADUNA] 
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ANNEXE 

APOSTILLE 

 
(Convention de La Haye du 5 octobre 1961) 

 
1. Pays ……………………………………………………………………………….. 
Le présent document public 
2. a été signé par ……………………………………………………………………... 
3. en sa capacité de …………………………………………………………………… 
4. porte le sceau/timbre de …………………………………………………………… 

Certifié 
5. à ……………………………………………………………………………………. 
6. le (date) …………………………………………………………………………….. 
7. par ………………………………………………………………………………….. 
8. No. …………………………………………………………………………………. 
9. Sceau/timbre :     10. Signature : 
 ………………………………  ………………………………………………. 
 ………………………………  ………………………………………………. 
 ………………………………  ………………………………………………. 





Volume 2917, I-50793 

 205 

No. 50793 
____ 

 
Turkey 

 

and 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE SUR LA FACILITATION DE LA 
CONSTRUCTION DU TUNNEL FERROVIAIRE PRÉVU SUR LA SECTION 
« KARS-AKHALKALAKI » DE LA NOUVELLE LIGNE DE CHEMIN DE FER 
« BAKOU-TBILISI-KARS » EN GÉORGIE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie (ciaprès 
dénommés les « Parties »); 

Se fondant sur les liens historiques qui unissent leurs pays respectifs; 
Soulignant l'importance d'adopter des mesures pour renforcer l'amitié et la coopération 

bilatérale, aussi bien que faciliter les relations commerciales entre leurs pays respectifs; 
S'efforçant de tirer le meilleur parti des points de passage douaniers existants entre leurs États; 
Désireux d'atteindre les objectifs de l'Accord relatif à la nouvelle ligne de chemin de fer 

Bakou-Tbilissi-Kars, conclu entre le Gouvernement de la République turque, le Gouvernement de 
la Géorgie et le Gouvernement de la République d'Azerbaïdjan à Tbilissi le 07 février 2007; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « Accord » désigne l'Accord entre le Gouvernement de la République turque et 

le Gouvernement de la Géorgie sur la facilitation de la construction du tunnel ferroviaire prévu sur 
la section « Kars-Akhalkalaki » de la nouvelle ligne de chemin de fer « Bakou-Tbilisi-Kars » en 
Géorgie. 

2. Le terme « biens » désigne les matériaux de construction composés de consommables, de 
pièces de rechange et d'équipement ainsi que d'autres biens énumérés dans la liste jointe et utilisés 
pour la construction du tunnel conformément au dossier du projet. Les autorités compétentes des 
Parties conviendront par écrit des ajouts et des modifications pouvant être apportés à cette liste. 

Le terme « droits » désigne les taxes, droits, prélèvements, charges, frais, etc., perçus à 
l'importation et/ou à l'exportation. 

4. L'expression « autorités compétentes » désigne, en ce qui concerne le Gouvernement de 
la République turque, le Ministère des douanes et du commerce, le Ministère de l'intérieur, l'état-
major général turc et, en ce qui concerne le Gouvernement de la Géorgie, l'Administration fiscale 
(« LEPL Revenue Service », entité juridique de droit public) du Ministère des finances, le Service 
de police de patrouille et la Police des frontières du Ministère de l'intérieur. 

5. L'expression « formalités douanières » désigne l'ensemble des transactions que doivent 
effectuer les personnes concernées et les autorités douanières conformément aux législations 
douanières des Parties. 
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Article 2. Objet et champ d'application de l'Accord  

Les Parties sont convenues de faciliter la circulation et les passages de personnes, de moyens 
de transport et de biens liés au projet par la frontière turco-géorgienne, pendant les travaux de 
construction du tunnel ferroviaire prévu sur la section « Kars-Akhalkalaki » de la nouvelle ligne 
de chemin de fer « Bakou-Tbilissi-Kars » en Géorgie. 

Article 3. Exonérations 

1. Les biens à l'entrée ou à la sortie du territoire douanier de la Géorgie sont exonérés de 
tous droits. 

2. Les autorités compétentes de la République turque procèderont à la sélection de 
l'entreprise en charge des travaux de construction du tunnel et en aviseront les autorités 
compétentes de la Géorgie. 

Article 4. Passages aux frontières des biens et des véhicules 

1. Le dédouanement des biens s'effectue dans les bureaux de douane définis par les autorités 
douanières des Parties. 

2. Les procédures de contrôle aux frontières de ces biens sont effectuées dans la zone de la 
borne 162. 

3. La « Commission mixte » établit les procédures de passage aux frontières et les registres 
d'entrées/sorties de véhicules et de véhicules transportant des biens. Si la Commission mixte 
décide que le fonctionnement des entrées/sorties de véhicules et de véhicules transportant des 
biens n'est pas possible dans la zone de la borne 162 à cause des raisons extraordinaires, elle peut 
autoriser l'utilisation du point de passage frontalier de Cildir/Aktas-Kartsakhi pour les véhicules 
visés au présent paragraphe. 

4. À l'issue des contrôles douaniers nécessaires effectués par la partie turque, les 
informations relatives à l'exportation et les copies des documents des biens et des véhicules qui les 
transportent sont remises aux conducteurs des véhicules pour transmission à la partie géorgienne. 

5. La « Commission mixte » établit les procédures d'entrée et de sortie nécessaires à la 
construction du tunnel. 

6. Les Parties facilitent les procédures douanières et de contrôle aux frontières pour les 
véhicules et les biens visés par le présent Accord. 

7. Les biens, entrant sur le territoire géorgien en provenance du territoire turc par le tunnel 
ferroviaire, sont exemptés de toutes les formalités douanières, à condition que ces biens ne soient 
pas transférés par la suite vers d'autres parties du territoire douanier géorgien sans formalités 
douanières. 

8. Les matériaux excavés sur le territoire géorgien du tunnel lors des travaux de 
construction, qui prennent leur origine en territoire turc et qui se prolongent en territoire géorgien, 
et qui sont par la ensuite exportés vers le territoire turc sont exemptés de toutes les formalités 
douanières. 

9. Les dispositions des paragraphes « 7 » et « 8 » du présent article s'appliquent jusqu'à qu'à 
l'achèvement des travaux de construction du tunnel. 
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Article 5. Procédures de passage des personnes aux frontières 

1. Les spécialistes, les ouvriers et autres (ci-après dénommés, le « personnel ») impliqués 
dans la construction du tunnel et qui sont ressortissants de la République turque et de la Géorgie 
entrent/quittent le territoire géorgien dans la zone de la borne 162. Le personnel est autorisé à 
entrer/sortir du territoire par la frontière sur présentation d'un certificat de passage frontalier, tel 
que défini par la « Commission mixte ». 

2. Les informations concernant le personnel impliqué dans les travaux de construction du 
tunnel ferroviaire « Bakou-Tbilissi-Kars » sont soumises aux autorités frontalières des Parties. 

3. Les autorités frontalières locales des Parties échangent les « certificats de passage 
frontalier » délivrés, qui sont signés et retournés dans un délai de 3 jours. En outre, elles tiennent 
un registre d'entrée/sortie de la zone de la borne 162. 

4. Les autorités frontalières locales compétentes des Parties apposent leurs signatures et 
leurs sceaux sur le « certificat de passage frontalier » qui comporte une photo du titulaire, des 
informations d'identité, le motif de délivrance et la validité. 

5. Le « certificat de passage frontalier » confère à son détenteur l'autorisation de franchir la 
frontière d'État turco-géorgienne dans la zone de la borne 162 à tout moment de la journée ou de la 
nuit sur le site de construction. 

6. Les autorités frontalières des Parties simplifient les procédures de passage aux frontières. 

Article 6. Infrastructures frontalières  

1. La ligne de démarcation administrative qui sépare la Turquie et la Géorgie est 
matérialisée par les Parties dans le tunnel ferroviaire. 

2. L'entreprise construit des locaux temporaires pour les représentants des autorités 
compétentes à un lieu convenu. 

Article 7. Commission mixte  

1. Afin d'atteindre les objectifs du présent Accord, les autorités compétentes prennent toutes 
les mesures nécessaires pour établir une « Commission mixte » composée de leurs représentants 
affectés, qui sont chargés de la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Si nécessaire, la « Commission mixte » se réunit à la demande de l'une des Parties. 
3. La « Commission mixte » prend ses décisions à l'unanimité et avise promptement les 

autorités compétentes des divergences sur certaines questions. 
4. Les Parties président conjointement la « Commission mixte » qui, à l'issue de sa mise en 

place, identifie les nouveaux mécanismes et processus qui régissent ses activités et ses décisions 
aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

5. Si nécessaire, la « Commission mixte » peut décider de créer des groupes de travail. 

Article 8. Consultations et règlement des différends 

1. Chacune des Parties peut demander à consulter l'autre sur des thèmes qui touchent à 
l'interprétation, à la mise en œuvre et à la modification du présent Accord ou au règlement de tout 



Volume 2917, I-50793 

 239 

différend éventuel qui pourrait survenir. Sauf décision contraire, les consultations entre les Parties 
dans le cadre des sessions de la « Commission mixte » débutent dans un délai de 20 jours à 
compter de la date de réception de la demande écrite. 

2. En cas d'absence de consensus au sein de la « Commission mixte » en ce qui concerne le 
règlement d'un différend, celui-ci est réglé par la voie diplomatique entre les Parties. 

Article 9. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement écrit mutuel des Parties à tout moment 
après son entrée en vigueur. Les amendements entrent en vigueur conformément à la même 
procédure légale prévue à l'article 10 du présent Accord. 

Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite par 
laquelle les Parties se notifient, par la voie diplomatique, que les procédures légales internes 
nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

Il reste valable pendant une période de deux ans à compter de sa date d'entrée en vigueur et 
est tacitement reconduit pour des périodes de même durée à moins que l'une des Parties y mette fin 
sur notification écrite envoyée à l'autre par la voie diplomatique, avec au moins 1 mois de préavis 
avant la date d'expiration ou à moins que les travaux de construction du tunnel ferroviaire prévu 
sur la section « Kars-Akhalkalaki » de la nouvelle ligne ferroviaire « Bakou-Tbilissi-Kars » en 
Géorgie ne soient achevés. 

FAIT à Istanbul, le 03 septembre 2012, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
géorgienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ZIYA ALTUNYALDIZ 

Sous-secrétaire du ministère de la douane et le commerce 

Pour le Gouvernement de la Géorgie :  
JAMBUL EBANOIDZE 

Vice-ministre des Finances 
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ANNEXE À L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE SUR LA FACILITATION DE LA 
CONSTRUCTION DU TUNNEL FERROVIAIRE PRÉVU SUR LA SECTION « KARS-
AKHALKALAKI » DE LA NOUVELLE LIGNE FERROVIAIRE « BAKOU-TBILISI-
KARS » EN GÉORGIE 

LISTE DES PARCS DE MACHINES À ÉTABLIR DANS LA PARTIE GÉORGIENNE DU 
PROJET DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU TUNNEL 

FERROVIAIRE TURCO-GÉORGIEN (TBILISSI-KARS) 

 

EXCAVATEUR HYDRAULIQUE  

Type de véhicule/machine Nombre 

Excavateur (concasseur) 2 
PERCEUSE DE ROCHE  
Type de véhicule/machine Nombre 
Perceuse de roche 2 

CHARGEUSE SUR PNEUS  

Type de véhicule/machine Nombre 
Chargeuse 2 

CAMION DE PRODUCTION  

Type de véhicule/machine Nombre 

Benne 4 

CAMION DE SERVICE  

Type de véhicule/machine Nombre 
Citerne de transport de diesel 1 
Citerne de transport d'eau 1 
Camionnette 1 

CAMIONNETTE/VOITURE PARTICULIÈRE  

Type de véhicule/machine Nombre 
Camionnette 2 
Voiture particulière  1 



Volume 2917, I-50793 

 241 

Service personnel 1 
 
INSTRUMENTS DE MESURE  

Type de véhicule/machine Nombre 
Total station 1 
Instrument de nivellement (NEVO)  1 

COFFRAGES DE TUNNEL  

Type de véhicule/machine Nombre 
Centrage hydraulique 1 

CENTRALE À BÉTON  

Type de véhicule/machine Nombre 
Centrale à béton 105 m3/heure 1 

POMPE À BÉTON  

Type de véhicule/machine Nombre 
Pompe à béton 1 

LISTE DES PARCS DE MACHINES À CONSTRUIRE DANS LA PARTIE GÉORGIENNE 
DU PROJET DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU TUNNEL 

FERROVIAIRE TURCO-GÉORGIEN 

BÉTONNIÈRE  
Type de véhicule/machine Nombre 
Camion malaxeur 4 

BÉTON PROJETÉ  
Type de véhicule/machine Nombre 
Guniteuse 2 
Pompe de projection de béton 1 
COMPRESSEURS  
Type de véhicule/machine Nombre 
Compresseurs à diesel 1 
Compresseurs électriques 1 
GROUPE ÉLECTROGÈNE  
Type de véhicule/machine Nombre 
Groupe électrogène de 450 kW 1 
Groupe électrogène de 750 kW 1 
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VENTILATEURS  
Type de véhicule/machine Nombre 
Ventilateur d'aération 2 
Conduit de ventilation (Fantüp) 
CAMPEMENTS, ATELIERS DE RÉPARATION ET D'ENTRETIEN 
Campement 
Atelier 
Divers équipements d'atelier Postes à souder 
 Électrodes 

AUTRES  

Type de véhicule/machine Nombre 
Hydrophores (2x2 kW) 2 
Réservoir d'air haute pression 2 
Panneaux  

Générateur de vapeur 2 
Câbles électriques  

Transformateur 400 kW 1 
Transformateur 600 kW 2 
Réservoir d'additif de béton projeté (15 tonnes) 2 
Réservoir d'additif de béton (15 tonnes) 2 
Pompe à eau (5,5 kW) 10 
Stockage d'explosifs portable (2 tonnes) 2 

LISTE DES ÉQUIPEMENTS DE CHANTIER ET DES BÂTIMENTS À ÉTABLIR DANS 
LA PARTIE GÉORGIENNE DU PROJET DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DE LA LIGNE FERROVIAIRE TURCO-GÉORGIEN (TBILISSI-KARS) 

ÉQUIPEMENT   

Diesel 4 000 tonnes 
Câble en cuivre de150 Mm2 2 200 m 
Câble en cuivre de 4x6 Mm2 2 500 m 
Conduite d'eau PVC de 3 pouces 2 400 m 

Conduite d'air PVC de 3°pouces 2 400 m 
Accessoires et vannes pour les conduites d'eau et d'air 100 unités de chaque 

Luminaires 400 w 50 unités 
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Luminaires 500 w 100 unités 
Luminaires 100 w 100 unités 
Ampoules pour luminaires divers et réserves - 
Huile hydraulique pour équipements de construction 38 500 tonnes anglaises 
Huile de graissage pour équipements de construction 500 tonnes anglaises 
Ajusteurs, pièces de rechange et joints en caoutchouc divers pour 
équipements de construction - 
Accessoires de dispositifs de mesure - 
PRÉFABRIQUÉS DE CHANTIER  
Cuisine Pour 110 personnes 
Cafétéria Pour 110 personnes 
Buvette Pour 50 personnes 
Douche Pour 30 personnes 
Dortoir Pour 110 personnes 
Bâtiment administratif Pour 10 personnes 
Outils et équipements de chantier divers - 
Outils et équipements de bâtiment administratif divers - 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MOZAMBIQUE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Mozambique, 

Affirmant leur désir commun d'encourager les activités économiques en République du 
Mozambique favorables au développement des ressources économiques et des capacités de 
production de la République du Mozambique, et 

Reconnaissant que la réalisation de cet objectif peut être favorisée par le soutien à 
l'investissement offert par l'Overseas Private Investment Corporation (« OPIC »), institution de 
développement et organisme des États-Unis d'Amérique, sous forme d'assurance, de coassurance 
et de réassurance des investissements, d’investissements et garanties, 

  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord, les termes et expressions suivants s'entendent comme suit. 
L'expression « soutien à l'investissement » s'entend de tout placement par emprunt ou en actions, 
de toute garantie d'investissement et de toute assurance, réassurance ou coassurance 
d’investissement fournies par l'organisme émetteur (ou, dans le cas d’une coassurance, sont 
fournis par l’organisme émetteur et des compagnies d’assurance privées [« coassureurs »] selon 
des arrangements de coassurance conformément auxquels l’organisme émetteur agit tant pour son 
propre compte que pour celui desdits coassureurs) dans le cadre d’un projet situé sur le territoire 
de la République du Mozambique. L'expression « organisme émetteur » s’entend de l'OPIC et de 
tout organisme des États-Unis d'Amérique lui succédant, et de tout agent de l’un ou de l’autre. Le 
terme « impôts » s'entend de tous les impôts, prélèvements, impositions, droits de timbre, droits de 
douane et taxes, actuels ou futurs, directs ou indirects, imposés en République du Mozambique et 
de toutes les obligations qui en découlent. 

Article 2 

Les deux Gouvernements confirment que pour eux les activités de l’organisme émetteur sont 
de nature gouvernementale et que dès lors : 

 a) l'organisme émetteur n'est pas soumis à la réglementation applicable conformément à 
la loi de la République du Mozambique aux organisations d’assurance ou financières, mais, en 
fournissant le soutien à l’investissement, il jouira de tous les droits et aura accès à toutes les voies 
de recours que peut invoquer toute entité telle, qu’elle soit nationale, étrangère ou multilatérale.  

 b) l’organisme émetteur, toutes les opérations et activités entreprises par lui au titre 
d’un soutien à l'investissement et tous les paiements, qu’ils soient d'intérêts, de capital, 
d'honoraires, de dividendes, de primes ou du produit de la liquidation d'avoirs ou de toute autre 
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nature qui sont effectués, reçus ou garantis par l’organisme émetteur en relation avec un soutien à 
l’investissement, sont exonérés d’impôts, qu’ils soient imposés directement sur l’organisme 
émetteur ou que des tiers en soient redevables en premier lieu. Ni les projets bénéficiant d'un 
soutien à l'investissement ni les investisseurs qui investissent dans ces projets ne sont exemptés 
d’'impôts en vertu du présent article; il est entendu cependant qu’aucun soutien à l'investissement 
ne saurait être soumis à un régime fiscal moins favorable que celui qui est accordé au soutien à 
l'investissement en provenance d'un autre organisme de développement national ou multilatéral 
exerçant ses activités sur le territoire de la République du Mozambique. L’organisme émetteur 
n’est pas assujetti à l’impôt du fait d'un transfert, succession ou autre acquisition qui interviendrait 
conformément au paragraphe c) du présent article ou à l'article 3 a) ci-après, mais les obligations 
fiscales au titre d’impôts dus et impayés au titre d’intérêts reçus par l’organisme émetteur ne sont 
pas annulées par suite de ce transfert, de cette succession ou autre acquisition. 

 c) si l'organisme émetteur, seul ou avec un coassureur, effectue un paiement à une 
personne physique ou morale, ou s'il exerce ses droits en tant que créancier ou subrogé au titre 
d’un soutien à l'investissement, le Gouvernement de la République du Mozambique reconnaît le 
transfert à l'organisme émetteur, ou à un coassureur, ou l'acquisition par l’un ou l’autre, de toutes 
liquidités et de tous comptes, crédits, effets ou autres avoirs au titre de ce paiement ou de 
l'exercice de ces droits, ainsi que la succession à l'organisme émetteur de tout droit, titre, créance, 
privilège ou motif d'une action en justice existants ou pouvant naitre à cette occasion. 

 d) concernant des intérêts transférés à l'organisme émetteur ou à un coassureur ou 
auxquels l'organisme émetteur ou à un coassureur sont subrogés en vertu du présent article, 
l'organisme émetteur ou un coassureur ne pourront faire valoir des droits dépassant ceux de la 
personne physique ou morale de laquelle ces intérêts ont été reçus. Toutefois rien dans le présent 
Accord ne limitera le droit du Gouvernement des États-Unis à faire valoir une réclamation en 
vertu du droit international en sa qualité d’entité souveraine, à la différence de droits que les États-
Unis peuvent avoir en qualité d’émetteur en vertu du paragraphe c) du présent article. Aucun 
coassureur n’aura droit aux bénéfices du présent Accord, à moins qu’il n’agisse par l’intermédiaire 
de l’organisme émetteur ou que ses droits n’aient été transmis à celui-ci.  

Article 3 

 a) Les fonds en monnaie de la République du Mozambique, y compris liquidités, 
comptes, crédits, effets ou autres avoirs acquis par l'organisme émetteur (ou par l’organisme 
émetteur et un coassuré) en faisant un paiement ou dans l'exercice de ses droits en tant que 
créancier en relation avec un soutien à l'investissement accordé par l'organisme émetteur (ou par 
celui-ci et un coassureur) au titre d'un projet mis en œuvre sur le territoire de la République du 
Mozambique, reçoivent, sur le territoire de la République du Mozambique, un traitement qui n'est 
pas moins favorable, quant à l’utilisation et conversion de ces fonds, que le traitement auquel ils 
auraient eu droit s’ils avaient été entre les mains de la personne ou entité de laquelle ces fonds ont 
été acquis. 

 b) Ces monnaies et crédits peuvent être transférés à toute personne ou entité et dès la 
réalisation du transfert sont librement disponibles en vue de leur utilisation par cette personne ou 
entité sur le territoire de la République du Mozambique conformément à ses lois. 
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Article 4 

 a) Tout différend entre le Gouvernement de la République du Mozambique et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique concernant l'interprétation du présent Accord ou qui, de 
l’avis de l’une ou l’autre des Parties, soulève une question de droit international découlant de tout 
projet ou activité pour lesquels un soutien à l’investissement a été accordé, est réglé dans toute la 
mesure possible par voie de négociations entre les deux Gouvernements. Si, dans les six mois 
suivant une demande de négociations, les deux Gouvernements ne sont pas parvenus à le régler, le 
différend pourra être, à l'initiative de l'un ou l'autre Gouvernement, soumis à un tribunal arbitral 
pour être réglé conformément au paragraphe b) du présent article.  

 b) Le tribunal auquel il est fait référence au paragraphe a) du présent article est 
constitué et fonctionne de la manière suivante : 

 i) Chaque Gouvernement nomme un arbitre. Ces deux arbitres désignent d'un 
commun accord un président du tribunal qui devra être un ressortissant d'un État 
tiers et dont la nomination sera subordonnée à l'agrément des deux 
gouvernements. Les arbitres doivent être nommes dans un délai de trois mois et 
le président dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la 
demande d'arbitrage présentée par l'un ou l'autre des deux Gouvernements. Si les 
nominations ne sont pas faites dans les délais prescrits, chacun des deux 
gouvernements peut, en l'absence de tout autre accord, prier le Secrétaire général 
du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements de procéder à la nomination ou aux nominations nécessaires. 
Les deux Gouvernements acceptent ladite ou lesdites nominations. 

 ii) Les décisions du tribunal arbitral sont prises à la majorité des voix et fondées sur 
les principes et règles applicables du droit international. Ses décisions sont sans 
appel et ont force obligatoire. 

 iii) Au cours de la procédure, chaque Gouvernement supporte les frais de son arbitre 
et de sa représentation devant le tribunal. Les frais du président et les autres 
coûts de l’arbitrage sont supportés à parts égales par les deux Gouvernements  

 iv) À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même ses procédures. 

Article 5 

 a) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
 b) Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’á l’expiration d’un délai de six mois 

à compter de la date de réception d'une note par laquelle l'un des deux Gouvernements informe 
l'autre de son intention de dénoncer le présent Accord. En pareil cas, les dispositions du présent 
Accord relatives au soutien à l'investissement accordé pendant que le présent Accord était en 
vigueur resteront en vigueur tant que le soutien à l'investissement en question reste dû, mais en 
aucun cas plus de vingt ans à compter de I' expiration du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dument habilités par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 
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FAIT à Maputo, Mozambique, le 23 septembre 1999, en double exemplaire, en langues 
anglaise et portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
BRIAN DEAN CURRAN 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République du Mozambique : 
CARLOS CORNELIUS JESSEN JR. 

Vice-ministre de planification et finances  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DE BAHREÏN RELATIF À 
L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES 
INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de l'État de Bahreïn (ci-
après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer la coopération économique entre les deux pays en ce qui concerne les 
investissements réalisés par des ressortissants et des entreprises d'une Partie sur le territoire de 
l'autre Partie, 

Conscients qu’un accord sur le traitement à accorder à un tel investissement stimulera le flux 
des capitaux privés et le développement économique des Parties, 

Convenant qu’un cadre d’investissement stable optimisera l'utilisation efficace des ressources 
économiques et améliorera les conditions de vie, 

Reconnaissant que le développement des liens économiques et commerciaux peut promouvoir 
le respect des droits des travailleurs internationalement reconnus, 

Convenant que la réalisation de ces objectifs ne requiert pas un assouplissement des mesures 
d’application générale dans les domaines de la santé, de la sécurité et de l’environnement, et 

Décidés de conclure un traité d'encouragement et de protection réciproques des 
investissements, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Traité : 
a) Le terme « entreprise » désigne toute entité constituée ou organisée conformément à la 

législation en vigueur, à but lucratif ou non, privée ou publique, ou sous contrôle, et comprend 
notamment les sociétés, les trusts, les sociétés en nom collectif, les entreprises individuelles, les 
filiales, les entreprises mixtes, les associations et autres organisations; 

b) L'expression « entreprise d'une Partie » désigne une entreprise constituée ou organisée en 
vertu de la législation de cette Partie; 

c) Le terme « ressortissant » d'une Partie désigne une personne physique qui est un 
ressortissant de cette Partie, conformément à son droit applicable; 

d) Le terme « investissement » d'un ressortissant ou d'une entreprise désigne tout type 
d'investissement détenu ou contrôlé directement ou indirectement par ce ressortissant ou cette 
entreprise, et comprend notamment des investissements composés ou sous forme : 

 1) D'une entreprise; 
 2) D'actions, de parts et autres formes de participation au capital social, de titres 

obligataires, d'obligations non garanties et autres formes d'intérêts de la dette dans une entreprise; 
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 3) De droits contractuels, tels que clés en main, contrats de construction ou de gestion, 
production ou contrats de partage des recettes, concessions ou autre contrats similaires; 

 4) De biens meubles et immeubles et d'actifs incorporels, y compris mais sans s’y 
limiter, des droits tels que les locations, les hypothèques, les privilèges et les nantissements; 

 5) De propriété intellectuelle, y compris mais sans s’y limiter : 
  Les droits d'auteur et les droits connexes, 
  Les brevets d'invention, 
  Les droits sur les variétés de plantes, 
  Le design industriel, 
  Les droits sur les schémas de configuration des semi-conducteurs, 
  Les secrets commerciaux, y compris mais sans s’y limiter, le savoir-faire et 

l'information commerciale confidentielle, 
  Les marques de commerce et de service et 
  Les appellations commerciales; et 
 6) De droits conférés en vertu de la loi, tels que les licences et les permis; 
e) L'expression « investissement protégé » désigne l'investissement d'un ressortissant ou 

d'une entreprise d'une Partie, situé sur le territoire de l'autre Partie; 
f) L'expression « entreprise publique » désigne une entreprise détenue ou contrôlée par une 

Partie sous forme de participation; 
g) L'expression « autorisation d'investissement » désigne une autorisation accordée par 

l'autorité de l'investissement étranger d'une partie à un investissement protégé ou à un ressortissant 
ou à une entreprise de l'autre Partie; 

h) L'expression « accord d'investissement » désigne un accord écrit entre les autorités 
nationales d'une Partie et un investissement protégé ou un ressortissant ou une entreprise de l'autre 
Partie, qui 1) accordent des droits concernant les ressources naturelles ou d'autres actifs sous 
contrôle des autorités nationales, et 2) l'investissement sur lequel le ressortissant ou l'entreprise 
s'appuie pour établir ou acquérir un investissement protégé; 

i) L'expression « Convention CIRDI » désigne la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, adoptée à 
Washington le 18 mars 1965; 

j) Le terme « Centre » désigne le Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements, institué par la Convention CIRDI; et 

k) L'expression « Règlements d'arbitrage de la CNUDCI » désigne le Règlement d'arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. 

Article 2 

1. Concernant l'établissement, l'acquisition, l'expansion, l'administration, la gestion, 
l'exploitation et la vente ou toute autre forme de disposition des investissements protégés, chacune 
des Parties accorde à l'autre Partie un traitement au moins aussi favorable que celui qu'elle 
accorde, dans des circonstances similaires, aux investissements, sur son territoire, de ses 
ressortissants ou ses entreprises (ci-après dénommé « traitement réservé aux nationaux ») ou aux 
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investissements, sur son territoire, de ressortissants ou d'entreprises d'un pays tiers (ci-après 
dénommé « traitement de la nation la plus favorisée »). Chaque Partie veille à ce que ses 
entreprises publiques accordent, dans l'approvisionnement de leurs biens et services, le principe de 
traitement national et de la nation la plus favorisée aux investissements protégés. 

2. a)  L'une des Parties peut adopter ou maintenir des exceptions aux obligations prévues 
au paragraphe 1, dans les secteurs ou concernant les questions visées à l'annexe du présent Traité. 
En faisant une telle exception, l'une des Parties peut ne pas exiger le dessaisissement, en tout ou en 
partie, des investissements protégés, en cours au moment où l'exception devient effective. 

 b) Les obligations prévues au paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux procédures stipulées 
dans les accords multilatéraux conclus sous les auspices de l’Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle, relatifs à l'acquisition ou au maintien des droits de propriété intellectuelle. 

3. a) Chacune des Parties accorde à tout moment aux investissements protégés un 
traitement juste et équitable et toute la protection et la sécurité. Le traitement ne doit être, en aucun 
cas, moins favorable que celui requis par le droit international. 

 b) Aucune des Parties n'entrave, par des mesures discriminatoires ou déraisonnables, 
l'administration, la gestion, l'exploitation et la vente, ou toute autre disposition des investissements 
protégés. 

4. Chaque Partie fournit les moyens adéquats pour faire valoir et renforcer les droits relatifs 
aux investissements protégés. 

5. Chaque Partie veille à ce que ses lois, règlements, pratiques et procédures administratives 
d'application générale et les décisions juridictionnelles ou arbitrales qui concernent ou affectent les 
investissements protégés soient rapidement publiés ou rendus accessibles au public. 

Article 3 

1. Les Parties s'abstiennent d'exproprier ou de nationaliser, directement ou indirectement, un 
investissement protégé par des mesures apparentées à une expropriation ou une nationalisation 
(« expropriation »), sauf pour utilité publique, d'une manière non discriminatoire, moyennant le 
paiement d'une indemnité rapide, adéquate et effective, et dans le respect de la loi et des principes 
généraux de traitement, prévus au paragraphe 3 de l’article 2. 

2. L'indemnité, équivalente à la juste valeur marchande de l'investissement exproprié, est 
versée sans délai, immédiatement avant que l'acte d'expropriation n'intervienne (« la date 
d'expropriation »), et doit être pleinement réalisable et librement transférable. La juste valeur 
marchande ne tient compte d'aucun changement de valeur parce que la décision a été annoncée 
avant la date d'expropriation. 

3. Si la juste valeur du marché est libellée en une devise librement convertible, 
l'indemnisation versée ne sera pas inférieure à la juste valeur du marché à la date de l'expropriation 
plus les intérêts échus, calculés à un taux commercial raisonnable pour le marché, entre la date de 
l'expropriation et la date du paiement de l'indemnisation. 

4. Si la juste valeur marchande n'est pas libellée en monnaie librement utilisable, l'indemnité 
versée, convertie en monnaie de paiement au taux de change du marché en vigueur à la date du 
versement, ne peut être inférieure à : 

 a) la juste valeur marchande à la date de l'expropriation, convertie en une monnaie 
librement convertible, au taux de change du marché en vigueur à cette date, plus 
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 b) des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour cette monnaie librement 
convertible, entre la date de l'expropriation et la date du paiement. 

Article 4 

1. Chacune des Parties accorde le principe de traitement réciproque et de la nation la plus 
favorisée aux investissements protégés pour toute mesure liée aux pertes concernant les 
investissements situés sur son territoire en cas de guerre ou tout autre conflit armé, de révolution, 
d'état d'urgence nationale, d'insurrection, de troubles civils ou d'événements similaires. 

2. Chaque Partie accorde la restitution, ou verse une indemnité conformément aux 
paragraphes 2 à 4 de l'article 3, dans le cas où les investissements protégés sur son territoire 
souffrent de pertes en raison d'une guerre ou de tout autre conflit armé, de révolution, d'état 
d'urgence nationale, d'insurrection, de troubles civils ou d'événements similaires, qui résultent : 

 a) d'une réquisition de tout ou partie de l'investissement par les forces ou les autorités 
de la Partie; ou 

 b) de la destruction de tout ou partie d'un tel investissement par les forces ou les 
autorités de la Partie, et que n'imposait nullement la situation. 

Article 5 

1. Chaque Partie permet que tous les transferts concernant l'investissement protégé soient 
réalisés librement et sans délai vers son territoire et hors de celui-ci. Ces transferts comprennent 
notamment : 

 a) les apports au capital; 
 b) les profits, dividendes, plus-value fiscale et produits de la vente de tout ou partie de 

l'investissement, ou le produit de la liquidation partielle ou totale de l'investissement; 
 c) les intérêts, paiement de redevances, frais de gestion, assistance technique et autres 

frais; 
 d) les versements effectués sous contrat, y compris mais sans s’y limiter , les contrats 

de prêts; et 
 e) les indemnités au titre des articles 3 et 4 et les versements découlant de différends en 

matière d'investissement. 
2. Chaque Partie autorise les transferts effectués dans une monnaie librement convertible au 

taux de change du marché en vigueur à la date des transferts. 
3. Chaque Partie permet les retours en nature, autorisés ou prévus dans une autorisation 

d'investissement, un accord d'investissement ou tout autre accord écrit entre la Partie et un 
investissement protégé ou un ressortissant ou une entreprise de l'autre Partie. 

4. Nonobstant les paragraphes 1 à 3, une Partie peut empêcher un transfert en appliquant de 
manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi sa législation dans les cas suivants : 

 a) la faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
 b) l’émission, la négociation de valeurs mobilières ou les opérations ayant pour objet 

des valeurs mobilières; 
 c) les délits criminelles ou pénales; ou 
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d) le respect des arrêts ou des jugements prononcés lors des poursuites judiciaires. . 

Article 6 

Aucune des Parties ne mandate ou ne fait valoir, comme condition à l'établissement, 
l'acquisition, l'expansion, la gestion ou l'exploitation d'un investissement protégé, une exigence (y 
compris mais sans s’y limiter, un quelconque engagement lié à l'obtention d'une permission ou 
d'une autorisation gouvernementale) : 

 a) pour parvenir à un niveau ou un pourcentage donné de contenu local, ou pour 
acquérir, utiliser ou accorder de quelque autre manière une préférence à des produits ou des 
services d'origine locale ou d'une source locale; 

 b) pour restreindre les importations par l'investissement de produits ou de services en 
rapport à un volume ou à une valeur quelconque de production, d'exportations ou de recettes en 
devises; 

 c) pour exporter un type, un niveau ou un pourcentage particulier de produits ou 
services vers une région en général ou une région marchande en particulier; 

 d) pour restreindre les ventes par l'investissement de produits ou services sur le 
territoire de la Partie, pour un volume spécifique ou une valeur de production, d'exportations ou de 
recettes en devises; 

 e) pour transférer la technologie, un processus de production ou un autre savoir-faire 
exclusif à un ressortissant ou une entreprise sur le territoire de la Partie, sauf en cas d'ordonnance 
ou d'engagement exécuté par une Cour de justice, un tribunal administratif ou une autorité en 
matière de concurrence pour réparer une violation présumée ou prononcée du droit de la 
concurrence; ou 

 f) pour effectuer un genre ou atteindre un niveau ou un pourcentage particuliers de 
recherche et développement sur le territoire de la Partie. 

Ces exigences n’incluent pas les conditions régissant la réception ou le maintien de la 
réception d’un avantage. 

Article 7 

1. a)  Conformément à la législation relative à l'entrée et au séjour des étrangers, chacune 
des Parties autorise l'entrée et le séjour des ressortissants de l'autre Partie sur son territoire en vue 
d’établir, de développer, de gérer ou de conseiller l’exploitation d'un investissement dans lequel 
ceux-ci, ou une entreprise de l'autre Partie qui les emploie, ont engagé, ou sont sur le point 
d'engager, un montant substantiel de capitaux ou d'autres ressources. 

 b) Aucune Partie n'exige, en autorisant cette entrée conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 a), un essai de certification de travail ou d'autres procédures à effet similaire, ou 
applique toute restriction numérique. 

2. Chaque Partie autorise les investissements protégés à engager un personnel de gestion de 
leur choix, indépendamment de leur nationalité. 
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Article 8 

Les Parties conviennent de se consulter rapidement, à la demande de l'une d'elles, pour 
résoudre tout différend en rapport avec le présent Traité, ou discuter de toute question ayant trait à 
l’interprétation ou l’application du présent Traité ou à la réalisation de ses objectifs. 

Article 9 

1. Aux fins du présent Traité, un différend en matière d'investissement est un différend entre 
une Partie et un ressortissant, ou une entreprise de l'autre Partie, né à l'occasion d'une autorisation 
d'investissement, ou s'y rapportant, d'un accord d'investissement ou d'une violation présumée d'un 
droit conféré, créé ou reconnu  par le présent Traité afférent à un investissement protégé. 

2. Un ressortissant ou une entreprise partie au différend en matière d'investissement peut 
soumettre le différend pour règlement à l'une des alternatives suivantes : 

 a) les cours de justice ou les tribunaux administratifs de la Partie qui est partie au 
différend; 

 b) selon toutes procédures pertinentes de règlement des différends préalablement 
convenues; ou 

 c) conformément aux dispositions du paragraphe 3. 
3. a) Si le ressortissant ou l'entreprise n'a pas soumis le différend pour règlement 

conformément au paragraphe 2 a) ou b), et si quatre-vingt-dix jours sont passés depuis la date de 
déclenchement du différend, le ressortissant ou l'entreprise concernée peut soumettre le différend 
au règlement par arbitrage exécutoire : 

  1) au Centre, si le Centre est disponible; 
  2) au mécanisme supplémentaire du Centre, si le Centre n'est pas disponible; 
  3) en conformité avec les règlements d'arbitrage de la CNUDCI; ou 
4) Si les deux parties au différend sont d'accord, à toute autre institution d'arbitrage ou 

conformément à tous autres règlements d'arbitrage. 
 b) Un ressortissant ou une entreprise peut, même s'il a peut-être soumis le différend à 

une procédure d'arbitrage exécutoire en vertu du paragraphe 3 a), demander une mesure injonctive 
provisoire, qui n'implique pas de paiement de dommages, auprès des Cours de justice ou des 
tribunaux administratifs de la Partie qui est partie au différend, avant l'ouverture de la procédure 
arbitrale ou durant les actes de procédures, pour la préservation de ses droits et intérêts. 

4. Chacune des Parties consent à soumettre tout différend relatif à un investissement à un 
règlement par arbitrage exécutoire conformément au choix du ressortissant ou de l'entreprise aux 
termes des paragraphes 3 a), 1), 2) et 3) ou au consentement mutuel des deux parties au différend, 
conformément au paragraphe 3 a) 4). Ce consentement et la soumission du différend par un 
ressortissant ou une entreprise conformément au paragraphe 3 a) doivent satisfaire aux exigences 
suivantes : 

 a) un consentement écrit des parties au différend aux fins du Chapitre II de la 
Convention CIRDI (Compétence du Centre) et du Règlement du mécanisme supplémentaire; et 

 b) un « consentement par écrit » aux fins de l'article II de la Convention des Nations 
Unies pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères, conclue à New 
York le 10 juin 1958. 
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5. Toute procédure d’arbitrage aux termes du paragraphe 3 a), 2), 3) ou 4) est organisée 
dans un État partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères, conclue à New York le 10 juin 1958. 

6. Toute décision arbitrale rendue en vertu du présent article est définitive et exécutoire 
pour les parties au différend. Chaque Partie exécute sans délai les dispositions de toutes décisions 
et veille à ce qu’elles soient appliquées sur son territoire. 

7. Dans toute procédure de règlement d'un différend en matière d'investissement, aucune 
des Parties ne fera valoir, comme moyen de défense, une demande reconventionnelle, un droit de 
compensation ou, pour toute autre raison, le fait que l'indemnisation ou toute autre compensation 
pour tout ou partie des dommages présumés a été reçue ou le sera, en exécution d'un contrat 
d'assurance ou d'un contrat de garantie. 

8. Aux fins de l'article 25 2) b) de la Convention du CIRDI et du présent article, une 
entreprise d'une Partie qui, immédiatement avant la survenance de l'événement ou des événements 
donnant lieu à un différend en matière d'investissement, était un investissement protégé, doit être 
traitée comme une entreprise de l'autre Partie. 

Article 10 

1. Tout différend entre les Parties concernant l'interprétation ou l'application du présent 
Traité, qui n'est pas résolu par des consultations ou autre voie diplomatique, est soumis, à la 
demande de l'une des Parties, à un tribunal arbitral pour décision exécutoire conformément aux 
règlements applicables du droit international. En l'absence de convention contraire des Parties, les 
Règlements d'arbitrage de la CNUDCI prévalent sauf dans la mesure où ces règlements sont a) 
modifiés par les Parties ou b) modifiés par les arbitres, à moins que l'une ou l'autre Partie ne 
s'oppose aux modifications proposées. 

2. Dans les deux mois suivant la réception de la demande, chacune des Parties nomme un 
arbitre. Les deux arbitres désignent un troisième arbitre comme président, qui doit être un 
ressortissant d'un pays tiers. Les Règlements d’arbitrage de la CNUDCI, applicables à la 
nomination des membres du panel composé de trois membres, s'appliquent mutatis mutandis à la 
désignation du panel des arbitres sauf que l'autorité investie du pouvoir de nomination à laquelle il 
est fait référence dans ces règlements est le Secrétaire général du Centre. 

3. Sauf accord contraire, toutes les demandes sont formulées et toutes les audiences 
achevées dans les six mois qui suivent la date de nomination du troisième arbitre; le panel des 
arbitres rend ses décisions dans les deux mois suivant la date des soumissions finales ou de la 
clôture des audiences, en prenant la dernière de ces dates. 

4. Les frais engagés par le Président et les autres arbitres, ainsi que les autres frais liés à la 
procédure, sont répartis de manière égale entre les Parties. Cependant, le tribunal peut, à sa 
discrétion, décider qu’une part plus importante des frais soit supportée par l’une des Parties. 

Article 11 

Le présent Traité ne déroge pas aux situations suivantes qui accordent aux investissements 
protégés un traitement plus favorable que celui accordé par le présent Traité : 

 a) aux lois et règlements, aux pratiques ou aux procédures administratives ni aux 
décisions administratives ou arbitrales de l'une ou l'autre Partie; 
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 b) aux obligations en droit international; ou 
 c) aux obligations assumées par l'une ou l'autre Partie, y compris, entre autres, celles 

figurant dans un accord ou une autorisation d'investissement; 

Article 12 

Chaque Partie se réserve le droit de refuser à une entreprise de l'autre Partie les avantages du 
présent Traité si des ressortissants d'un pays tiers possèdent ou contrôlent l'entreprise et : 

 a) la Partie qui oppose un refus n'entretient pas de relations économiques normales avec 
le pays tiers; ou 

 b) l'entreprise n’exerce aucune activité commerciale substantielle sur le territoire de la 
Partie où elle est légalement constituée ou organisée. 

Article 13 

1. Aucune disposition du présent Traité n'impose d'obligations concernant les questions 
fiscales, à l'exception : 

 a) des articles 3, 9 et 10 qui sont applicables concernant l'expropriation; et 
 b) de l'article 9 qui est applicable concernant un accord ou une autorisation 

d'investissement. 
2. Concernant l'application de l'article 3, un investisseur faisant valoir qu'une mesure fiscale 

implique une expropriation peut soumettre ce différend à l'arbitrage conformément au 
paragraphe 3 de l'article 9, à condition qu'il en réfère d'abord aux autorités fiscales compétentes 
des deux Parties, la question étant de savoir si cette mesure fiscale implique une expropriation. 

3. Toutefois, l'investisseur ne peut soumettre le différend à l'arbitrage si, dans les neuf mois 
suivant la date du renvoi, les autorités fiscales compétentes des deux Parties décident que la 
mesure fiscale n'implique pas d'expropriation. 

Article 14 

1. Le présent Traité n'empêche pas l'une des Parties d'appliquer des mesures qu'elle estime 
nécessaires à l'accomplissement de ses obligations en ce qui concerne le maintien ou la 
restauration de la paix ou de la sécurité internationales, ou la protection de ses propres intérêts 
essentiels de sûreté. 

2. Le présent Traité n'empêche pas l'une des Parties de prescrire des formalités particulières 
en rapport avec les investissements protégés, telles qu'une condition selon laquelle ces 
investissements doivent être légalement constitués en vertu des lois et règlements de cette Partie, 
ou une condition selon laquelle les transferts de devises, ou autres instruments monétaires, doivent 
être signalés, pourvu que ces formalités ne portent pas atteinte à la substance de l'un des droits 
énoncés dans le présent Traité. 
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Article 15 

1. a)  Les obligations du présent Traité sont applicables aux subdivisions politiques des 
Parties. 

 b) Concernant le traitement accordé par un État, un territoire ou une possession des 
États-Unis d'Amérique, le traitement réciproque signifie un traitement au moins aussi favorable 
que le traitement accordé dans des situations similaires, aux investissements des ressortissants des 
États-Unis d'Amérique qui y résident et des entreprises légalement constituées en vertu des lois et 
règlements d'autres États, territoires ou possessions des États-Unis d'Amérique. 

2. Les obligations de l'une des Parties en vertu du présent Traité sont applicables à une 
entreprise publique dans l'exercice de toute autorité gouvernementale réglementaire, 
administrative ou autre, qui lui est déléguée par cette Partie. 

Article 16 

1. Le présent Traité entre en vigueur trente jours après la date d'échange des instruments de 
ratification. Il reste en vigueur pendant une période de dix ans et continue de s’appliquer par la 
suite, sauf dénonciation, conformément au paragraphe 2. Il est applicable aux investissements 
protégés existant au moment de son entrée en vigueur, ainsi qu'à ceux établis ou acquis par la 
suite. 

2. Le présent Traité peut être dénoncé par l'une des Parties à la fin des dix premières années 
ou à tout moment par la suite, par un avis écrit adressé à l'autre Partie. 

3. Dix années après la date de dénonciation, tous les autres articles continuent d'être 
applicables aux investissements protégés établis ou acquis avant la date de dénonciation, sauf dans 
la mesure où ces articles s'étendent à l'établissement ou à l'acquisition d'investissements protégés. 

4. L'annexe ci-jointe fait partie intégrante du présent Traité. 
5. Toutes les dates et les périodes mentionnées dans le présent Traité sont déterminées selon 

le calendrier grégorien. 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Traité. 
FAIT à Washington le 29 septembre 1999, en double exemplaire, en langues anglaise et 

arabe, tous les textes faisant également foi. Cependant, en cas de divergence, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
CHARLENE BARSHEFSKY 

Pour le Gouvernement de l'État de Bahreïn : 
ABDULLA HASSAN SAIF 
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ANNEXE 

1. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut adopter ou maintenir des exceptions à 
l'obligation d'accorder le principe de traitement réciproque aux investissements protégés dans les 
secteurs, ou en ce qui concerne les questions mentionnées ci-dessous : 

l'énergie atomique, les commissionnaires en douane, les brevets d'émissions, les 
transporteurs, les services de radio aéronautique, COMSAT, les subventions ou 
concessions, notamment les prêts, les garanties et les assurances soutenus par le 
gouvernement, les mesures publiques et locales exemptées de l'article 1102 de l'Accord 
de libre-échange nord-américain, conformément à son article 1108, et l'atterrissage de 
câbles sous-marins. 

 Le traitement de la nation la plus favorisée est accordé dans les secteurs et en ce qui concerne 
les questions mentionnées ci-dessus. 

2. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut adopter ou maintenir des exceptions à 
l'obligation d'accorder le principe de traitement réciproque et de la nation la plus favorisée aux 
investissements protégés dans les secteurs ou en ce qui concerne les questions mentionnées ci-
dessous : 

la pêche, le transport aérien et maritime et les activités connexes; la banque, les 
assurances, les titres et d'autres services financiers; les transmissions à domicile de 
services directs par satellite (DTH), les services de radiodiffusion directe par satellite 
(SRD) et les services audio numériques. 

3. Le Gouvernement de l'État de Bahreïn peut adopter ou maintenir des exceptions à 
l'obligation d'accorder le principe de traitement réciproque aux investissements protégés dans les 
secteurs, ou en ce qui concerne les questions mentionnées ci-dessous : 

la propriété ou le contrôle dans le secteur de la télévision et de la radiodiffusion et les 
autres formes de médias, la pêche, la privatisation initiale de l'exploration ou du forage 
pétrolier. 

Le traitement de la nation la plus favorisée est accordé dans les secteurs et en ce qui concerne 
les questions mentionnées ci-dessus. 

4. Le Gouvernement de l'État de Bahreïn peut adopter ou maintenir des exceptions à 
l'obligation d'accorder le principe de traitement réciproque et de la nation la plus favorisée aux 
investissements protégés dans les secteurs, ou en ce qui concerne les questions mentionnées ci-
dessous : 

le transport aérien, l'achat ou la possession de terres et, jusqu'au 1er janvier 2005, l'achat 
ou la possession d'actions cotées à la Bourse de Bahreïn. 

5. Chaque Partie accepte d'accorder le principe de traitement réciproque aux investissements 
protégés dans les secteurs suivants : 

 location des droits d'exploitation minière et emprises des pipelines sur les terres de l'État.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA 
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Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka, 

Rappelant le traité d’extradition applicable entre les États contractants, le Traité pour 
l’extradition mutuelle des criminels entre les États-Unis d’Amérique et la Grande-Bretagne, signé 
à Londres, le 22 décembre 1931, 

Notant que les États contractants appliquent actuellement les dispositions dudit traité, et 
Souhaitant mettre en place une coopération plus efficace entre les deux États dans la lutte 

contre la criminalité et, à cette fin, conclure un nouveau traité pour l’extradition des délinquants, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les États contractants s’engagent à se livrer réciproquement, en application des dispositions 
du présent Traité, les personnes réclamées par les autorités de l’État requérant aux fins d’un procès 
ou de l’exécution d’une peine pour une infraction passible d’extradition. 

Article 2. Infractions passibles d’extradition 

1. Est passible d’extradition l’infraction punie, aux termes de la législation des deux États 
contractants, d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à un an ou d’une peine plus 
lourde. 

2. Sont également passibles d’extradition la tentative de commission d’une infraction visée 
au paragraphe 1, l’association de malfaiteurs à cette fin, l’aide, l’encouragement ou les conseils 
donnés à cet effet, le fait de faire commettre une telle infraction ou le fait d’en être complice par 
instigation ou par assistance. 

3. Aux fins du présent article, pour déterminer si l’infraction est passible d’extradition, il 
n’est tenu compte : 

 a) ni de la question de savoir si les législations des États contractants classent ou non 
l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou décrivent ou non l’infraction avec la même 
terminologie; 

 b) ni de la question de savoir si la législation fédérale des États-Unis exige ou non que 
soient présents des éléments tels que des transports entre États ou l’utilisation des services postaux 
ou d’autres services intervenant dans le commerce entre États ou avec l’étranger, ces éléments 
servant uniquement à établir la compétence d’un tribunal fédéral des États-Unis. 

4. L’extradition est accordée concernant une infraction passible d’extradition 
indépendamment du lieu de la commission du ou des actes constitutifs de l’infraction. 

5. Si l’extradition a été accordée pour une infraction passible d’extradition, elle l’est 
également pour toute autre infraction précisée dans la demande, même si cette dernière infraction 
est punie d’une peine privative de liberté d’une durée inférieure à un an, à condition que toutes les 
autres conditions requises pour l’extradition soient remplies. 
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Article 3. Nationalité 

L’extradition n’est pas refusée au motif que la personne réclamée est un ressortissant de l’État 
requis. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L’extradition n’est pas accordée si elle est demandée pour une infraction politique. 
2. Aux fins du présent Traité, les infractions ci-après ne sont pas considérées comme des 

infractions politiques : 
 a) le meurtre du chef d’État ou de gouvernement de l’un des États contractants ou d’un 

membre de la famille du chef d’État ou de gouvernement, ou tout autre crime violent contre ces 
personnes; 

 b) les infractions constitutives d’un détournement d’aéronefs, telles que décrites dans la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, conclue à La Haye le 
16 décembre 1970; 

 c) les actes de sabotage d’aéronefs, tels que décrits dans la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, conclue à Montréal le 
23 septembre 1971; 

 d) les infractions contre des personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, telles que décrites dans la Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant d’une protection internationale, y compris 
les agents diplomatiques, conclue à New York le 14 décembre 1973; 

 e) les actes de violence dans les aéroports, tells que décrits dans le Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, additionnel à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l’aviation civile, conclu à Montréal le 24 février 1988; 

 f) toute autre infraction pour laquelle les deux États contractants ont l’obligation, en 
vertu d’un accord multilatéral international, d’extrader la personne réclamée ou de soumettre 
l’affaire à leurs autorités compétentes aux fins de décision quant aux poursuites; et 

 g) l’association de malfaiteurs ou la tentative visant à la commission de l’une 
quelconque des infractions susmentionnées ou le fait d’aider ou d’encourager une personne qui 
commet ou tente de commettre l’une quelconque desdites infractions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’extradition n’est pas 
accordée si l’autorité exécutive de l’État requis estime que la demande est fondée sur des raisons 
politiques. 

4. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition pour des infractions au 
droit militaire qui ne sont pas des infractions de droit pénal commun. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne réclamée a été condamnée ou 
acquittée dans l’État requis concernant l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 
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2. L’extradition n’est pas exclue du fait que les autorités compétentes de l’État requis ont 
décidé de ne pas poursuivre la personne réclamée pour les actes pour lesquels l’extradition est 
demandée, ou d’abandonner les poursuites pénales qui avaient été lancées contre cette personne 
pour ces actes. 

Article 6. Prescription 

L’extradition n’est pas exclue du fait des lois relatives à la prescription de l’État requérant ou 
de l’État requis. 

Article 7. Peine capitale 

1. Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine de mort en 
vertu de la législation de l’État requérant mais pas en vertu de la législation de l’État requis, ce 
dernier peut refuser l’extradition sauf : 

 a) si l’infraction constitue un meurtre au titre de la législation de l’État requis; ou 
 b) si l’État requérant donne à l’État requis les assurances jugées suffisantes par ce 

dernier que la peine de mort ne sera pas imposée ou, si elle est imposée, ne sera pas appliquée. 
2. Dans les cas où l’État requérant donne les assurances conformément à l’alinéa b) du 

paragraphe 1 du présent article, la peine de mort, si elle est imposée par les tribunaux dudit État, 
n’est pas appliquée. 

Article 8. Procédures d’extradition et documents requis 

1. Toutes les demandes d’extradition sont transmises par la voie diplomatique. 
2. Toutes les demandes sont accompagnées des éléments suivants : 
 a) des documents, des déclarations ou d’autres types d’informations qui précisent 

l’identité de la personne réclamée ainsi que le lieu où celle-ci se trouve probablement; 
 b) un exposé des faits constitutifs de l’infraction et des procédures engagées; 
 c) le texte de loi qui décrit les éléments essentiels de l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée; 
 d) le texte de loi qui définit la peine dont est passible l’infraction; et 
  e) les documents, les déclarations ou les autres types d’informations visés au 

paragraphe 3 ou au paragraphe 4 du présent article, selon le cas. 
3. La demande d’extradition d’une personne réclamée aux fins de poursuites est également 

accompagnée des éléments suivants : 
a) la copie du mandat ou de l’ordonnance d’arrestation éventuellement délivré par un 

juge ou par une autre autorité compétente de l’État requérant; 
b) la copie de l’acte d’accusation éventuel; et 
c) les informations qui donneraient une bonne raison de croire que la personne à 

extrader a commis l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée et est bien la personne 
nommée dans le mandat d’arrêt. 
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4. La demande d’extradition concernant une personne qui a été reconnue coupable de 
l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est également accompagnée des éléments 
suivants : 

 a) la copie du jugement de condamnation ou, si cette copie n’est pas disponible, une 
déclaration d’une autorité judiciaire indiquant que la personne a été reconnue coupable; 

 b) des informations qui permettent d’établir que la personne réclamée est bien celle à 
laquelle le verdict de culpabilité fait référence; 

 c) la copie de la peine imposée, si la personne réclamée s’est vu imposer une peine, et 
une déclaration indiquant dans quelle mesure la peine a été exécutée; et 

 d) dans le cas d’une personne qui a été reconnue coupable in absentia, les documents 
requis par le paragraphe 3. 

Article 9. Recevabilité des documents 

Les documents qui accompagnent la demande d’extradition sont reçus et admis comme 
preuves dans les procédures d’extradition : 

 a) dans le cas d’une demande émanant des États-Unis, s’ils sont signés ou certifiés par 
un juge, un magistrat ou un fonctionnaire des États-Unis, et revêtus du sceau officiel d’une 
autorité compétente des États-Unis; 

 b) dans le cas d’une demande émanant du Sri Lanka, s’ils sont certifiés par le principal 
représentant diplomatique ou consulaire des États-Unis au Sri Lanka, comme prévu par la 
législation des États-Unis relative à l’extradition; ou 

 c) s’ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière acceptée par la législation de 
l’État requis. 

Article 10. Langue 

Tous les documents soumis par l’État requérant sont rédigés en anglais. 

Article 11. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, un État contractant peut demander l’arrestation provisoire de la 
personne réclamée dans l’attente de la présentation de la demande d’extradition. La demande 
d’arrestation provisoire peut être transmise par la voie diplomatique. Dans des cas exceptionnels 
d’extrême urgence, la demande peut être transmise directement entre le Département de la justice 
des États-Unis et le Ministère de la justice du Sri Lanka. Elle peut être transmise par 
l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL). 

2. La demande d’arrestation provisoire contient : 
 a) le signalement de la personne réclamée; 
 b) des informations sur l’endroit où se trouve la personne réclamée, s’il est connu; 
 c) un bref exposé des faits constitutifs de l’affaire, y compris, si possible, la date et le 

lieu de la commission de l’infraction; 
 d) l’exposé des lois enfreintes; 



Volume 2917, I-50797 

 324 

 e) une déclaration affirmant l’existence d’un mandat d’arrêt, d’un verdict de culpabilité 
ou d’un jugement de condamnation contre la personne réclamée; et 

 f) une déclaration affirmant qu’une demande d’extradition pour la personne réclamée 
va suivre. 

3. L’État requérant est informé sans délai du traitement réservé à sa demande et des raisons 
d’un éventuel refus. 

4. La personne mise en détention provisoire peut être libérée après l’expiration d’un délai de 
soixante (60) jours à compter de la date de l’arrestation provisoire effectuée en application du 
présent Traité si l’autorité exécutive de l’État requis n’a pas reçu la demande officielle 
d’extradition et les documents justificatifs exigés à l’article 8. 

5. La mise en liberté de la personne réclamée en vertu du paragraphe 4 du présent article ne 
fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à l’extradition de cette personne si la demande 
d’extradition et les documents justificatifs parviennent ultérieurement. 

Article 12. Décision et remise de la personne réclamée 

1. L’État requis informe rapidement l’État requérant, par la voie diplomatique, de sa 
décision quant à la demande d’extradition. 

2. En cas de rejet total ou partiel de la demande, l’État requis donne des informations sur les 
raisons du rejet. L’État requis fournit, sur demande, les copies des décisions judiciaires 
pertinentes. 

3. S’il est accédé à la demande d’extradition, les autorités des États contractants 
conviennent de la date et du lieu de la remise de la personne réclamée. 

4. Si la personne réclamée n’est pas enlevée du territoire de l’État requis dans le délai 
prescrit par la législation de cet État, elle peut être libérée, et l’État requis peut ensuite refuser 
l’extradition pour la même infraction. 

Article 13. Remise temporaire et remise différée 

1. S’il est accédé à une demande d’extradition concernant une personne qui fait l’objet de 
poursuites ou qui purge une peine sur le territoire de l’État requis, celui-ci peut, sous réserve de sa 
législation, remettre temporairement la personne réclamée à l’État requérant aux fins de 
poursuites. La personne ainsi remise est maintenue en détention sur le territoire de l’État requérant 
et est rendue à l’État requis à l’issue des poursuites engagées contre elle, conformément aux 
conditions dont conviennent les États contractants. 

2. L’État requis peut ajourner la procédure d’extradition d’une personne qui fait l’objet de 
poursuites ou qui purge une peine sur son territoire jusqu’à la conclusion des poursuites engagées 
ou jusqu’à l’accomplissement de la peine prononcée. 

Article 14. Demandes d’extradition présentées par plusieurs États 

Lorsque l’État requis est saisi de demandes émanant de l’autre État contractant et d’un ou 
plusieurs autres États en vue de l’extradition de la même personne, que ce soit pour la même 
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infraction ou pour des infractions différentes, l’autorité exécutive de l’État requis détermine, en 
consultation avec l’État requérant, à quel État elle remet la personne. 

Article 15. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure autorisée par sa législation, l’État requis peut saisir et remettre à l’État 
requérant tous les objets, documents et preuves liés à l’infraction pour laquelle l’extradition est 
accordée. Les éléments visés dans le présent article peuvent être remis même lorsque l’extradition 
ne peut être effectuée en raison du décès, de la disparition ou de la fuite de la personne réclamée. 

2. Avant de remettre les biens, l’État requis peut exiger que l’État requérant lui donne des 
assurances satisfaisantes sur le fait que les biens lui seront restitués dès que possible. L’État requis 
peut par ailleurs reporter la remise de ces biens s’ils doivent servir de preuves sur son territoire. 

3. Les droits des tiers sur ces biens sont dûment respectés. 

Article 16. Principe de la spécialité 

1. La personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être ni mise en détention, ni 
poursuivie, ni condamnée dans l’État requérant, sauf pour : 

 a) l’infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou une infraction entrant dans 
une classification différente fondée sur les mêmes faits que l’infraction pour laquelle l’extradition 
a été accordée, pour autant que cette infraction soit passible d’extradition, ou constitue une 
infraction moins grave; 

 b) Toute infraction commise après l’extradition de la personne; ou 
 c) Une infraction pour laquelle l’autorité exécutive de l’État requis a consenti à la mise 

en détention, à la poursuite ou à la condamnation de la personne. Aux fins du présent alinéa : 
 i) l’État requis peut exiger la fourniture des documents visés à l’article 8; et 
 ii) la personne extradée peut être mise en détention par l’État requérant pendant 90 

jours, ou pour une durée plus longue autorisée par l’État requis, pendant l’examen de 
la demande au titre du présent alinéa. 

2. La personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être extradée ni vers un État tiers 
ni vers un tribunal international pour une infraction commise avant sa remise, à moins que l’État 
requis n’y consente. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’empêchent pas la mise en détention, la 
poursuite ou la condamnation d’une personne extradée, ni l’extradition de cette personne vers un 
État tiers ou un tribunal international, si : 

 a) cette personne quitte le territoire de l’État requérant après son extradition et y 
retourne ensuite volontairement; ou si 

 b) cette personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les 10 jours, 
s’agissant du territoire des États-Unis, ou dans les 45 jours, s’agissant du territoire du Sri Lanka, 
suivant la date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 
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Article 17. Renonciation à l’extradition 

Si la personne réclamée consent à sa remise à l’État requérant, l’État requis peut, sous réserve 
de sa législation, la remettre aussi rapidement que possible sans procédure supplémentaire. 

Article 18. Transit 

1. Chacun des États contractants peut autoriser le transport sur son territoire d’une personne 
remise à l’autre État par un État tiers. La demande de transit est transmise par la voie diplomatique 
ou directement entre le Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la justice du Sri 
Lanka. Elle peut également être transmise par l’intermédiaire d’INTERPOL. Elle contient le 
signalement de la personne transportée ainsi qu’un bref exposé des faits relatifs à l’affaire. La 
personne en transit peut être détenue pendant la période de transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise lorsqu’un État utilise le transport par voie aérienne et 
qu’aucun atterrissage n’est prévu sur le territoire de l’autre État contractant. En cas d’atterrissage 
imprévu sur le territoire de l’autre État contractant, celui-ci peut exiger la demande de transit visée 
au paragraphe 1. Cet État maintien en détention la personne transportée jusqu’à ce qu’il reçoive la 
demande de transit et que celui-ci soit effectué, pour autant que la demande lui parvienne dans un 
délai de 96 heures suivant l’atterrissage imprévu. 

Article 19. Représentation et frais 

1. L’État requis fournit à l’État requérant conseil et assistance, comparaît au tribunal pour 
celui-ci et représente les intérêts de celui-ci dans toute procédure découlant d’une demande 
d’extradition. 

2. L’État requérant prend en charge les frais relatifs à la traduction des documents et au 
transport de la personne remise. L’État requis paie tous les autres frais exposés sur son territoire en 
raison de la procédure d’extradition. 

3. Aucun des États contractants ne réclame à l’autre des dédommagements pécuniaires 
relatifs à l’arrestation, à la détention, à l’interrogatoire ou à la remise des personnes réclamées en 
vertu du présent Traité. 

Article 20. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis et le Département du Procureur général du Sri 
Lanka peuvent se consulter directement pour le traitement de cas précis et en vue de maintenir et 
d’améliorer les procédures de mise en œuvre du présent Traité. 

Article 21. Application 

Le présent Traité s’applique aux infractions commises avant ou après son entrée en vigueur. 
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Article 22. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
dès que possible. 

2. Le présent Traité entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification. 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité pour l’extradition mutuelle des 

criminels entre les États-Unis d’Amérique et la Grande-Bretagne, signé à Londres, le 
22 décembre 1931, n’a plus le moindre effet entre les États-Unis d’Amérique et le Sri Lanka. 
Néanmoins, le Traité précédent s’applique à toute procédure d’extradition pour laquelle les 
documents d’extradition ont déjà été présentés aux tribunaux de l’État requis au moment de 
l’entrée en vigueur du présent Traité, mis à part que l’article 16 du présent Traité, relatif au 
principe de la spécialité, s’applique à ces procédures. 

Article 23. Dénonciation 

Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Traité à tout moment en adressant à 
l’autre une notification écrite en ce sens. La dénonciation prend effet six mois après la date de 
ladite notification. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Traité. 

FAIT à Washington, en deux exemplaires, en langue anglaise, le 30 septembre 1999. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
STROBE TALBOTT 

Pour le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka : 
LAKSHMAN KADIRGAMAR





Volume 2917, I-50798 

 329 

No. 50798 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Guinea 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the United 
States of America and the Ministry of Pre-University Education of the Republic of 
Guinea for cooperation in the GLOBE Program (with appendices). Conakry, 14 May 
1998 

Entry into force:  14 May 1998 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Guinée 

Accord entre la National Oceanic and Atmospheric Administration des États-Unis 
d'Amérique et le Ministère de l'enseignement pré-universitaire de la République de 
Guinée en vue de coopérer dans le cadre du programme "GLOBE" (avec appendices). 
Conakry, 14 mai 1998 

Entrée en vigueur :  14 mai 1998 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2917, I-50799 

 331 

No. 50799 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Cyprus 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the United 
States of America and the Ministry of Education and Culture of the Republic of Cyprus 
for cooperation in the GLOBE Program (with appendices). Nicosia, 24 November 1998 

Entry into force:  24 November 1998 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Chypre 

Accord entre l'Administration océanique et atmosphérique nationale des États-Unis 
d'Amérique et le Ministère de l'éducation et de la culture de la République de Chypre 
relatif à la coopération dans le programme GLOBE (avec annexes). Nicosie, 
24 novembre 1998 

Entrée en vigueur :  24 novembre 1998 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 



 

 



 

 

19
-0

04
94

 
 

  ISBN 978-92-1-900951-6 

 



 

 

 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 
 
 

Volume 
2917 

 
 
 

2013 
 

I. Nos. 
50783-50799 

 
 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 
 


	Word Bookmarks
	volume-2917-I-50783.doc_Start
	volume-2917-I-50783.doc_End
	volume-2917-I-50784.doc_Start
	volume-2917-I-50784.doc_End
	volume-2917-I-50785.doc_Start
	volume-2917-I-50785.doc_End
	volume-2917-I-50786.doc_Start
	volume-2917-I-50786.doc_End
	volume-2917-I-50787.doc_Start
	volume-2917-I-50787.doc_End
	volume-2917-I-50788.doc_Start
	volume-2917-I-50788.doc_End
	volume-2917-I-50789.doc_Start
	volume-2917-I-50789.doc_End
	volume-2917-I-50790.doc_Start
	volume-2917-I-50790.doc_End
	volume-2917-I-50791.doc_Start
	volume-2917-I-50791.doc_End
	volume-2917-I-50792.doc_Start
	volume-2917-I-50792.doc_End
	volume-2917-I-50793.doc_Start
	volume-2917-I-50793.doc_End
	volume-2917-I-50794.doc_Start
	volume-2917-I-50794.doc_End
	volume-2917-I-50795.doc_Start
	volume-2917-I-50795.doc_End
	volume-2917-I-50796.doc_Start
	volume-2917-I-50796.doc_End
	volume-2917-I-50797.doc_Start
	volume-2917-I-50797.doc_End
	volume-2917-I-50798.doc_Start
	volume-2917-I-50798.doc_End
	volume-2917-I-50799.doc_Start
	volume-2917-I-50799.doc_End


